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MEMBRES DU CONSEIL D 'ADMINISTRATION 

POUR L'ANNÉE 1924·1925 

(Assemblée gt!nüale du :11 juin 19:1q) 

MM. Autrand GO*• ancien préfet de-la S eine, pr6fet honoraire. 
Baudard O *• préfet de la Côte-d'Or. 
Bazin !ft , préfet du Doubs. 
Branet C *, conseiller d'État honoraire. 
Brelet C *, conseiller d'État. 
Bruman C *• conseiller d'État. 
Oelfau *• maitre des requMes au Conseil d'État. 
Duros !k, préfet honoraire. 
Gallot, vice-président du Conseil de préfecture du Loiret. 
Genebrler :k, prMet du Loiret. 
Goulnguenet, vice-président du Conseil de préfecture de 

Sei oe-et-0 isc. 
Graux *• sous-préfet de Saint-Nazaire. 
d'Hellhes, sous-préfet honoraire. 
Penaud !ft , sous-préfet en, disponibilité. 
Reboul O *• conseiller d'Etat. 
Rousse\ot, secrétaire général de l'Oise ( Régions libérées). 

MEMBRES DU BUREAU 

Ml\I. Autrand G O *, ancien prMet de la Seine, préfot hono
raire, prMideol, 17, rue d'.\njou. 

Brelet C 'k, conseiller tl 'Ela t, ,·ice-présidcnt, 80, avenue de 
Breteuil. 

Branet C !k , conseiller d'J~tat honoraire, secreLairc, 44, rue 
Cardinet. 

Goulnguenet, vice-président du Conseil de préfecture de 
Seine-et-Oise, secri·taire adjoint. 

d'Hellhes, sous-pl'éfet honoraire, trésorier, 15, rncCardinet. 

I\I. Gaston Roux, secrèLaire J u Conseil d'adminis tra tion, 19, rue 
J can-Daudir, , Puri,. 

( î.omp:e postal (le l'A.5soc· iation - Paris, 521,4.) 

t 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

OU 21 JUIN 1924 

L'Association de l' Adm in istrai ion pré/ ectorale a tenu 
son. Assembléo générale ordinaire le sam edi 21 juin 1924, 
à la mairie du ive arrondissement, sous la présiden ce de 
M. A UTRAND, ancien préfet de la Seine. 

Étaient présenls : 

MM. ANJUBAULT, préfet du P uy-de-Dôme. 
A'l'Gt n , p r éfçt du Gers. 
AusSAJu:SSES, sous-préfet eu disponibili té. 
A u TRA..ND, ancion préfet de la Sei ne. 
B AZIN, préfe L du Doubs. 
B EnTON ( Henry), président ile section au Conseil de 

préfecturo de la Seine. 
Bo1so g, sous-préfet du Blanc-. 
Bonu 1rn1E, sous-préfet en disponibil ité. 
Bfü\NET, conseiller d'Bt.al honoraire. 
Bn ELET, conseiller d'État. 
CAssB'BAnTUE, préfet, d'Eurr-el-Loi1·. 
CASSACJ,'EA u, sous-préfet de Pamiers. 
C ASTANET, serrétairc général de la Haule-Garonne. 
Cn IRA ux, sous-pi·éfeL d'Y q1LoL. 
DELFAU, maître des Requêtes mi Conseil d'État. 
DllS1lATs, conseiller de préfcclure de la Seine. 
D1ssAno, sous-préfet de Sancerre. 
D u BOURDONNÉ, sou~-préfrt de Montfort. 
D u FFAU, sous-préfet de ).lonld idie1·. 
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:\fM. FAl'RA-N, préfet de l'Orne. 
F1ER, conseiller de préfecture du Loirel. 
FRAGNA uo, sous-préfet de Fontainehlrau. 
FRIZE, secrétaire général honorairo. 
GA1,tOT, Yice-président du Conseil de préfecture du 

LoÏJ'el. 
GAUBERT, sous-préfet de Nogent-le-Rotr·ou. 
GENEBflLER (Roger), chef du CahineL du préfet du 

Loiret. 
GERRE111::ux, sous-préfet de Joigny. 
GrnAT, conseiller de préfecture du Nord 
GoNnorn, préfeL de l'Ain. 
GouaLET, préfet, secrétaire général de l'Office na-

tional des Pu pilles de la Nation. 
CouLLEY, préfet honoraire. 
D'HEJJ.HES, sous-préftt honoraire. 
HONNORÉ, préfet honoraire. 
J OUHA !l'N A un, préfet, directeur de la préfect111·e rle 

la Seine. 
L1: BouRDoN, préfeL honoraire. 
LESUEUR, so.us-préfct de Montargis. 
Luzy, conseiller de préfecture du Nord. 
:'11AGNY, préfet, directeur au ministère des Régions 

libérées. 
:'IIARCEt.-BERNARD, préfet de Loir-et-Cher. 
MATllJVET, préfet de la Cbarente-lnférieure. 
MorNE, sous-pt'éfeL d'Étampes. 
J\forssoN, pt'éfet de l'Allier. 
;\iloNT}GNY, préfet honoraire, trésorier-payeur gé-

néral d'Jlle-et-ViJaine. 
J\'JoucuET, préfet de Belfort. 
ÜL1V1Enr, conseiller de préfecture de l'Yonne. 
PENAUD, sous-préfet en disponibilité. 
REBOUL, conseiller d'ÉtaL. 
RiscHMANN, préfet du Cher. 
Roct, secrétaire générnl du Loiret. 
R oussELOT, sous-préfet de Clermont. 
SECOND, préfet de la H aute-Garonne. 
SENAC DE M0Ns~11BERNAHD, sous-préfet de Fougères. 
SoULAGE, conseilJcr de préfecture du Finistère. 
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Excusrs: 

MM. BAUDARD, préfet de la Côte-d'Or. 
BRUMAN, conseiller d'J;;tat. 
CHARDON, préfet honoraire, t résorier-payeur général 

de Seine-et-Marne. 
ÜADOUNE, sous-préfet de Florac. 
DESMARS, préfet du Finistère. 
FEsCHOTTE, sous-préfet de Bar-sur-Aube. 
GENEBRIER, préfet du Loiret. 
GEnVAts, p réfet en disponibilité. 
G1t.0TTE, préfet du Gard. 
G111Aun, secrétaire général de Uaine-et-Loire. 
HENRY, préfet honoraire, trésorier-payem général 

du Gard. 
Li:oN, sous-préfet d'Épernay. 
l\;1AmNGER, président de section au Conseil d' Btal. 
l\hNNECJER, sous-préfet. de Reims. 
NAUDIN, préfet de police. 
RoMAN, préfet honoraire, conseiller référenùaire ho· 

noraire de la Cour des Comptes. 



ALLOCUTION DU PRÉSIDENT 

En ouvrant la séance, M. AUTRAND , président de l'Asso
ciation, remercie les camarades qui sont venus assister à 
l'Assemblée générale. 

TI rappe!Je que, l'année dernière, M. Maurice MAUNOURY 

ministre de l'Intérieur, avait fait à l'Association de l 'Ad~ 
mini_stration préfectorale l'honneur et le grand plaisir de 
présider son diner annuel. La 'fête avait eu le plus joli 
succès. 

li n 'a pas manqué, au nom du Conseil d'administration 
d'aller inviter M. Camille CHAUTEMPS, le nouveau mi'. 
nistre de l'Intérieur, au dîner de cetLe année. Ayant accepté 
de se rendre au banquet des Savoyards de Paris, il n'a 
pu répondre, à son vil regrnt, à cette im·itation, mais il a 
manifesté son désir de profiter de la plus prochaine occasion 
pour témoigner de l' intérêt qu'il porte à cet important 
groupement administratif. 

1\1. -~ UTRAND ajoute que, si le ministre avait pu venir 
au m1heu de l'Association, iJ lui aurait fait part de l'in
~ié~ude, des angoisses même que, depuis le mois de 
Janvier 1924, la menace des déc:rela-lois avait fait peser 
sur le personnel de. l'Administration préfeclorale. 

Et il termine son allocution Lrès applaudie, en disant 
que tout ce qui préoccupe l'Association, sa vitalité, comme 
la défense des intérèts professionnels de ses membres va 
• B ' etre e_xposé par M. RA NET, le vui1Jai1t secrétair·e général, 
dont 11 loue, une fois de plus, l'incomparable dévouement 
et à qui il renouYellc, au nom de tous des sentiments de 
très cordiale et trës affectueuse rccodJ1aissance. 

J 

RAPPORT DU SECRÉTAIRE 

MES CHF.RS COLLÈGUES, 

En écoutant le rapport habituel de votre Secrétaire 
sur les incidents divers qui ont intéressé notre Association 
au cours de l'année 1923, n 'avez-vous pas l ' impression de 
revivre une histoire un peu ancienne ? Songez que cer
tains de ces événements sont déjà vieux de dix-huit mois, 
el qUe Je plus récent a six mois de date. Songez ~e le 
compte rendu imprimé qui sera envoyé ~ nos. ~ollegu~s 
vous sera adressé - c'est une préoccu pal1on· <l econom1e 
qui nous y incile - en n:ême temps qu~ la convocatio:i 
à l'Assemblée générale qu11 aux termes dune de ses déci
sions de 1914, doit se tenir au mois de juin de l 'année pro
chaine. EL ne pensez-vous pas que l'Association de l'Ad
ministration préfecLorale - surtout depuis qu'elle est de
venue une associalion professionrnJllc - se deYrail d'être 
un peu plus<< à Ja page» c~ d'apporter à ses membres uue 
information plus actuelle? 

Si vous étiez de cel avis, il vous apparliendrail rie dé
cider que l'Assemblée générale ordinaire, au lie~ de ~e 
tenir en jui o, aura I ieu désom1ais à la fln du mois de fe
vrier, par exemple. Deux mois suffisent pour d!'esser nolre 
bilan moral et financier. L 'envoi <le la brochure annuelle 
poui·;ait, d'autre part, être fait dans les _d~ux m?is. qui 
suivent l'Assemblée générale. Nous rédu1r1ons ams1 de 
dix-huit mois à quaL1·e mois le délai qui s'écoule aujour: 
d'lmi entre les événements qui ont, par exemple, marque 
la fin d'un exercice et le moment où le commenLaire que 
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vous en avez fa.il sera J)OrLé à la connaissance de nos collè
gues de province. 

Ces 1:éflexions que nous aurions pu faire plus ·Lôt je le 
reconnais, s'imposent à l'esprit, de celui qui, analys~nt la 
situation morale de notre Association au cours de l'an
née 1923, aura présenté son rapport à la date du 21 juin 
c'est-à-dire quaranle jours après le 11 mai 192fd Bie; 
que nous soyons privés cc soir de l'honneur dont nous 
J'Lîmes graLiûés l'an passé, de recevoir un minist,·e à notre 
\able, ne vous semble-t-il pas, mes chers Collègues, que 
l atmosphère dans laquelle nous vivons a quelque peu 
changé? Étant par profession très capables de nous com
prendre à demi-mol, nous n'épiloguerons pas davantage 
sur les événements du jour. Rendons hommage Loutefois 
au très galant homme quJest l\f. Maurice l'vlAUNOURY et 
remercions-le, iaute de mieux, pour tout le mal, qu'au 
.cours de ses deux années de ministère, il a su éviter de 
foire. 

J e suis heureux de vous dire que, cette année, la situation · 
des adhésions esL particulièrement favorable - 33 nou
veaux membres se so:rtt faiL inscrire sur 110s contrôles 
dont 31 appartiennent à l'acLivité. Nous les en 1'emercions 
bien cordialement et nous demandous à ceux qui, pour 
des raisons diverses, hésitent encore à se joindre à nous, de 
suivre leur exemple. Notre Association ne sera vrajment 
forLe devant les pouvoirs publics et devant I:opinion que 
lorsqu'elle réunira la presque totalité des fonctionnafres 
de l 'Administration préfectorale. Aussi, demandons-nous 
à ceux qui nous écoutenL et nous lisent, de rappeler per
sonnellement à leurs collègues, à leurs amis, que l'k!so
ciaLion vit et agiL dans une double pensée : venir en aide 
à ceux qui sou/Trent, et soutenir les intérèts généraux de 
JoncLionnaiJ'es qu i, de par la naLure même de leurs fonc
tions, ont besoin plus que tous autres d'être défendus. 

Voici la situat.ion, à ce jour, de notre elîectif. Compte 
tenu des décès eL des démissions, elle présente sur celle 
au 2 juillet 1923, un gain net de 11 sociéLaires. 

1 
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SITt:ATro;1 DIF.FÈJ:\1t1'0C"i -
~.i juillet 19~3 21 juin ,9,a4 en plus en moins 

Préfets 06 ne • . 
Con,;eillers de" GruJ ,·~r~1e:. . meut en A19érie . , . . 5 5 
Se("reU1ires gènfraux . .. '•H 00 3 . 
Sou1-prttets . . . . . . , "" 13', G ' Conseillrri;i de prêfeclnre u• !Y.) 7 . 
J;'onC'lionnoire:; rn dicipo-

5, nihilHé . .. . . .. . , fit \) 
Ch,•fs dei"abi.ne:tde préfet. 7 13 r. . 
Anciens (onctionntire.s. •4~ •44 . 4 
Da.mes. 85 85 . . 

G/41 G~2 ,4 ,3 

- -
en plus: 11 

Chaque année, les nouveaux adhérents vous étaie~l 
présentés par ordre d'inscripLion : j'ai pensé qu'il y aura'.t 
quelque intérêt pour vous à corurn1tre les noms par cate
gories de fopctionnaires. 

La répartition des 33 nouveaux memhres est celle-ti 

2 préfets : 

Ml\L ATGER, préfet du Gers. 
CASSÉ-BARTIIE, préfet d'Eure-eL-Loir. 

5 secrétaires généraux : 

Ml\L A'NCEL, secrétaire général de l 'Oise. 
T1rÉRY secrétaire général de la Corse. 
LEoou~, secrétaire général du Pas-de-Calais. 
Paul BERT secrétai re général de Saône-et-Loire. 
GrnAuo, s;crétaire général de Maine-et-Loire. 

9 sous-préf cts : 

]\'11\f. BoDEREAU, sous-préfet de Rambouillet.. 
MALICK, sous-préfat de Lesparre. 
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MM. Dtcossi::, sous-préfet de Compiègne. 
DuFFAU, sous-préreL de Montdidier. 
F EscuoTTE, sous-préfet de Bar-sur-Aube. 
GATÉ, sous-préfet de Senlis. 
LANDEL, sous-préfet de Barcelonnetle. 
BARTHÈRE, sous-préfet de Saint-J ulien. 
GERBEREUX, sous-préfet de Joigny. 

9 conseiUers de préfecture : 

l\IM. CAPEAU, conseiller de préfecture des Basses-Alpes. 
SEVET, conseiller de préfecture de la Corse. 
Bt:No1sT, conseiller de préfecture du Loiret. 
CAZENAVE, \·ice-président du Conseil de préfecture 

d'Alger. 
HoY, consriller de pr·éfecture d'Algcl'. 
Azc, conseiller de pri>fecture d',\Jger. 
L,:-.0LA1s, ronseiller de préfecture de l'Oise. 
DESllATS, conseiller de préfecture de la Seine. 
A1,Qv1ER, conseiller de préfecture du Tarn. 

6 chefs de Cabinet : 

]\[\(. Co Lo EFY, chef <lu c-ahinct du prNet de la Corse. 
hAN, cher du cabinet du préf!'l du Tarn. 
-'1 ,nnN, chef du cahinH du préfet de la J\leu ie. 
G11 \SSl-'·Du, LE, tht•f du cahincl de la Loin•. 
D ll'PEYnoux, sou~-pl'Mel, clJef du cabinet du préfet 

de la Somme. 
Hot ss1-.Lo1, c:hef du cahmct du préfet <le la :"iiène. 

A ces noms, je dois ajouter celui <le,: 
J\f. Oc.1En, a11cit•n ministi.>. ancien directeur au minis

tère de I' 1 ntériu,r. ancien prNel de la -'lcuse. f't celui de 
i\[me \' .\1 LI\T1r;1 qui a bien rnulu deveniJ· m1•mbrc hono
raire Jp nolre Assuciu Lion. 

Xous a,·ons, rl'autrt! part, le rcgr<'l <le vous apprendre 
la mort de neuf de nos sociétaires : 

MM. SA11\sÈ1n:, Cônscill~1· d'~lat ho1101·aire. 
VtLL&Bnu:-., conseiller <le prt:fc•<ture du \ ar. 

l 
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MM. L1ERMA NN, conseiller au tribunal administratif d'Al-
sace-Lorraine. 

RocA u LT, préfet honoraire. 
PLANACASSAGNE, trésorier-payeur général honoraire. 
BEAUVAIS, préfet honoraire. 
LARTIGUE, conseiller de préfecture en disponibilité. 
BELLJARD, ancien secrétaire général des Vosges. 
BunY, conseiller de préfecture honoraire. 

En votre nom, j'adresse à leurs familles l'expression 
de notre respectueuse sympathie. 

Seuls, les anciens d'entre nous ont connu Olivier SArl'i
SÈRE. Entré très jeune - et par la grande porte - au 
Conseil d'État, il a vécu la seconde partie d'une carrière 
qui avait été exceplionnelJement brillante et rayide, dans 
cette a uguste maison à laquelle songent toujours ~vec 
regret ceux qui l'ont quittée, puisqu'on peut y vivre 
pauvre sans doute, mais honoré et indépendant. Au 
Conseil d'État, dans la rociété parisienne! dans le mo~de 
des arls qu'il aimait el où iJ conquit vite la répulal1on 
d'un amateur au go0t raffiné, SAINSÈRE connut les plus 
enviables s11cC'ès; le charme qui se dégageait de lni no 
peut se concevoir, charme auquel on était heu~eux de 
s'abandonner parce qu'i l était beau comme un dieu gau
ois, d'une b~nlé exquise, et d'une fidélité parfaite à ses 
amis. Aux regrels unanimes qu'ont éprouvés tous ceux 
qui l'ont connu. vous pouvez juger de la peine que ressen
tent encore Lous ceux qui l'ont aimé. 

Nous avons enfin enr-egistré les démissions de : 

11~1. LuTAùD, ancien sous-préfet, directeur honoraire au 
Gou,·erncmenl général de l'Algérie. 

C11ABANON, sous-prMet de Saint-Amand. 
Rouet, secrétaire général de l'Aude. 
Ci;MENGE, sous-préfet, chef adjoint du cabinet du 

préfet de police. . 
BoucoMOIST, trésorier-payeur général de la Se1ne

lnfériemr. 
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M.l\L Cu1LJ1ERMET, sous-préfet de Carpentras. 
BALTIÉ, conseiller de préfecture de Seine-el-1\larne. 
DAUllON, secrétaire général du J ura. 
FLA Cu, receveur des fjnances à Orange. 
MAnlETTE, conseiller de préfecture honorair!'. 
VACH,,L, secrétaire général en disponibilité .. 

Le bilan de notre œuvre d'assistance s'élève à ce jour à 
77.828 francs. Cet.Le somme a Hé distribuée en a llocations 
variant entre 200, 400 et môme 500 francs. Ce dernier 
chilîre, mes chers Collègues, serait celui que votre Comité 
désirerait pouv?ir attribuer_ d_'une façon généra le ... par 
ces Lemps de vie chère I mais 11 faudrait qu'il y fût, aidé 
pa1: un recouvrement plus régulier, plus rapide des coti
sat,_ons. Chaque année, cette question du paiement des 
cotisat ions _revient dans mon rapport, veui llez m'en 
excuser, mais vous save1. que le principal aclif de notre 
budget, c'est la ~otisaUon de _nos membres. Sans compter 
le travail supplemi;nta1re q111 incombe à notre trésorier. 
dos rappels successifs augrncnlent nos rrais d'administ,ra
tion, laisse~t votre. Comit é dans lïncertitude dos pla
cements qu il pomrrut efTecluer à courte érhéancr et dont 
les revenus, même modiques, viendraient t n atténuation 
de n~s dépenses, et nous donnent l'apparence de frères 
mendiants à l'esca1•celJe toujours Lendue ! 

Cette fois encore, mes chers Collègues, je Jais appel ,\ 
votre esprtt de bonne camaraderie. 

Comme les années pl'écédenLcs, M. le ministre del' 1 J v
giène a bien voulu nous accorcler le renouvellement de 
notre subvention de 300 francs. 

Depuis notre dernière Assemblée génô·ale, un certuin 
nombre de nos camarades ortt olllenu une promotion ou 
11ne nomination dons la Légion c1·honneur: la liste est plu!\ 
longue que de coutume, réjouissons-nous et en votre nom 
je leur adresse nos bien amicales félicitation~. · 

Ont été promus Cornmandeurs : 

MM. Dun1Er, secrétaire gfoér:;i l du CouvcrnerrHn l· n-én(ral 
<.lr• l'Algérie. 

0 
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1vIM. THrBON1 r1l'éfet des Bouehes-dù-R hône. 
PtET'l'E, p 1·éfet honoraire, directeur du Contrôle et 

de la Complabilité au ministè re de l' Intérieur. 
NAuorn, préfet de police. 
STRAUSS, préfet, directeur du cabinet d11 ministre 

dr !' Hygiène. 
CA usEL, préfet Ju Pas-de-Calai,. 

Ont été promus Offi.ciers : 

l\1M. TouzET, ancien sous-préfel, gouverneur des Colonies, 
directeur de I' Agence générale des Coloniès. 

Go1LLEMACT (Jul es), préfet dit Jura. 
P 0l\'ERT, préfet de la Dordogne. 
LAUII E!'\T, préfet de la Mayen11e. 
V A.LOT, sous-préfet, chargé de mission uupri•s du 

Haut Commissai re de France dans les µro,·inces 
du Rhin. 

CANAL, préfet honotaire. 
Coorn, ancien préfet, ronsei ller-maitre à la Cour des 

Comptes. 
l\fA UP0LL, préfet d' llle-et-Vilaine. 
T AnorF, directeur <lu Petsonnel au ministère del' In

térieur. 
8ILLECARO, secrétaire général de la Gironde, chef du 

Cabinet du ministre de l'lnstruclion publique. 

Ont été nommés Chec,aliers : 

~lM. Gut:ooN, vice-prés ident du Conseil de préfec1ure de 
Constantine. 

VI LLlERS, conseille r de préfecture de Seine-et-i\larne. 
Souc1rnm, ancien sous-préfet, maitre des Requètes 

au Conseil d.ÉLat, chef du cabi11et du Garde des 
sceaux. 

B1.0NDEAU, ancien sous-préfet , maitre des Requêtes 
au Conseil d'État. 

CARO~, set·rétaire g6néral du Pas-de-Calais (Régions 
libérées). 
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MM. LATOUR, secrétaire général de l'Aisne. 
FusTEn, préret de l'Ardèche. 
Pfrnd:s, préfet de la llaule-Loire. 
GAS, pl'éfet du Cantal. 
FinÈu:, sous-préfet ùc Guelma. 
GELLIE, vice-président du Conseil ùe préfecture de 

la Gironde. 
LEYDET, ancien sous-préfet, d irecteur de l' lnsli-

lution nationale des Jeunes aveugles. 
FoNLUPT-BSPEnAnER,Rccrétoire général du Bas-Rhin. 
BouRRAT, secrétaire général de l'Isère. 
LAMY, mallrc des Requêtes, secrétaire général du 

Conseil d'État. 
SALA VERT, secrétaire général, chef adjoint du cabinet 

du Garde des sceaux. 
\'11.LEY-DESMEllETS, préfet de Saône-et-Loire. 
~lusol'(OBE, préfet des Landes. 
BRUNETTE, sous-préfet de Vouziers. 
B lR:SIER, préfet du Var. 
BHFREY, préfet ùe la Vendée. 
HEMYO~, prHel de l'Aube. 
LE B f:A u, prHct de ln Creuse. 
HEC;sAt.:T, préfet des Deux-Sèvres. 
/\louc11 ET, préfet du territoire de Belfort. 
Lrnu:-,c, vire-président du Conseil de préfecture de 

Lot-et-Coronne. 
Gn.l:sGrn, sous-prt>Iet d'Orlé>ansv ille. 
FrnnAt.11, préfet lionoraire, con~eilJer rérérendaire 

à la Cour des Comptes. 

Avant de passer à la deuxième partie de mon rapport, 
p<'rmetlrz-moi, mes chcl's CoUègues, de vous rappeler les 
dispositions de l'article 11 de notre Règlement intérieur 
qui recommande aux sociéloires ùe prévenir le Secrétariat 
de l'. \ssociation, des changements survenus dans leur 
situation administrative. Nous suivons certes avec le 
plus grand soin le Journal officù,,I, mais des oublis toujours 
possihlrs peuvent se produire. Pour les éYiter, nous vous 
demandons de vouloir bien vous souvenir de l'article 11 
du Règlement intérieur. 
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Je vous dois maintenant un aperçu des l1·avaux de votre 
Comité en ce qui concerne les questions d'ordre profes
sionnel. 

En exécution des décisions prises par rAssemhlée gé
nérale du 2 juillet 1923, nous sommes tout d'abord inter
venus auprès des administrations intéressées pour leur 
signaler les desiderata formulés par nos collègues, et 
appuyés par l'Assemblée générale. 

Nous avons demandé à M. le gouverneur général de 
l':\lgérie de vouloir bien examiner la possibililé d'inscrire 
au budget général de la colonie les crédits nécessaires pour 
permellre aux conseillers de prHecturc d'Alger, de Cons
tantine et d'Oran de bénéficier de l'indemnité t.emporairc 
de 4.000 francs. Aucune réponse ne nous a été donnée. 
Cette question fait l'objet d'ailleurs d'un intéressant et 
noU\·el exp06é présenté au nom des conseillers de pré
fecture d'Algérie par nn collègue d'Alger à la signalurc 
111isiblc. 

D'autre part, le ministère de l' lntérieur ne s'est encore 
prononcé ni sur la demande qui Jui a été faite en vue 
d'obtenir que les fonctionnaires détachés en Alsace-Lor
raine concourent pour l'avancement aYec leurs collègues 
demeurés en Fronce, ni sur le vœu qui lui a élé transmis 
tendant à ce qu'il fut tenu compte, pour l'avancement, 
aux fonctionnaires intérimaires du temps passé dans les 
t>mp!ois dont ils ont assuré l'intérim pendant la guerre. 
On peut augt,rcr d'après la déclaration ministérielle du 
nouYcau GouYernemenl que la question des fonctionnaires 
d'Alsace-Lorraiiie sera bientôt réglée scion leur désir. 

Sui \'anl les propositions fo it rs par ~I. .\ cssAREsst:s 
('n suite do son rapport sur les charges afTérentes au per
sonnel préfectoral et dont vous avez trou,·é le texte dans 
le Bulletil\ de 1923 (annexr n° 1), nous avons procédé ù 
une enquête auprès de tous les préfets, t'Jl ce qui concerne 
les dépenses de l'Instructio11 pulllique e t celles de la Guerre. 
Les résultats onl confirmé nos prévisions, à savoir que les 
nédils mis à ln ùisposition de nos coll(\gups sont insuf
fisants. Pour l' l nslruclion p11bliq11e, les dépenses des 
annêt'S 1913, l!l21, 1922 S(l sont élevées. pour trente-huit 
<lépartemenls, à 127.860 francs. alors que les crédits 
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accordés n'élait>nt que dr 108.1.74 franrs. Pour lu Guerre, 
lrs dépenses des années 191:l, 1921, 1 H22 et 1923 ont atteint, 
pour Yingt-sept départements, 201.798 francs, alors que 
les crédits alloués n 'éla1e11L que de 155.360 frunc~. Cette 
s1 tualion a éte signnléo ni1x minist1-cs inlércssi•s dans les 
deux Iellre~ reproduites un BulltJtin de 1923 (onncxes 7 
l'i 8). 

f 

Entre temp~. ,r. ~Jarccl BER~ 1au, préfet du Loir-et
Cher, avaiL soumis au mi111strc dr la Guerre la ~itualion 
do son départrmonL : les fruis de la revision de 1924 mis 
à sa charge s'étaient élevtls à 3.lG0 francs, alors que les 
111demnités allouées n'avaient été que de 1.020 francs. En 
réponse à sa demande, le ministrre de la Guerre lui a fait, 
connaitre que ces indemllité·s étaient celles prévues à l'ar
ticle 37 de l'lnstruction du 10 jui11 1910. Il ajoutait q11e 
r'('S indemnités, qui étaient. comprises dans la limile des 
aédits accordés par Je Parlement, étaient destinées à 
a~surer le remboursement d'une partit' des dépenses d'im
pression d'états ou de listrs occasionnées par la formation 
du conLingenL Hl24 et. cl'1111e partie des fra.is résultant des 
opéralions relatives à la re\'ision eL à l'appel des hommes 
de la classe. JI é>tait spécifié, l'n outre, que la somme allouée 
devait, être considérée comme un complément de ressources 
mises à la cliRposition des préfets, soit par l'Administr:i tion 
de l'InLérieu1·, soit par l<'s déparlemcnls et les communc;;s. 

Par notre IE>llrc du 30 mars nous avons protesté conlre 
cette manii're ile Yoir eL demandé au ministre que les 
dépenses efTecluécs par les préfets, pour le compte de son 
département, leur soient remboursées dans leu1· inté
gralité par le lrndgel de la Guerre. 

'.\:ous avons obte'IU l'assurance que la possibililé de 
pré,·oir une augmentalion de crédits ~<•rait examinée lors 
rie l'élablissc•wcnt du budget, de l92::,. 

QuanL aux frais d'impression des mandats d'ins~itu
teurs, nous otlcntlons la rl>µonse du ministère de l' Ins
truction publique. 

En cc qui concerne le cumul des fonctions de conseiller 
de préfectu1·e nvec 11n Ulllro emploi public, nous croyons 
avoir obtenu lo t·erlilude qlle la cin·ulai re d11 1er mai 1923 
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seroiL appLiquéc dans le sc•ns le plus fuvo1·ablc aux l'onc
lionnoires intéressés. 

Depuis notre dernière Assemblée générale, l 'attention 
du Comité H él6 appelée s11r la siluation d'un pr6fel de 
38 classe détaché auprès d'un service déparlemenl:d dans 
les conditions pr('vues à l'article 33 de la loi du 30 décembre 
1.913 eL qui, depuis son détachement (1920), n'a pa~ obtenu 
un nvancemenL, l'art,icle 5 du décret du 8 janvier 1920 
s pécifiant cependanL « q-u'aprc\s quaLre annét•s d'ancienneté 
les préfets de 2c et de 3° dosse peuvent bénéficier d'un 
avancement de classe pe1sonnellc •· 

Celle situation a fait de la part du Comité l'objet d'une 
étude approfondie. Les conclusions du rapporteur ont été 
celles-ci : « Cc fowLionnairc ne peul exciper de la violation 
d'a11cun droit. L'article 5 du décret du 8 janv ier 1U20 se 
borne, en elîet, à disposer que les préfets de 1e et de 3r dasse 
<◄ pourront •, après qualre aunées de service dnns une 
classe, recevoir, à titre de classe pc1·s01melle, le trai
tement immédiatement supél'ieur. l1 ne s'agiL donç pas 
pou r le minislre d'une obligation, et il est (')air qu'il 
n'excède pas ses pou,·oirs !111 seul fait qu'il n'use pas d'une 
faculté qui lui est conférée par un texte réglementaire. • 

D'a11Lre part, l'Association, qui ne doit intervenir que 
lorsqu'il s·agit de la défense des intért'ts communs de ses 
membres, ne pom·ait davantage faire une démarthe qui 
auraiL été priYati\'e à ce collègue. Le Comité a estimé 
cepl'J1<lanL que l 'attention du ministre dcnait ètre appelée 
sur la s itua I ion des foncti onnaires clétad1és, par un vccu 
donL le Lexte a été libellé ainsi : 

• \ux termes de l'article 33 de la loi du 30 dél'Crnbre 
1913, les fonctionnaires el employés civils peuvent l'ire 
détachés au se1•vicc des tornmunes, départcmc11ts, etc., 
eL conservent dans cette position leurs droits à l'avance-

, ment hiérarchique. 
• Du faiL même que pendant leur détachement ils 

n'exercent plus leur activité sous l'autorité du ministre 
duquel ils relèvent, ces fonctionnaires risqueJLt d 'être 
presque toujours oubliés au moment de la préparation des 
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ruouYemenLs administratifs CL des pl'omolions à l'ancien
neté. 

~ Sans méconnaîLre l'équité qui s'attache à ce que les 
fonctionnaires rest-és à leur posLe où ils reçoivent souve1H 
1me rémunération infériei,re à celles de Jeurs collègues du 
deho1·s se voient aLtribuer la plus large part des avantages 
.normaux. de carrière, l'Association préfectorale serait 1·e
,oonnaissante au ministre do l'Intérieur d"e..xamincr, Je cas 
échéant, avec la plus grande bienveillance, les titres ù 
J'avaneemenL que peuvent faire valoiJ• les fonctionnaires 
d_ont. il a, dans l' intérêt même de la chose p11IJJique, auLo
r1s.é Je déta(;hcmcnt dans d'auLrns services. » 

L a refonte de la loi du 9 juin 1853 sur les pensions a 
-égalernenL retenu l 'a-U.èntion du Comité qui eu a suivi la 
discussion devant le Sénat el la Chambre. li s'est mis en 
rapport avec les ,·apporteurs et notammenL avec M. Lugo! 
a11qur l elle a adressé les trois notes qui figurent au BulleLin 
de 1923 (annexe n° û). La p1'emière de ces notes avait pour 
objeL de fai r•e olltenir :iux fonctionnaires de l 'Adminis
tration préfectorale un régime de retraite plus conforme 
à la situalion spéciale dans laquelle ils se trouvent 101-s
qu'iJs viennent, à <i bifurquer» sur une auLrcAdministration, 
les deux autres avaiénl pour but de faire préciser que les 
indemnités Je 1.000 et de 4.000 francs a lJ ouées aux 
conseiJlers de préfecture seraienL soumises à la rolenue de 
6 %- Sur c·.e point il a éLé donné saLisfaction à notre J c
m andc. l 'lus récemment, en prévision des sup11ressions 
d'emplois par décrets-lois, un amendement avait élê de
posé, i:iur notre dédir, en Yue d'assui·er une pension de 
reu·ail e, à dix .ins de scl'vices, aux fonctionnaires pri-..és 
<le leur emploi. 

Une eÏl'1·11l::Ürf' du minisl r<' de l' Int éri eur du 31 janvier 
•lernier H preSC-l'it anx préfets de faire pi'OCéder dans lc111• 
d épartemen t à l'élertion d"un fonctionnaire de I'Admi-
11islration préfec·torale deviu1t rep1·ésenler le corps pr6-
J'ec·l<H11l a11pri's de la Com111i~sion pl'évue par .l'arlide 102 
Je la loi de Jina nePs 011 :!O juin 1923, et« chargée de pro
tédr.r il ur.e rrYision ~éré'rale drs <·ad,·es, 11(' propos~,· des 

i 
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modifications susceptibles d'êLre appol'lécs dans le foJ1c
Lionnement des rouages administratifs, ainsi que les ré
formes à appliquer aux méthodes de travail 1>. 

Au reçu de ceLte circulai re, plusieurs pl'éfets ayan t. 
exprimé le désir de recevoir des dir-ectives de l'Association 
le_ Comité a estimé devoir intervenir et, pour éviter l 'épar~ 
p1Ilement des suffrages, a proposé dans une lettre adressée 
a ux préfets le nom de i\1. Genebrier, préfet du Loiret. 
. Le représental'\t éln a été .M. Brisac, préfeL de la :\Iarne
Je me dispense ici de commenLer ce qui s'est passé alors
Dans q~elques instants, nous pomrons, à propos d'un 
vœu qui vous est SOltmis, nous expliquer là -dessus plu'> 
corn piètement. 

Votl'C Comité a ensuite demandé à être entendu par la 
Commission cle l'article 102. Satisfaction lui a été donnée 
et, dans une note remise le 18 mars 1924 dont vous avez 
trouvé le texte au BulleLin de 1923 (annexe n° 9), nous 
avrms exposé les points de vue de !'Associai.ion sur la 
quest.ion des sous-préfets et des conseillers de préfecture. 

N~n,san_s regrets, les délégués ont pu constater que les 
cons1derat1ons ex.posées dans le rapport du Comité en fa
veur du maintien des sous-préfets et de l'ex.tension de 
leurs attributions, n 'avaienl pas chance de prévo.loil' et que 
des suppressions de postes étaient mème à pré,·oir. 

~ ans ces conditions, la q1iestion urgente qu_i se posàit 
était celle qui concernaiL la situaLion des fonctionnaires 
privés de leur emploi. Notre président, 1\1. AuTRAND, 
s'en csL immédiatement préoccupé eL, le 2 avril dernier, il 
adressait il M. de Selves, ministre de l'Intérieur, la belle 
letLre que vous avez lue dans le Bulletin de 1923 et par 
laquelle il demandait à l'ancien _présiden t de l'AssociaLion 
de prendre en mains la cause des fonctionnaires de l'Ad
ministration préfectorale. 

Une dernière question, eL c·est par elle que je terminerai 
mon rapport car elle est de toute actualité c'est celle
qui a trait à la péréquation des Lraiteme.nts~ Vous vous 
souvenez, mes chers Collègues, que la revision générale 
des traitements prévue par l'article 39 de la loi du 30 avril 
1921 dans un délai maximum de quatre ans, à partir de 
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ln promulgation d<' laditl' loi, a él(• lixfo 1>111• lr1 Chnmbrc 
des Député~. dans sa séance du 20 déceml>1·(' J 923, au 
l er jam i<'r 1025. 

En ril'C<'mhre d<'rnil'r, votre Comité a fait choix d'un 
1·npportr111· poul' éludirr cette question. M. AussARESSES, 

sous-préfrl m di~ponihililr, dont 11011s avons déjà mis le 
déYoucmcnt à l'épreu,·r. a l,ien voulu accepter <'elle nou
velle tâche; nous hu avo11s adjoinl ;\I.\[. llrn,,y BERTO~, 

président de srrtion au Consril de préfecture de lo. Seine, 
et Got' l!'l<111EIXET, vic1•-présideJ1L <111 Conseil de préfec
ture de Seine-el-Oise, qui onL {>l(" cha .. gés ~pécialemenL 
des consrillers de prNecture. L,,s 1ms et les outres ont 
remis rrt·rrnment au Comité drs rapports dont on ne 
saurait t r·op louer lu documentation consciencieuse, et 
les con clusions à lo. fois préci~es rL modérées. Ces lra voux 
que le Comité se p1·opose de pul,lirr dans notre brochure 
annuelle - c·esl-à-dire avanl le 1tr octobre prochain -
font l'ohjPt l'n ce moirwnt d'une 6Lude de sa part, étude 
qui lui permettra d'arrêter ensuile la ligne de conduite 
à suivre. Il entend demunder rn loul cas, pour l'Admi
nistration prNectoralc, une place au sein de la Commission 
qui s'ocrupPra de la revision des traitements, et suivra 
avec l'attention qu'elle mérite cette imporlante question. 

JCl\n 0RA.NE'r, 

Conseiller ri' État honoraire. 

1 
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RAPPOHT DES CENSEURS 

Les soussignés, C11An0ON, préfet hono1·ai1·t•, lrésori~r·
payeur général de Scine-el-l\larnr, el GALOP!:\, &ncicn 
sous-préfet, rece,·eur-perceptrur it Pa1·is. censeur et renseur 
suppléant, drlégués par l'Assemblée générale d11 2 juillet 
1923, cerlilic11I avoir examiné les comples, do<'uments et 
pièces de dépenses de l'année 1923 qui leur ont été soumis 
par le lréso1·icr et les a ,·oir reconnus exacts et régulièrement 

établis . 
De ces comptes el clocumrols, il résulte que : 
Les recettes diverses de l"exercice '1923 se sonl éleYées 

à la somme de. . . . . . . . . . . . . . 14.056! 55 
à laquelle il y a lieu d'ajouter le solde cr·é<lileur 
de l'exercice 1922. . . . . . . 4.6ï2 06 

18. 726161 
111.258 95 

ce qui donne un total de . . . 
Les dépenses s'étant élevées rn 192a à. 

il en résulte. au 1er janvier 1924, un excédent 

disponible 1>n numéraire de . . . . . . .. 

Les Yaleurs en portefeuille s'élèvenL a11 

chifîre de . . 

4.469f66 

~6.814.f » 

En foi de quoi, nous avons rédiité le pré~enl proc~s

verbal. 

Paris, le 19 juin 1924. 

CHA Il DON, 
G.u.ortN. 
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NOMINATIONS 

Sur la proposition du Conseil d'administration, l' As
semblée générale réélit, pour une période de quatre ans : 

\l\1. AUTHAND, ancirn prHel de la Seine . 
BnELJ:.T, conse1llcr d' lhat . 
Gt;NEllllJ E11, préfcl du Loi1·et. 
Go1.:1-.cCEè,t.T, vice-pr(•sid1•nl du Coni;eil de pl'éfcc-

lurc de Seine-et-Ois<'. 

Ont été désignés comme censeurs des comptes pour 

l'année 1924. 
MM. CuA.RDON, prél .. t h onoraire, trésoricr-p:i:yeur général 

de S inc-et-'\larnc. 
Gi1.Lor1 x, ancien sous-pl'éfet, 1"eCeYcu1•-perceplcur 

à Paris. 

Cens~urs suppléants : 

MM. F o::.TA.:o.Ès, préfet honoraire, receveur-percepteur à 

Paris . 
BLA CHON, préfel honoraire, receYcur-percepleur de 

Saint-Denis. 



EXAMEN ET DISCUSSlON DES QUESTIONS 

PROFESSIONNEL LES 

L'ordre tlu jour appelle l'examen el la discussion des 
questions d'ordre professionnel. 

M. GoNoo,N, préfet de l 'Ain, rnJJpelle à ses collcgues que· 
le décret du 17 juillet 1920, relaLif au recrutement. à 
l'avancement eL à la discipline du personne! des pré
fectures el des sous-préfectures, prévoit, dans son article 8, 
un conseil de discipline composé de cinq membres. D'autre 
part, l'article H dudit décret indique que les dél ibéralions 
des conseils de discipline ne sont valables que si elles sont 
prises par cinq membres ati moins. 

fi semble donc q1ie l'on doive en déduire que les décisions 
des conseils de discipline, pour être valables, doivent êtTe 
prises à l'unanimité. T el parait être l'avis de la Direction 
,le l'Administration déparLemenlale et communale. S'il 
en était bien ainsi, aucune sanction ne-pourrait être prise 
contre un employé, car l'employé du même grade que 
celui déféré devant le Conseil s'abstiencfra presque tou
jours ou bien s'opposera à ladite sancLion. 

Dans a~cun tribunal, l'unai1imité n'élanL exigéP de la 
part des Juges 011 des jurés, M. GoNOOIN demande à sef; 
collègues s'il ne conviendr/\it pas de provoquer une mo
uificatioo de l'article 11. 

M. BRANET fait connaitre que l'anomalie signalée par 
M. Gor-rno1N provient du fait qne lors de la pl'emière 
uiscussion d11 décret devant le Conseil d'État, celui-ci 
avait prévu, po11r la composition des e-0nseils de discipline, 
un nombre de membres supérieur à cinq - d'où le mot 
<< au moins » qui a été ri>produit à lort dans le tex1.1, <lé
rlnitif. Un enatum paru au Journal officiel du 7 octobre 
1920 a réparé cette erret11· : article 11 - au lieu de <• ln 
délibération du conseil de clisci pli ne n'est valable que si 

j 
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elle est prise par cinq membres au moins », - lire : « la 
délibération n'est valable q11e si elle est prise par cinq 
membres •>, - ce qui uoit être interprété en ce sens q11e 
les délibérations ne sont valables que si cinq membres y 
ont pris part. 

~,1. GoNDOJN se déclare satisfait dos explications c111i 
·,iennont de lui être rournies. 

i'\I. BnA'ŒT donne lccl111·e de deux vœux présentés par 
,\1. DE PrnETTJ DF.LLA RocA, sous-ptéfet de Gourdon. 

Le premier de ces vœux a Lrait à l'avancement des fon c
Lionnaires po11n·11s de classes personnelles. Il est ainsi 
1 ibellé : 

« Que les fonctionnaires de l'Administration préfectonle 
bénéficiant de classes pprsonnelles, soit en vertu du décrnt 
d11 2t mors 1919 (al't. 12 bù,'), soit en Yertu du décret d11 
8 janvier 1920 (al'L. 5), puissent concourir pour l'avance
ment dans les mêmes conditions que les titulaires de 
classes effectives;- qll'à durée égale, les titres à l'obten
tion de La classe supérieure soient les mêmes pour le 
titulaire de la classe personnelle que pour ceux bénéficiant 
de la classe efiective. >> 

En signalant l 'ancienneté de la question, 1\1. llRANET 

rappelle à ses collègues que le ministère de l'Intérieur a 
lOt1JOU1'S été hostile, et - à son sens - Lrès justement, à 
l'aUribution do classes personnelles. Sans doute, les béné
ficiaires do classes personnelles demandent-ils que ce 
système contin!ie à êlre appl iqi1é, mais il ne faut pas oublier 
Je principe même des classes personnelles. Elles sont 
attribuées comme amélioration de fin de carrière aux 
fonctionnaires dont Je méri1e eL les capacités ne sont 
pas suffisants pou1· j 11st iûer l'octroi d'une classe terri
Loriale. D'autre pari, l'avancement sur place évile all bé
néficiaire d'une classe persounelle un déplacement et 
Loules les tlépllnses qui f'n découlent, alors que le fonc
tionnaire qui n'obtient son élévation de classe que par 
une mutation do poste se trouve dans la nécessité de subir 
<ies dépenses. Les s itua1ions ne sont donc pas éiales. 
M. B nA NET propose à ses collègues de ne pns YOter ce vœ11-
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Toile n'est pas l'opinion de l\'I. '.\IAT111vi::·r, préfet <le la 
Charentr-lnférieure. Ce roUègut• eslime qu'il peul y avoir 
un intèrèl lrès sérieux pour l'État à pouvoir maintenir 
lonotcmps un fonctionnaire dan~ le mllnte post(' cl, par 
suile il semble de toute• équité que ce fonctionnairn, qui, 

I • • 

peu t-èt rc ne dl'~ire pas perso1111cllem~11t !<On mainllen, 
bénélicic des mèmes a, antages dl• carrière que ses collè
gues appelés uvec uvam:ement ùans 11ne aull'e rési
~lencr. ,1. '.\hTIIIYET rondut à l'assimilation demandée 
par l\l. DE PtnETTI 01 LLA Rocc,. 

'.\I. 811,:-.n insiste à nouveau sw· le principe même 
ùe la classe personnelle. 

Toul en ne prenant pus parti sur la question, 1\1. ?Es
n lTS commi~saire du Gouvernement près le Conseil de 
préf;cLure ùe la Seine, rail r~marquer que l'Intérieur a 
souvent varié <l'opinion au suJCL des classes personnelles. 
li rappelle q11r, de 190(i à 1911, les cla~~e~ terrilorialrs 
ayaient été sup1,rimee~ et que lrs classes et:uenl accordées 
uniqi;emenl en raison ùe la pnsonoe. C'est a(nsi que ron 
a pu voir nommer à la sous-préfecture de Samt-Mulo un 
sous-préfet de 38 classe! 

M. BRANET propose que la question soit renvoyée au 
Comité qui procédera à une étude complète eL d1•essera un 
rapport qui sera soumis à la pro<·haine assemblée générale. 

"t>I. n rnooL s<' demande, au NIS où le vœu serait adopté, 
sous quelle forme il pourrait, rlre formulé, étant donné 
qu'il n'existe aucune règle d'avunrement. 

Sans méconnaitre la difficulté signalée p111· l\l. REBou1, 
~l. BRANET rappelle c<•pendanl qu~ l'al_iscncc ile règl_cs 
n'est pas complète. Le_ décret du 8 J~nv1e_r _1920 _rrévo1~, 
en elT~t, que les foncl1onnaJres de I Admm1slra_t 1011 pre
feclorale pourront, apri•s quatre années de services da~s 
une classe, rcceYoir, ù t 1Lre de classe pcrsonnrlle, le tra1-
lemenl imroédialemc11l supérieur. Sans Joule, il c11 ost peu 
tenu tompte, mais Jour répondre au désir de :\1. :'Il\· 
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-r11 1vt;T on pourrait demander quïl soit raiL étal dans 
les avancements des deux éléments : résidenr<' et p<'r
sonne. 

En raison de la romplexit6 de la question, .M. BRr.r.u 
se dtlclare partisan de la proposiLlon faite par \1. 811, :-. t;'T 

tervlant au r·enYoi an Comité. 

7\1. CA!-Sl:-B,IBTIII., préfet <l'Eure-el-Loir, Pxpo~e les 
motirs pour lesquels il ne peul pai ta~er la maniire de voir 
de r.1. J\IAT1t1VET. Si Jes milmes droits étaient reconnus 
a11x hénéfh·iaires tle classes pr.-sonnellcs qu'aux litulail'e~ 
de <·lasses lcrritorialc•s, on arriverait ù une injustice. Il 
semble dilllcile d'admettre rn rlTet qu'un so11~-préfet, qui 
aurait bénM1cié de deux nv(lncements sur pl11ce, puis~<' 
concourir pour un poste rlc préfet, au même litre qu'un 
rolli•gue qui amait accepté de changt>r plusieurs fois de rr
sidrnre. Il convienl de remarquer, rn e!Tet, que certnius 
postes sont faciles. d'autres ingrat~. cl, par suite, on 111' 

])l'Hl admettre que les fonctionnaires <pii ont eu !I as~umer 
la churge de postes difficiles n'aient pas phis dr droits que 
ceux de leul'S rollègues qui ont altt>ndu dam la m<'mt' 
résidence leur aYanrement de t'lasse. 

M. MATIIJVET ne nie pas la forrr de l'ar~ument <le 
~I. CASSÉ-8111TH E, mais l'Omme il n'existe OIH'Une ri•gle 
prfr1~c d'avanremrnt, le Gouvememrut esL seul ju~r tir 
récompenser les services rendus el, par suite, d'acco1·der 
ou non des classes personnelles. 

~I. CASSÉ-BAnTH i: renoU\'Plle ses craintes sur les dan~t't'S 
de cette assimilation, car il Joule que le Got1vernen1rnt 
aiL la force d'âme suffisante pour rl!sister aux interven
tions politiques. 

)t. DE1.F\u exprirnr l'a,·is que la question des classes 
pcrsormelles ne pourra être utilement exan11née que le 
jour ou il Rei·a procMé à l'élaboration d'un slat11l de l':\d
minislration préfectorale. 
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;\1. P ENAU D objecte que ceLte réalisation lui paraît bien 
douLensc. 

En vue de clore la disc11ssion, M. DESBATS propose à ses 
,•olli'gues de ne pas statuer aujourd'hui sur Ja question 
des classes J)ersonnellcs et d 'attcnd1'e la prochaine réun:ion 
génér,1 lc qui pouna, sur le rapport ùu Comité, statuer en 
pleine connaissance de cause. 

Cette proposilfon, renouvelant relie 'déjà fuite par 
M. BRA NET, esL adoptée. 

Le deuxiùmc ,·œu présenté par M. DE PERETTI DELLA 

R occA est ainsi libellé : 

« Que l'avancement soi t réglementé et que nul ne puisse 
être nommé secrétaire général ou sous-préfet d e 2° ou dr 
ire classe s' il n 'a effectivement exercé les mêmes fonctions 
dans la classe immédiatement inférieure, et ce pendant 
une durée minima de trois ans. » 

l\L REDOUL fait remarquer que ce vœu se rattache aux 
divers projets élaborés il y a trois ans par le ComJté, et, 
notamment, à celui relatif au recrutement, à l 'avancement 
et à la discipline des fonctionnaires de l 'Administration 
préféclora!e établi par la Commission instituée sous sa 
présidence, par M. l\ilAnRAUD alors mfoist1·e de l' Intérieur, 
et qui a été reproduit au Bulletin de 1922 (annexe no 1). 
Ces ptojets jusqu'ici n'ont eu aucune suite, bien qu'il 
chaque nouveau mJnistère le Com ité en a it saisi le nouveau 
ministre. 

Le vœu soumis par M. DE PERETTI DELLA RocCA tend 
à obtenir que toute nomination nouvelle soit faite exclusi
vement par la 3e classe de l 'em rloi. L 'Assemblée gén érale 
en admet le principe, sous la réserve, toutefois, exprimée 
par M. FA un AN, des droits acquis des sons-préfets détachés 
comme chefs de cabinet de préfet. 

:\pri•s (•(•hange rie vues, !.\f. A UTRAND est d 'avis de 

1 
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demander à M. CuAuTEMPS do vouloir bien autorise1• l e 
Comité à I ui sou me Ure les projets antérieurs : Régime 
Je la disponibil ité ; Conseil supérieur de l'Administration 
préfectorale; Réglementation du recrutement et de l 'avan
cement. 

Cette proposition est adoptée. 

1\1. B nANET· donne lecture d'une lettre des conseillers 
de préfecture d 'Algérie demandant à nouveau l'attribution 
t.le l'allocation temporaire de li.000 francs accordée à leurs 
rolli>gues de la 'Métropole par l'arLicle 99 de la loi de 
finances du 31 décembre 1921. 

_\.prt¾s avoir pris connaJssance des diverses démarches 
faites par ces fonctionnaires auprès du Gouvernement 
~onéral et des réponses qui leur ont été données, I ' Assem
blée générale décide de renouveler le vœu formulé déjà en 
1923, et, charge le Comité de le lransmettre au Gouver
nement général. 

Les fonctionnaires en sel'viçe en Algérie appellent éga
lement l'aLtention de l'Assemblée génér.ale sur le refus du 
Gom·ernenwnt général de les faire bénéficier des b onifi-
1·alionR d'ancienneté po,ur services mililaires prévues pat· 
la loi du 31 mars 192ft complél.ant les ùJspositions de -l'ar
t ic·lo 7 de la loi du 1er avril 1923. Cc refus est basé sur le 
pl'inc ipe admis, semble-t-il, par le rnirustère de l'Inté
rieur, que les fonctionnaires de l'AdminisLration préfec
torale vivent sous le régime exclusif du choix, en ce qui 
concerne l 'avancement. 

Celle théorie apparait comme très contesLable, étanL 
donné, ainsi que le fait remarquer M. l'.l AGNY, que le per
sonnel des Administrations centr ales qui, à partir d 'un 
eerLain grnde, tout au moins, avance exclusivement au 
<' hoix, s'est vu utlribuer des bonifications d'ancienneté 
poitr rappels de sct'vice.s militaires. 

Après échange de vues, l'Assemblée générale décide de 
renvoyer la question au Comité. 

L'n dernier vœu est formulé en ces termes par les sous
p1·éf Pts et secrétaires généraux du département d 'Oran. 

.AS!OO. PllÊJ'ltCT. 
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« Les membres <le l'Administration prëfecLoraJe algérienne 
reoret tent d'être considél'és comme faisant pari ie d'un 
cadre spécial et demandent leur assimilation avec leurs 
collègues cléparwmentaux, notamment abrogation de la 
loi Cuttoli (28 déc. 1921) (Bulletin 1922, p. 109). >> 

Cette question se rauachant à l'organisation adminis
trative crénéraJe de l'Algérie et exigean t par suite une 
élude s;éciale, l'Assemblée générale est d'ayis do Ja ré
server et de confier au Comité Je soin de l 'examinC'r et de 
lui soumettre des proposil.ions, lors de sa prochnine réunion. 

l\l. BRA NET donne lecture de ùe11:x letlres de l\!1\1. l\lAJL

LEFER el D0111.1)(, vice-présidents des ôùnseils (le pré
fecture de la 1\larne et de la Lozèl'e, demnndanL : 

1 o Que dans le calcul ù e la pension de retraite soient 
comprises l'indemnité de 4.000 francs et ct>lle de 1.000 
francs allouée aux Yice-présidcnls; 

20 Qu'il soit alll'ibué <les indemnités de déplacement ; 

30 Qu'une assimilation complèle soit établ ie avec les 
magistrats de l'ordre jLLdiciaire; 

40 Qu'en cas de réforme des conseils dr p1·él'ecture, les. 
nouveaux orga11ismes soieni indéjlen<lants des préfets et 
pourvus de présidents e/Iectifs; 

50 Enfin, qu'un examen soit imposé à l'entrée <le la 
carrière et que la licence en droit soit nxigée. 

Sui· le premier point, M. BRA~ET _rappelle q11~ la ~uestion 
a été résolue p·ar l'art.icle 4 do la 101 du l/L avnl ID'.l/1 (Bul-
let in 1923, p. 96). . 

En ce qui concer•ne les indemnités de déplacement, 11 
est Iail 1·emarquer qu'une demande formulée en ce s?ns 
n'aurait aucune chance d'aboutir, en raison de la situalton 
l>udgétaire. 

Quant à J'assimilaLion avec les magistrats d~ l'or?rc
judiciaire, la question se posera lors de la pérequa~10n 
des traitements. Jl est fait remarq11er que sur ce point, 
les avis sonl partagés : un ce1•tain nombre de c?n~eill_crs 
ont exprimé le désir de voir se réaliser une ass1m1Jat1on 
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awc les .mrmbr~s du Conseil d'f:tat (raprorl de M. Henry 
BE~TON, RulleLJJ'l 1923, annexe n° 5); d'autres, au con-
1,rarre, onL estimé qu'une assimilation avec les magislr:>ts 
judiciaires seraiL plus p1·ofitablc à Jeurs inLérèts. ' 

En ce 9u'. c~ncerne J'jndépendance des conseils de pré
rccL11l'e v1s-a-vJs des préfets, Je projet de créotion dli tri
bunaux régionaux donne entière satisfaction au ya,11 
exprimé (BulJetin 1922, annexe no 3). 

Sur Je dernier point, M. REBO UL rappelJe que Je projet 
de l01 (adopté par le Conseil d'État), portant suppression 
drs Come1ls dP f'réfe..ture et cr·éation ocs Conseils drs 
Conl(ml ieux administ,atiis, pl'écisP, dans son article 5. 
que les c·onseillers adjoints sout recrutés au co,,cours 
parmi les candidats pourvus du diplôme de liccntiû en 
droit (Bulletin 1922, 11nne.xe no 3, p. 5G). 

. En cc qui _c~ncerne les travaux du Comité pour la df\
lense des lhterets du personnel préfectol'a.l deYanL la Com
mission de pél'équaLion, i\J. DRA.NET rappelle à ses collègue~ 
que tout récemment 1\1. AusSARF.SSES a déposé sur Je hu
reau du ComiLé, un rapJJOI L lrès documenté sur la situation 
des fonctionna ires <le J'A<lminist,ration préfectoralo en 
J~ré,~sion de Ja p~réquation. des lr.:1itemt'nts prévu/ par 
1 article 39 de la !01 du 30 antl 1921. Ce rapport sel'a publié 
nu prochain Bullet in (annexe no J ). 

En OtlMdMI. M. BHAXET demande t1 l'As~emhlér de se 
joindré à lui pou!' adrcs~er à l\l. 1\tss.,11EssEs Jes plus 
affectueux remen:Jemf:'nts rie l'As~o1,inlion. remereicmrnts 
qui s·arlrcs~enltégalemenl à ,\L\I. Hrn1vBiin-ro, et Cni;r ,,
la; ~;NEr qui ont hicn ,·ou!11 él11di(.'r sp.ilcialcmcnl la situa
tion des conseillers de pl'éfecl 111 e (Aun!'xes 2 et :l}. 

Dans la_ mènrn pcnsêe, l\1. 111Ancn-BRn:'i \111J a 1·éùi~é 
un rappo1'L I ri'•s Mt aillé s111· ln silnal ion morale des préf~I~ 
,fans los c_léparlerncllh : Ct' rappol't se1·a puhlié él!aloment. 
au Bulletin tir 19:2.t, (.\nnexe no fi). 

i\f. llRA:>.F.T doru•e ensuite co11naissantc ll"un 1œ11 ~u11mis 

à I' -\ssemhlée gcn(ralC' pnr \1. Pr-:Yn~:, ~ecrèlairc génfa:.il Je 
la llaule-J.oire cL ll'ndn111 à ohl,•nir, pour los prét'els, 
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secrétaires généraux et sous-préfets, l'aLLriJrnLion , d'une 
part,, de l'indemnité t,cmporaire de 4.000 francs et, d'_autre 
part, d'un lrnitement supérieur à celui du fonctionna1re de 
l'Administration Ja plus favorisée. ll est décidé que ce 
vœu sera transmis à l\L le ministre de l'fntérieur, mais 
il est fflit observer qu'en raison de la revision générale 
l!'ès prochaine des traiLemenLs, <'eUe question no semblP 
prrnvoir être désormais résolue l(lle par les mesures d'en
semble élaborées par la Commission de revision (Annexe 
110 'i). 

'.\L BERTON, président de section au conseil de préfec
ture de la Seine, rappelle à ses collègues les condiLions 
dïllégalité dans lesquelles a ét,é constituée le Commission 
ingtiLuée au ministe-re de l'Intérieur, en exécution de l'ar
tide 102 de la loi du 30 juin 1923 (Bulletin 1923, an
nexe n° 9). 

,\ la Commission, le persom1el devait être représenté 
par un tiers de membres élu.s; or, le personnel déponclanL 
du ministère del' Intérieur ne l'étaiL qu.e par quatre mem
bres sur 14 et un peu après, s11r 17, d'o,i une aggravation 
sérieuse de l'illégalité. 

D'autl'e part, le personnel préfectoral n'était représenté 
que par nn seul fonctionnaire, que l'on ne peut considérer 
comme véritablement élu par ses collègues étant donné 
l'impossibilité dans laquelle ceux:-ci se sont. trouvés de 
concerter leur vole, Je délai strictement nécessaice, pour 
poser une candidaLul'e, ne leur ayant pas été accordé. 

M. BERTON reconnaît que, dans la no Le déposée le 18 mars 
1924 (Bulletin 1923, annexe n° 9, p. 72), entre les mains 
de la Commission, le Comité a signalé cette illégalité, mais 
il aurait désiré que J'attenlion de la Commission fùl appelée 
d'une façon plus ferme sur cette illégalité. 

M. LE BouRooN, préfet honoraire, se demande si le 
représentant élu ne devrait pas être désigné par l'Asso
ciation. 

M. BRANl:T ne croit pas devoir se rallier à celle propo-
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silion, estimant q1ie toul e I ihcrté doü être laissée à chacun 
daus le el1oix rl11 représenlant. 

M. AuTRANn informe ses collègues q11'il a enlretenu 
personnellement de la quest,ion le nouveau ministre de 
I' lntérieur·en Jui signalan1 l'émoLion causée duns le pre
sonnel. ~1. C1uc:n:~1es a bien voulu lui répondre qu'il 
aurait été partisan d'un accord entre l'Administration et 
l'AssociaLion. 

Cette réponse donne satisfaction à M. BERTON qui dé
clare qu'en formulant ses observations, il avaiL voulu 
seulement que l'attention du ministre fùL appelée sur 
l'illégalit.é commise, afin de prévenir le retom de sem
blables errements. 

L'examen des quest.ions d'ordre professionnel étant ter
miné, la parole est donnée à M. Henry BERTON, pour sou
meure ses observations au sujet de la composition du 
conseil d'administ.tation de l'Association. l\'l. BEllTON 
exprime le désir de voir respecler les dispositions de l'ar
ticle 6 des statuts qui prévoit que dix membres au moins 
doivent appartenir encore à l'AdministraLion préfectorale 
et, d'autre part, que pour les nominations, le Conseil fasse 
un usage plus restreint de la facuJté que lui laisse le para
graphe li du même article, de pourvoir lui-même aux 
vacances qui viennent à se produire entre deux assemblées 
générales. Bien que ces nominations doivent être sou
mises à la taLification de la prochaine rénnion générale, il 
estime quo cette manière de procéder enlève à l'Assemblée 
générale toute liberté de désigner elle-même ses représen
tants. 

M. BRANET reconnait los inconvénients d'une situation 
qu'il signala le premier il ses collègues, l'an dernier. Il 
observe cependant que l'Assemblée générale a toute faculté 
pour refuser Les ratillcalions qui lui sont demandées et, 
d'autre part, qu'il est peut-être de l'intérêt des fonction
naires de l'Administration préfectorale d'êlre défendus 
par d'anciens collègues ainsi q1.1'on l'a indiqué dans le 
rapport de 1923. 
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'foutrfois, dans le but <l'apais<>r les serupules de 
~I. BE!lTON <'Il re qui concerne lu l~galité dt> la composition 
du Conseil, 1\1. BnAN~;T propose de modifier les staluls sur 
ce point, dans une i\ssrmblée générale extrnordinai1·e qni 
pourrait se trnir, le mrme jour, avant la réunion a1,nuelle. 
Il S!'rait ulorij proposP la suppression des rlerniers mots 
du parai:crophe 1 de l'article G ~ donb dix au moins doive11L 
appart enir encore à l'.\dministration prérectorale t. 

I\l. ~l01ssoN, préfet de l'Allier, ne voit pas la nécessité 
d'upporter cette modification aux statuts cL demande à. 
ses collègues de donner simplement leur approbation -
t'.Omme l'a fait la dernière Assemblée générale - à la corn• 
position actuelle clu Conseil d'administration; aucun pré· 
ju<lice, bien au contraire, ne pouvant résulter po111· les 
fonc-lionnaires en acti, ité du fait que le Comité contienne 
un nombre supérieur d'anciens fonctionnaires. 

La proposilion de l\l. l\fo1ssoN, mise aux voix, esL adop· 
Lée. 

l lne dernière question, celle relative à la date de l'As• 
semblée générale, est soumise à la réunion. 

;\1. BRAN ET rappelle à ses colll-gues les motifs pour les
<J uels, <lans son rappor-l, il a siRnalé l'inléri't qu'il y aurait à 
fixer les \ssemblées gfoérales au début de l'année-comme 
d'ailleurs elles avaient lieu jusq11'en 1914., -date à laquelle 
M. ANJ lIBA ULT a exprimé Je désir de voir les réunions se 
lenir en tours d'anntle, en raison des difficultés que pou· 
va.ient rencontrer certains collègues pour se rendre a 
Paris en janvier. 

A cette époque, l'Association étant limitée à son seul 
but d'assistance, le rhoix de la dale était sans grande im
portance et les collègues consultés sur cette proposition, 
par la voie du refercndum, ont donné 139 adhésions pour 
Je mois de juin el G:J seulemPnL pour le maintien du mois 
de janvier. Le mois <le juin a donc été a<loplé. 

~Jais, actuellement, l'Association ayant ajouté :\ son. 
but d'assistance, la défense des intérêts communs de ses 
membres, il semLle qu'il serait plus intéressant pour ces 
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derniers de recevoir dans un délai moindre les résultats 
des travaux du Comité et, d'être tenus ainsi plus rapidement 
au courant des queslious à l'ordre du jour. 

L'Assemblée générale se rallie ll la· p~oposition_ de 
M. BnANET, et décide que_ les réunions géncrales se tien· 
d1·ont désormais au mois de févrie1'. 

L'ordre <lu jour étant épuisé, la séanct' est levée à 

7 ll<'ureR. 

• 



ADRESSE 

à M. le Ministre de l'Intérieur 

Les membres de l' Associa Lion ont voté par acclama
tion !"adresse suiYanLe ù M. CHAUTEMPS, minisL1·e de 
l' lntérienr : 

Les membres de l'Association de l'Administration pré
Jectorale, réunis en assemblée générale le 21 juin 1924, 
adressent à 1,1. le mini,stre de l'Intérieur l'hommage de leur 
respect et de leur déC1ouement. 

BANQUET 

A l'issue de l'Assemblée générale, se sont réunis pour 
diner, dans les salons de LuLetia : 

MM. 

ANJUBAULT. 

ATGER. 

AUBEIIT. 

A ussARESSES. 

AUTRAND. 

BAZrN. 

BÈGUE. 

BENOIST. 

BERTON ( Henry). 
BORDERIE. 
BR.ISAC. 

CANAL. 

DELFAU. 

DESBATS. 

DuBOURDONNË. 

FAU RAN . 

FIER. 

FllAGNAUD. 

GALLOT. 

GENEBRIER (Roger). 
GERBEREUX. 

GOND OIN. 

MM. 

GOG UET. 

GouLLEY .• 

GttA UX. 

D ' IhrLHES. 

H ENDLE. 

HONNORÉ. 

J ouRANNAUD. 

J UILLA.RD . 

LE BOURDON. 

MAG"NY. 

MA RCEL·BERl'I ARD. 

MOINE. 

Mo1ssoN. 

l\iONTIGN Y. 

MOUCHET 

ÜLIVIERI. 

PENAUD. 

REBOUL. 

RlSCUMANN. 

Root. 
Rou sSELOT. 
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ANNEXE N° 1 
Rev lsion g énérale des traitements , soldes et indemnités 

(art. 39 de la loi du 30 avril 1921 .) 

Notes de M. Aussaresses . 

A la /kmande du Comité del' Association, notre collèg1ie AussA
RESSES a présenté 1m rapport Sllr la situation - au sens le plzis 
1arge du mot - de l' A dmi,1istration, pré/ectorale et ses desiderata. 

L'étude de notre camarade représente la doc11mentation la pliis 
riche qiii ait jrimais été écrite sur cette matière. Nous regreuon.s 
de ne po119oir, en raison de son ampleur, la p11blier intégralem,ent. 
On en lira ci-dessous des résumés. 

PREMIÈRE NOTE 

L'article 39 de la loi du 30 avril 1921 prévoit dans un délai 
de qua tre ans, c'es t-à-dire p our l'exercice 1925, la revision des 
traiLemenLs des fonctionnaires publics. M. Poinca.ré, président 
du Conseil, a décla 1·é à la Cha mbre dos Députés, que la Com
mi,;sion interministérielle chargée des Lr-avau ,c p1'éparatoires se 
réunira it dans le courant de la pr ésen te année 19211. 

Au cours de ses Assemblées générales de 1922 e t de 1!l23, 
l' Association p réfectora_ Ie ~•est préoccupée d'apporter sa con t ri
bu lion a ux tra,vaux de cette Commission. Le Comité s'es t do
cumenté et a coMti tué un do,sier . La présente note a pour 
but de vous e xpose1• son plan et de solliciter vos observatiom. 

1 - LA PRO CÉ D URE D E RE VIS IO N 

Instruit par l'expérience de la réforme de 1919-1920, votre 
comité estime que le succés de la réforme de 1924-1925 est en 
gran·le partie subordonné à la procéd ure qu'a,doptera la Com
mission interministérielle, et, en premier lieu, à la composition 
de cette Commission. 

li y a intérêt à ce que la Commission soit tripartite a nalogue 
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a.u'I: Com111ishions de~ 1'•t'onn111ics in~lilu,½-s sulun 111s prc~rl'ip 
!tons dr l't1l't1!'1e l02 rl1• l,1 loi du :l() Juin 19:n. J.11 présonct•, 
dan, ce, O"cmblfo,, tic r •prt'<cnt.ants c,·la1ru.i d r, intérHs gé'M· 
raux dt' la nation ne pt'ul que nou, être ra,·oruhlt', 8i non~ 
•avoru l,•s lt\!,l'J\er à n,1tr,, ,·l\11-e. Ill',, 1n luslrirl,, dt>s comnw r• 
IHnts. d1•~ r,'prti~entnnH rJcq proft>ssiuns libl'rafo~ tirs ~lwfM 
d 'u IIDJ11i ,t1\1I ions priv1-..•s t,•lles que le,i banqur•s ~l ll's a,su • 
r,,nce~, r<!tUPignoronl utilement la Commis~ion sur les trai
t,,m •nts, salaires el statuts du personnel pratiqués tians leur, 
,•ntrepr1ses. 

Parmi le~ représt'nlunts tl u Gouvrrncment, nou~ 11cmandc
rom que soit ilésigué uu moins uu préret en activilé. Aucun 
fonctionnaire ne peul mic11\'. qu'un prMet éclair11r ln Commh
sion sur lt!s con l1Lion, rè •llt!s de l'ex1,tcnce des fonctionnairrs 
dans les ,lépartemenls. 

E111in, si le principll le l'êlectiort est admis pour la <lésigna
t ion Jes 1·apro:1enta nts du per5onncl, nous devrons propo~1, r 
a u choix tic nos collègues de l 'A I mini:1tral ion pi-êfcclorale on 
mt!mbre lie l ',\.s~ociation. 

Si C<l prmcipe n'est pas admis. nous insi~terons pour que 
soumt entcn 111, par l.1 Commi.;sinn ll•s dNèguës de notre .\ ,~o
ciation. 

Oan:1 la /imtion de l'ordre tlu jour général, l' J\rlmini,tratio11 
préi,.ctorale g lgnerait a p.tssrr en lin dt' session; les a ,·antages 
C0!l<alllli nu" •·<ttégJr1r, si mil tir"s 11•• functionn11ires lui p1 r• 
m•ttraient d'obtenir, par c:>mpa1·;,i,on, des améltorati11nb 
nppréciable~. 

Il. - L1::s Tll\\'.\l,;X l'llir.\R\TOJR};S 

C·'UP fi \'.a.Lion n!l peul ro ulter qun do travaux préparatoires 
ô. hase l 'enri11 ùtc docu n •nt.aire sur l,l situation rnnt('lriPJlc el 
m)r·alc les divl'roe~ c-llt'.>J.mcs le fonctionnairPs. Nous souhai
t •r1on, que J .. , rê,ulllls "" r,•ttc cn'(uPl<' fu~sl'nl ri-sumé~ 1.ans 
un LJ.ble'\u cumpar.itii, publié au Joumal offi,ctel, ch1fTrant ll's 
,·h 1rge~ et J,,, a vanl -ig • 1-• ,·ro iL cL J,, d èhit de chu que fonction. 

Il ;enît, i,I' H"mbl,·. p 1dible: L0 • le di~<·rimincr deux gT"an Ps 
r.1t1'i,:prie1 d:J 1h hi p•r,onnd de l'Et:il: le~ rrgie~ ind uhlriellc!< 
(m lll)f) 1li!,;, manufa.,lur•• ., ar,en-,ux , •'li'.), - h•K fonclivn~ 
<lri,·tJm•nl a lrn i•1i tr,1livr.,. ,an~ r.nracti>re in u,Lri( 1 {Ju lw•, 
p iltcJ, a lm111Htrat111n pr,•I ••·toralt•. 1'(1•.); - 2° dt> di•part gn. 
dan, <'h'l((IH' nrri<l~". I • 11 •r•onn,•I cl'<,xi•r•ution ou de man ip11 • 
! ilion el J, 1wr.,onnel du dire..tio11. 

l 
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01' uo ta lilcn u comparnLif so dégagcrait'nL <leux (•16ments 
c~senliels à la conduite des travaux de ln Commission de re
v1sion des traitement, . 

10 La 11aleur d'ensemblr <k cltaque carri.ère. - Acturllcmcnl, 
pour trcnLe-cin(J a n~ de serv1coK, de vingL-cinq a .soixante ~ns, 
avoc cinq anij du stage par gruM, de clwf do cabillet de prcfet 
.:,. prèfl'L de ire l'!a,sr•, la carrièrP préf,,rtorule donne un tolal 
,le trailemenh tic tiï0.000 Crane,,; celle <l'un agl!Ilt de~ po,tes, 
tJe l 'omploi de surnumi>rair,1 à celui de directeur règ1onaJ, 
5'i t.000 francs; sou a le régime do 1911, la carrière préff'rtorale 
valait t,61.500 fran cs. 

20 Lo tll,·elopprmem 01, la gradation dr chaque carrirre. -
.\ duPllcment la ,!ilTërenc(' entre IPs traitements de déhut et de 
fiu do carrièr~ dan~ l ' .\ .Jmini~tration préfectorale, de fOn•eiller 
cte préfect,ure clr 3e classe à prrfrt de 1re classe est de 1 à 3, 5; 
da n~ l' Administra lion des P o~tes, clic est de 1 à 8. Sous le ré
gime ,te Hlll, t>llr était t!e 1 1\ 16 dans l'Arlmini~tration dei;. 
Postl's el de 1 à 15 dans l' \ ,lministration préfe<:torah·. 

li (. - LES PIIIN CIPES DE L.\ REVIS ION DES TRAITl'\lf,l\ T-S 

U: CL.\S>èE\11:!\T DES C\RRIÎ.IIES 

Lo régime de 1!)20 ùoit-il être mo li fié, ,l'après qurl, prin
cipes, dans quelles mesures; aulremenL dit, co=enL calculer 
la voleur ,t 'enRl'mble <le la fonclion, comment en régler le dé
vclopprmenl? 

Le traitement est une prime d'assurance contre les risques de 
la fonction. - Assurer le fon~tionnairc contre les risqu<'s de 
la fonction et la fonction contre les riqucs à provenir d u fonc
tionnau·e : telle nous parait devoir être ln conception m oderne 
de la r émunération des fonctions publiques et de la nôtre, en 
particulier. 

Le ri ique gûnfral Je la fonction publique, c'es t l'~tcrrliction 
opposée au fonrtionnaire rlc foire du corome,·cc, de ltrt' r du libre 
oxcrcicc de 80 11 activité un •·~mlement r ômunéralcur. Si cer
t,ains fonctionnoircs échappent à cette obligation grûc~ aux 
lo1s1r• que It!ur o lTre le jl'u <i<' lt'ur s vacations de lrava1l, les 
f oncl1on11a1n•, cle 1lirection y sont strictement soumis. 1 b s 'ide~
l1 fü,nt en qu!'l•111c sorte avec l<'u r fonction; pour eux, le trova1l 
no commonl'e ni ne finit avt1c los heures do bureau. Ils pt'inenL 
c·onstommrnt du dur labeur de l'esprit. 



Plus la fonction est élevée dans la hiél'archie cle l'ÉLat, plus 
vaste CH le domaine Je son action, plus nombreux et plus 
graves sont les risquc3 du fonctionnaire. Combien de nos collè
gues ont payé de leur vie, de leur santé, de leur fortune, leul' 
Jévouement à la chose puhlirrue et terminé leur lal)orieu~e 
carrière en ne léguant à leur po~térité d'autres satisfactions 
que celles de vain~ honneurs ou <le l'exemple du devoir 
accompli l 

Inver,;ement, plus la fonction importe il la vie de la nation, 
plu.s eUo mérite rl'êtro assurée contre les risques dont la mena
cerait la mé,liocriLé ou le simple nonchaloir du fonctionnaire. 
Une fonction mal r émuné1·éc est dé.sertée. Quiconque, en effet, 
se sent une valeu1· en veut tirer profit; les act ifs les forts lcti 
ambitieux rechorchenL les emplois rémuné1·ateu;$ : l'omploi, 
l'employeur et l'employé y ~ont également intéressés. Au 
contraire, la corruption, la collusion, la concussion menacent 
l'emploi mal rémunéré. Qu'on veui lle bien comparer le prix r'c 
ravient de la fonction et sa qualité dans le calcul des frah gé-
11éraux: ,le l'État avec les pertes et le manque à gagner consé
cutifs à la, mauvaise gestion d'agents insuffisants . Cette com
paraison permettra d'évaluer le taux <le l'assurance à contracter 
pa1· l'ÉtaL, c'est-à-dire <lu traitement à offrir au fonctionnaire 
pour l'aLtirêr ù la fonction et li.Li permettre de l'exer cer effica
cement. 

Enf1n,. comme il ne saurait y avoir d'assurance sans gage, 
nous e3t1mons que le gage de la revision "de1,• traitements doit 
€tre la réforme administrative. Notre situation morale ne peut 
que g:i.gner aux r atouches destinées à pousser le rendement 
de notre fonction. 

La Commi3Sion ne fe~a œuvre équitable qu'en procédant 
par comparaison des différentes fonctions, en instaurant 
un examen critique de leur utilité et de proche en proche, 
en intégrant chaque fonction dans l 'a J ministration dont 
elle relève et chaque administration dans l'administratic n 
générale de l'État. Placée eu bonne posture par le décret 
dos préiéances du 16 juin 1907, l'Administration préfector~le 
s'attachera à fai re prévaloir cette méthod.e. Il lui appartiendra 
de réclamer pour elle-même le traitement de la fonction la plus 
favorisée. Elle invoquera, à cet effet, outre les arguments sus
énoncés, l'exemple de la rémunéra tion des éfües dans toutes 
les sociétés civilisées tant dan, le passé (intendants du xvm0 siè
cle, préfets de l' Empire), que dans le prélent (ét,1ts-majors des 
iniustries privées) en France et à l'étranger.« La prim.a.uté de, 
la fonction, de la dignité, du rang, remarque judicieusement. 
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un ancien, mérite certains d élasscments intellectuels et physi
<fues. Exposés à tant de risques, assujettis à Lant cle responsa
bilités, de grands citoyens doivent-ils se voir refuser les moye·ns 
rl'en alléger Je f(lrdeau? » (Tacite, Annales II, 33). 

IV. - LE DF.VELOPPE11ENT DE L,\. CARRIÈRE l'llÉPECTOn~u: 

L'ÉCHELLE DES TRA[TEIII.E~TS 

Quant au d évoloppemenL de la carrière, auquel s'applique 
l'échelle des traitements, nous demandons que trois ordres de 
moJifications y soient apportées : 

1° Plus d'ampleur, en portant de 'i/3,5 à 1/5 ou 1/6 l'éeal't 
•entre le traitement initial et le traitement final, écarL que 
justifie la différence J-es fonctions de chef de cabinet et ile 
préfet de 1re cla5$e. 

2° Un traitement de débiit pins élevë, pour le grade <le sous
préfet, relévement justifié par les con,füions d'àgc (vingt-cinq 
ans) e t de capacité (concours ou diplômes d ·enseigne.ment su
périeur) qu'il est sage d'imposer ou recrutement dans l'admi
ni.stration dôfinitivement rlémocratisée. 

3° Plus de stabilité, la stabilisation étant une forme de la 
,spécialisation si profitable au bon rendement de la fonction. 
Sans doute, l'allocation de la classe personnelle y tend, mais la 
promotion sur place ne suffit généralement pas à compenser 
le manque à gagner qu'impose au fonctionnaire sa renonciation 
à un poste plus r émunérateur. Ce manque à gagner, il y a 
lieu de le compenser par un relèvement de traitement. L'in~
titution d'une (( ho1·s classe» dans la hiéra1·chie des sou$·préfec
tures répondrait à cette préoccupation. 

L'échelle des traitements se,·ait ainsi mortifiée : sous-préfet~ : 
12.000, 15.000, 20.000. 24.000; préfets : 36.000, 42.000, 50.000, 
tl0.000; con~eillers de préfecture : 9.000, 10.000, 12.000 franr~. 
Cette é::h~lle e3t in licative; l'AsSoGiation doit tendre à rétablir 
le~ proportions dP l'échelle de 191'1, consacrées par une longue 
expérience, avec application d'un coefficient (le rberté de vie. 

V. - LES INflEMNITËS TEMPORAll1ES flE PONCTIOX;< 

T,n retùur si souhaital,lc à des ,on litions d'exisLe•n!Jtl moins 
-onéreuses que celles dr ce L<'mp~ rPnr"ra en effet ca<!uque~ lc-s 
.-Jhpo,iLion, ,1,, l I rr \·t•ion 1lPs trRitPments dl' 19'.l.5. 11,,F t rr1r-
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préhensible que d ·ores el déjà l'Ê Lat refuse d'engager J"avenir 
de ses finances en cons1mlant aux fonctionnaires dùs LraiLe
?1onts ôlev<is pro•fo,·t i~s ile pensions de retra ite également 
ol~véos. l\'la~s! pou1· obner r1ux a léas de lad épréciaLion de cer
taines ca 1·r1eres eL pcrm,•ttrc a ux fonctionnair es de vivre 
lt?nora.blem~nt, n1alg1:i· l,• rP~diêri~~~m~nL de la_ ,:ir, un régime 
d indemnité~ trmporu1res a eté unag111c, complcLant Je traite
m~nt. sans compter puur 11' retr11ite. Appliqué d'al,ord aux 
milHaircs, <'!! régime a été étendu. par la loi du 30 nonmbre 
1_921, à diver.;c~ a<lm_inistrations civiles et, par mewres spé
ciales aux fonct1onna1res de l'enseignement et de la ma!!istra
t~re, )'.' eompris les. conseiller~ de préfecture. li est éq1;iLable 
cl en re~lamcl' 1mrncd1atement le hrnéfice pour les pri-rets et 
sous-profets. 

C'est de ces d ispositions que s'insr,ire le p rojet c" c loi du 
27 novembre Hl2:l 11éposé par .vnl. BARTHE ANTf.11Iou et 
o\u~RrDT, pour l 'éLabli.•~emen t 1!e traitcmen'ts à él{n cnts 
var~ahle~, selon les modificHions <'o l' indice {' u coût t:e 
l'oxttitence. J./AsEociaûon Ycill.n·a à ce qu!' l"Ac'minislntitn 
préfccLo,·al~ bénéficie de ce pi·ojet de lùi. 

\I[. - LES !NOE.M:X ITËS REPH ~SE NTATI VES DE CHAR GES 

A l 'oc_cMion de la re".ision des Lraiternents, devra être réglée 
la question iles _LU lc~niti•s repré.;entati\'es dos chal'ges inrom
bant aux fonctionna 1re• de I' Au mini,tration pr éfecton le. Si 
~ou L h_o~ncur est onéreux_,_ corn me le con s t a t"e le proverbe la tin, 
11 esL evulent que la c.:arr1c!c des hunnrurs est la plus onéreuse 
<le toutes .. o,•, 1_1 eol dP .str1c~e _équité que les cl:tnrges impoFées 
a~x ronct1onna1res dr 1 ,\ dm!.lli,; traticm préfectorale par l 'exer
cice normal !le lc_u ,· !•motion ne grèvent pas leur budgeL per
~?nnel e t soient 1~t~~1·alemcnt rouver tes pa1· des cr édits spé
ciaux, sous (c régime de l'a_bonnement ou, de préférence, en 
Le~ps de a ise, sou• lie' rég11ne du r ernbour-sement sur mé
moires. 

Ces_ cl:tar~es ont fai t l'objet d'une analyse détaillée c'nn~ le 
quesL1onna1re adress& par le Comité à nos collègues, le 1 O aVl'il 
1923. LP,~ réponses à ,·e questionna ire ont été r ésumées dans un 
ra r>port au m inislrc <le l' Intérieur publié dans le dernier Bulletin 
dr 1•0~sortalion pnifoc•torale. L 'Association r eprenc'ra cette 
que, t1on. 

Déprécia/ion de la carrière et dêpression dans la carrière : 
Lcllcs sont en r ésumé les conséqurnces de l'état de choses. 
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actuel; il CClnvien L d'y n meditr par la revalorisation géné
rale dè la fonction et par ICJ rtdressementinLérit.ur de l'échelle 
des LraiLcments. 

H ser:\it dési1·able que l'Assemblée générale d u 21 juin pro
chain statuât sur les divers sujets Pnumérés ci-dessus, permet
tant ainsi à nos collègues de faire connaître leurs obscrvationE. 

Xous voulons espérer que les conclusions de ceue note 
conva incront de l 'utilité d'une action collective pour l'amélic
rntion de notre caniêre, ceux de nos collègues qui n'adhèrent 
pas encore à l'Association préfectorale. 

DEUXIÈME NOTE 

11 import!! rl'asseoi.J· la rrYision des traitements sur une base 
objective : dos ëléments d'ordre économique sont plus ai~és 
il. vérifier que cles apprécia lions <l'ordre st·ntimen Lai ou 11tore 1. 
Ausl>i conviendrait-il .Je comp,·enùre parmi le, travaux prép:
ratoircs de la Commission de revioion une enquête clocun!('ntair e 
sur la situation des diverses catégories de fonctionnaires, le 
chilîrer les charges et les avantages, lo crédit et. le déhil de 
chaq11e fonction. La comparaison s'instituerait ensuite entre 
les diverse~ fonctions aux fins de revalorisation cles plus dé
pr éciées,\ 'cnt,•e elles. Celte méthode analytique ne peut qu'êt1 e 
proûtable à notre Administration. 

Sous l'inrluence orojs!;llllte du régime des assur~nces, la 
législation moderne tend à tarificr de$ valeurs tcllc>s quo la 
vie liumainc, la san té, l 'usage ries memhrrs et ùcs fucul lés 
qu'il semblait jadis immo,·al de traiter rommercinlcmenl. Le 
rendement rl'un homme el sa capacité de production ont leur 
place dans ceUe nouvelle arithmétique des vakurs. T.'hnmme 
esL un capital : l'entrepreneur qui l'emploie doit le trait.cr 
commo tel et a lîecter à sa 1·1>munérati(>n, comme dan~ Loute 
en trepri;;c: moderne 1·ationnellemenL conduite, trai~ sortes ce 
ronds : un fonds d'amortissement, un ronds d 1apprMisionnenient 
011 d'entretien Pt un fonds de réseri·e. 

Ces trois ronds peuvent ètrc cons id êrés comme lrs êlé111enLs 
constitutifs du traitement des ronclionnaires. 

J. - L ' AM ORTISSE~IENT DU C~PIT,11. 

Quel capita l représente le rouctionnaire au momenl de son 
admission dans la fonction publique c!e son choix? Quel est son 
apport, rn mise c!c fonds, son entrée en jeu ? 
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Le jeune factf'ur df'd tiiltigraphe:. admis o. l'àge de douzP ans 
r eppé,;en te un capital évidemmen l moï ncfrt> rruc le oonseill(,;. 
de préfecture admis à l 'ilge de vini:;t-cinq an~. L'un possède 
le certificat d'i>tudcs pri_maires, l'auLre la licence en droit. 
L'un _a satis~ait à l'o~ligaLion dt' renseignement gratuit du 
premrnr degrc; la fam1 Uo de l'autre a dù assume!' les frais 
(l'étuJcs et les düpense~ d'entretien afférentes à l'enseignement 
secondaire et à l'enseignement supérieur. L'un commence ù 
gagner sa vie au sortir de l'enfance, l'autre est à charge à ses 
parents au delà rnêr~e de sa majorité. Le capital dépensé po1,11, 

_le compte tle ce <ler1~ier ne se retrouvera pas dans son héritage: 
d rcpresmte à la fois une somme de sacri ficcs consentis par 1<a 
Jam1lle et une avance l'aite à la collectiYité pour l'éJucatir.11 
,d'un de ses membres, é lucation dont elle tirera profil. 

_Que le capital ainsi_ engagé soit rémunéré, c'est l'équit é 
meme. On en peut envisager l'amortissement su,· nne p ériode 
de trente années, dw·ée normale de la car rière d'un fonctioIJ
"'._laire . . E~ ~ous cas, 1~ rémunération de çe capital ne doit pas 
etre negligce : elle doit entrer en ligne de compte dans la fixa 
tion du traitement de dêbut. 

On l'évaluera en totalisant les prix de pension ou les bourses 
11' étu.le~ des établissements publ ics d 'cnseign.erue:o t payant 
secon !aire et supérieur. A ce tarif, l'apprentissage d'un con~ 
s ~iller de préfecture ou d'un ~ous-préfet, de t reize à vingt-cinq 
ans, n'est pas éloigné d'une soixantafoe de mille francs. Au 
taux légal de l'inlèrêt, c'est donc une prime annuelle de 3.600 
lrancs qui doit être précomptée aux débutants de la carrièrf'. 

li, - L'APPROVISIONNF,MENT DU CAPITAL 

Le salaire al imente le travail, comme le carburant le m•J
teur. :'>lais la rigueur de la loi <l'airain se Lempèt'e mainLenaut 
df> Ji po,ilions humanitaires : la, l(•gi,l!ltion sociale contemr,o
raine met de l'hui le à la machine en incorpornnL au salaire 
l'a,surancc contre les ri.~ques professionnds (accidents du tra
vail) ot contre le$ ri•ques géai.>raux (mort, vieillesse, invalidit(',, 
ma1'4uie, etc.). La n:ltion moJerne du Mlaire comprend ainsi 
deu>: éléments : l'un p1·oprement inu ividuel ou phy,sique, va
riàble avC!' la quantité e l la qualitri du travail qu ' il alimenlc, 
l'autre d'or.ire social, variahle avec IH dPgr<i d'utilitt; et <l'obli
gation~ sociale~ inhi>rentes à la tàd1e ou ù la fonctiou . 

Au travail de l'homme ,e peinr r·o1r<',pnnd lo maximum 
rl'eITort musculafre et le minimum c.l'obligations soeia lef. 11 ne 
travaille guère que ile se~ muscl,•s; il n'a affaire qu'ave<: son 
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employeur. Son budg~t alimentaire, vestimer)Lajre et _Jocata_ire 
se bornera donc à ,,ouvrir la dilpense n~ccssau·e à (a r7parallo.n 
1 ses forces acception faite touLe[o1s clcs asp1rat100s _ mu

t e • . , • · ''! St d l voir cl,. raies et des besoins sociaux clemcnt_am:~ qu I e. u r e 
ln sociêté d'aider ses membres iJ. sst1sfa.1re. . . 

Toute c.Jilîérenlc est la fonction préfectorale. St son Lr~v_a1l 
llli.lsculaire n'esL pn~ con~idôrablo, on constatera qu'elle JO:n.t,. 
a labeur cérébral des professions intellectuelles, la tension 

1~rveu.se rru'impo~e aux professions Libérales le contact ave<· 1
1, 1· tèle eL celtl' sorte <l'hypertension morale que donne-
a c 1en . . • 1 · mh l 

aux chefs la conscience des rcsponsab1liLés qui eur 1nco . en • 
Pour n'être pa:; de même nature que i:elle du c~ntoruuer. la 
pénibil ité clc la tàche préfectorale n·est certa1ne.me~t .pai;. 
moindre et n'en ptovoquc pas une moindre usure pbys1que_-

Quânt aux obligations socialeR, il n'cs_t pas de fonctt?!t 
, ubliq ue qui en doive plus assumer que la prefectorale. La ~ep1 e
!entation est sa ûn : daru; l'ordre de l'exé~utit', elle rcprcsenlC" 
Je Gouvernement central d.evan.t les pouvo1r~_locau~ et ces der
niers devant l e Gouvernemen'l; dans la hier~rclue des fonc
t,ion s, elle a l a préséance. Préfe~s et sous:Prefet~ s-0n~ cons
tamment en relations avec les olus et les fonct10nna1res de 
leur circonscript.ion administrali\·e. Ces relation_s ne _sont pas 
facultatives; elles ne procèdent ni de leur cho1;X, ni de leur 
fan taisie : elles leur sont imposées pru.· Leur fonction! eUes sont 
leur raison d'être organique au point que l'e1?c~?-1l,é d~ !eur 
administration peut générolerocnt 'SC mesurer a 1 rnlens,te de 
leurs relations. . . le 

Ot dans un payo de courtoisie et de b1en-v1vre comme 
uôtr: ]es relations ne consistent pas seulement en corre.spon
.JaM;s ou audiences administrath·es, eHe~ t_ourn~_nt _vit~ eL 
tout natu.rellemcnt cm~ écha n~ de bons p~occ? es »1 d 1nv1ta Lions 
œçues et rem.lues; qu'il s'ensuive ~es frais, c est mcontestahle: 
[/incidence s'en fait, en de certams P?~Lcs, lourdementsenlll 
sur le budget alimentaire eL vest.irnenta1re des pr~et.s et so_us
préfets. Car l'État se borne à subvenir à leurs frais local~~~ 
on leur concérlant gratuitement 1~ loge.me~L et le mobilt:1 -

non sans atténuer jusqu'à l'annihiler parfo1~, p~r 11.'s char ':'es 
fiscales et d'entretien, le b.énéûce de cette gratuit~. Du_mo1,ns 
reconnait-il, par cette concession, le _carac_tèi·e obligatoJJ'e ,es 
relations sociales imposées à ses fonctaonna11'cs. . 

En fin de compte, il en résulte pour leur av011' perso~ne I 
une v<iritable usure pécuniaire aua:logue à l'usure physt((U0 
consécutive à leur tra-vail. La réparation <le l'une n'est pas 
moins équitable que celle de l'aulre. 



I' ~ erPmple ,/Po; autrfs "t/mi11itlralions. 

1.. l ·/,11;,1i\·/r11Jir111 mil1t·l/r,· P ·t 1 . 
<'el t,• vn1t•, Si <'Ill' ll•' l'1111rè I< ' r _epu1, longt,•mps entr,1p rlnns 
rn •nt ••r.11.iit ell • 1 'pas a Sl's chi,f~ tir• scrvici, Ir l 
I ~ , , eur r·nn,t•nt dPs ,·on ·r . ogc
_01:11t1on; rnny,•nnnnt ft, ni<> ,, · , _ 1 ron~ pr1v1lêgiées de 
,•.•h·1ppr•nt aux rh·u-,., l)r t?1 nt d un loyer rai~or111able ils 
s· . .._, '<Il l\'C',l'l •tux C f • 
. ,,v,w puur le~ b{•nc>Jici111re~ 1 1 . ' . ri 1q11t•s dr l'opinion 

P,tr r1111tr,• l'arrnnn 1' f u oir,·mP11tgrat11il. • 
· · ~, ~u ,,·1ent 1 

lllrnwntaire de ses d1Pf• . lie I au •111lg, t \'l'Slimcnt1111e oL 
en rimp:ign" rlr prem;,,~: 111i-:u~/c1t_ d1• in f.,mnili•~ d 'c·ntrl-c 
tf'uniform<> d'usur,, et 1 ' r equ1pentf'nl. rie rhnngNunnt . ' ,e !)!'ri• l'r/T•t 1 ' r,i hon, multipl,•s ,1,, ,.

11
.rc, 1,. 1 

'. ' s; " l•• Jpur alloue dP, 
lurc> vari11nt de 1111,. et 1 ''. ~ a,ragP, d, i·hntllfag('. tlt• mon-
po ·m t t J 'Nnif' 11 •·rn,1 sni\"ant 1 e r,• a "Ur; li,•ndiriarr1•s ,1,. . • r . " ~ra1lr, pour 
J)1gn', hir; uhlig.1!1on s11«•i11Jn r~np ,r ,l1gi1"?1ent , en ram
•·umul•nt 11\'ee la sollt• out, '"' mle1nni!és ~u 

D'autr·•~ c1tw•u1·11. ·, f 
bi " ' ' ,. tJ11,·t1onna 1rr (F 

pu ln. fl,1.-Le, Teiegr11 ihr1· 1 T· . s lf11111rrs, Travaux 
nht.,nu pn,1r 1 :.,r, r•,lr / .. ,, l'frpltone.~, , l grù-11/ture) o11t f , . ·• ,,, sup,·ru•t . 1 . 
''.nrt1on;, flp 2.000 franes A I, 00 ir~_, , es in,ff'rnnitr~ tlitP~ de 

,l,.pen '< lllTr>rt>rllP• li four• ol 
1
: /). franf's,_ repré•~r11t11tives <le~ 

Lri lf,11;i,1rr,tl/rl' . ,. · > '.ga ion, ~oc,a les. 
1 1 1 • aprè~ avoir it•çu ,, 11 l!l?O 11 rnn 1 <' traitc111Pnl ,•if'nt 1 • . · ' - · une augmen-
tions la liirntion du rt•vt>11 t obtrmr, e,1 WVi, une •dé,luf'lion 
tr I u s1•1·van1 de> ha. , 1·· ' 

•11 rm,•nh d'unr sornm,. r f • ~ '" h rmpôt sur les 
Pr{•. l l or ni tau·<' tif' ,oo i' J c.oo r 

• ,Pn nnt ,,~ rl ◄-•pen~"' enga t'<'s 1, , l .. > rune~, re-
c1ce rie 1 'Uro fonrtion~ Pl t·o~r :. par ~s magistrat• pour l',,xer
de lnur h1hitatin11 utilis(•e ro 'spo11~~nt notamment Au loyer 
rl'ou vr11 ~rs Pl a l'u bonnPmnnt X,~e ra _>rnr_t de tra vaiJ, li l'nrbat 
Cette d1• ludion se rNèrr à ri<•~ ~t1licat1onN,Prnf1•~sionnellrs "· 
nel rt au" oblig•t1·011• . 1 tpemes d or,lrf' profess1·on 

1 " ,, soc111 es alTèr l à l . " -
,ns P"rl-mrntaire, ont r rf. . en ~s o fo11rtio11. 

de l'impôt sur le rrv~nu la~ 0 _de Jmreil11>mrnt <'Il exonéront 
rie lnur in lemnitil (12 ooo'reuxrèmo lranrh<'d<'1'1111gmentation 
à co11,·rir leurs fratS· ,·

0 
r~n•'~). plus ~pécialemrnt de,tinêc 

d'' 1 • · 1 1'C'pre•rntat io J) 1 • J< ries, lt!< ,U•put( .. ont . . n. anA r même,, ord1·(' 
chissemnnt do leu,· cor,,;;cem;rnt voté un crrtlit pour l'alTran

L"• salariés de l'Ét ,· pon ant'e professionnp))('_ 
· • . Il, ten lent ainsi à r · , 

romunuration de Jour fon l' . ! iscr1mrncr dans la 
c ion, trois éléments : ' 

to _L~ /raitPme11t proprement 
pby,ique et infellrcluel. dit, aliment d" leur travail 

' 
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20 Un rég11n0 ,! 'allocations corn•~pondant aux dépenses 
afférentes à leurs obligations sociales ou frais de représentation: 

j3° Un régime d'in lcmnités couvrant leurs déprn:st•h malé· 
riellc~ d'or,lrc profe•~ionnPI (uniforme, frais dP bureau, tic 
tournée, etc ... ) 01, /011ds d'abonnement. 

Les risques el les assurances . 

[I est une notion qui no ~aurait ètre omise. nous l'avons 
vu, tians l'an1Jy5e des éléments du traitrmont ; celle 1fo risque 
prorr,sionnel. Dans Je ,lécornpte rlu traitement doit rntrcr la 
prime d'assurance contre cc risque. 

L'Admini~tration prHecturalr partage aver les autr!'• caté
gories de fonctionnaires '" 1·isquc de l'instabilité. Tan,lis que 
la lé6islation socinlc s'applique li enraciner le prolétaire no
m'ldr, tan Ji, que c 'rtainPs adm.inistratious, telll'R qur lr.s Post!'s, 
Télégraphes ot Tùléphone, et l'lnsL•uction publique tcnd<'nl 
au r,'crutem~nt ré~ionnl. dcpartl'mental ou local, les fonction
naires do l' Ad min i~traLion préfectorale sont des " déraciné, • 
qui se « tran~plantent au gré drs « mouvements arlminis
lraiirs ». Le r,,tour pério·lique nu pay, est onéreux : il serall 
équitable de 1 ·ur attribuer, à défaut d'une augmentation de 
traitement, ,les îacilito~ dr transport antllogues à rellrs dont 
profitent les militaires, les instituteurs et les po$tÏl'rs. 

Pa rmi les risque~ sp6ciaux à la fonction p1•éfeclorale1 s'ins
crivent de nombreuses restrictw11,s a1u; libertés rlonL jouissent 
leg autres ciLoveng ou les autres fonrlionnaires. S'ils obéissent 
à l'inter I ictio~ de faire ac Le de commerce, certains fonction
n:ii,·cs trouvent dans l,iur fonction même une CC1mpensation 
à cette inter fiction: telles sont les remises allouées aux compta
ble, ,lu Tré,or et les gratifications attribuées à certains agents 
de la force puhliquP sur le produit des amrnde~. D'autres pcu
vl'nl régulièrt:m,·nt I ircr parti d" 1 ur fonction, lrs profr~s.,urs, 
par exemple, en donnant ,les leçon~ ou répétition~. D'autres 
p3uvent cumulPr plJ-.ieut, emploi. ou fairu pot'tie de conseils 
tl'admini~tration. D'autres, enfin, en marge des loi~ et règlc
m?nls, profilrnt ,les loi~ir~ qur leur lai~sent leur~ vacations 
pour se livrrr ù dr~ occupaLiom lucratives. 

L'\ fonction pri\lt>ctorale - C$t-il besoin de le rappeler? -
6cli:\ppe à tou, co~ riKquc11 hou l'oux. !<:~claves de leur8 hautes 
fonction,, prèfcts Pt sous-préfet~ n'ont pa~ le loi~ir de ~e livrer 
hor, ,l'elfe~ t\ dés I âcbP.s rémun6ratrices. Où qu'ils ailJent, quoi 
qu' ils ra~~cnt dan, toute l'éten'.!ue de leur circonscription admi-



f 
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nislralive, ib ,ont • Mon,ieur Ir préfet ,, ou ,, Mousit•ur Il' 
sous-prl'f1>l • vrr,, qui ~ lournenl l-0us les regard~, à qui la 
coutume, non rno111~ impN'llti\'r que ir Co,te,impo~e une tenue, 
un train d,• ,;e l'l ,ll•s obhgalions ~orialrs dont ellt' ei.empte les 
autres fonl'lionnaire~. 

Une resLricLiou spécirtlr esl ,m1111c apport('<' à leurs libertés 
dviqu1's; ilh sont ineligiblt•s à Nrlains mandats ou nr pruvent 
y préttmdr,, qu'ap,·ès un COl\gé sans traiteml'nt. 

En lin, l'.\dministraLion p1·Nectorale n'a pas de statut, ni 
légal. ni r1•glementair<'. 11 en résulte pour lt•~ p1•éfets et sous
prèCets ri!'~ « à-coups • d<i carrièrt> au ,cquel~ ,•<'happent les 
autre~ catégories de fonctionnnires. Crs ,, !\•coups •dan~ l'av-nn
cement, dans les déplacements. clan~ le~ ~11nction~ diH·ipli
naircs cnlraincnt des rép<'rcussions pfruniaiN'!< dommag1·ahk!
à leur budget personnel eL à lrur ,,fo fami lial<'. l. 'eAi un l'isqul' 
grave qu'il y a lieu de prernlre en con$idëration. 

La fonction préfectorale apparait ainsi dan~ la hiérarchie des 
fonctions publiques comm!' telle <\UÏ comporte le plus d(• r·is
qu<'s et, d'autre paTL, comme celle qui expose S!'!I fonrtion 
naires à .Jn plus grandf' éventualité d e di•pen•e~. en raison de 
leurs obligations sociales. Cc sont deux éléments pour ainsi 
dire 01·ganique~ dont il convient de faire Hat dan~ la dèlenni
nation des traitemcnls. JI~ permcuonl <l~ <lem11mlrr pour les 
fonctionnaires ile l'Administration préfertorale un ITait.-ment 
supérieur à celui rie la cati•go,-il' il<' fonrtionnaire~ la plu~ ravo
risl-e. 

lll. - Li; ro:rns llE RtSEI\VE : llETl:l\'LJES ET n1wnr,ms 

L'Administration préfectocale n'e~L soumise au rél,iime c!es 
retenues pour la retraite que depuis 1920. S'il rn est résulté 
pour elle l'avantage d'une certaine sécurité, que lui a11surait 
gén/iralornont nuparavant le" pasRllge clans d'aulr!.•s fon<'tions •, 
cet avantage d'avenir a pour contr!'-partie, ù chaque !ln de 
moi~, d'appréciables moins-perçus en tr11itement. En fait, le 
traitement se trouve ,liminué. Dans le calcul de~ lrailPments 
ries aulTe~ fonctionnaire~, il c~L rait état de ces relPnucs : la 
revision dr no~ traitements remontant à 1919, il n'11 pas pu 
en être fa,t état pou,• notre ArlminiRtration. En 1924, il con
vient 1l'y obvier. 

De même, l'augmentation des impôts généraux d<'puis 1919 
et notamment do l'impôt pTogrossif sur le rcYenu, récemment 
aggravé puT le double décime, entraine des reprises de traite-

t 
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-11 l •foi~ do la val<'ur tle nL ui ri!duigt>nl NC'n~1 J ernen - pa, 

me q.. ,';st-à-,lire ,l'un!' mi•nsualité- le, res~ources_drs 

~:n~~i~~~:~~- .\u r<'garrl de l'impôt sur 1: Tevenu, let fo~:1
~~: 

· on Je sait KOnt des contribuables intégraux. es 1 ~rl: 
noires, e ré ortition ne les ménagenl crrtes pa~._Ces cons•. i:· 
~~:~:/ ne s~uraiPnl ~tre n(•~ligées clans la rev151on des t1a1-

tC'ments. 

co~CLt:Slll'S" 

En réiumé la ,lét1•rm1naL1on t!Ps tra1tem<'nlK de l'Adminis-

1 ration prefel'torale lcra élnt : 

10 De la rémun~rativn du capital d'opprcnti,,.,;age; 

1 . ·1 ·1·t · le la t·'che ph"~ique el inwllectuelle; 20 De a 1wni ,1 1 ,. , " , . 

30 Des tlép~n~P~ nllérenl<'S aux obligalions sociales ou de re-

préscn La lion; . 
40 De la couverture ou a~hurancc des rt~ques; 

50 De~ retenurs npéri-es pour la retro ito; . . 
· ôt t contr1but10~ · 60 Des repri~c~ correspondant aux 1mp s e . • 

70 De$ d openses malrriellcs cl 'or,lre profc5sionncl (uni ifofrmde, 
· , ) non couvert~ par e on s !rai~ de burt•au, de Lournee, e.c... · 

cl'ahonnement. hl' 
li _arrive que, ~1-ùcluclionrt:ei~ ~e tC:.:~t:~::~!'~?uét;;:;e~ d

1

~ 

gato1res, retenu,:. et rep ' 'd ·i <l'un tiers et ramené 
3e I e par exemple, se trouve re u1 ''1 d 't ~~sOOO à 16 000 francs. C'est avec celle somme qui o1 

1~ro ~fac~ à soi ent:~i;i::td! :~IÎ e:;i::1 f:~~:~:t::~::s~~ 
rances, t h\roc~u~~cialcs. Sa situalion pécunieir<' fcrsonnelle 
à sesêolb ~ r· - reAcolled<'sautreijrhefs de sei·v1rC'1 ses su
est d s orR m ('r1eu " 

hordonnés. I fit à critiquer l'insuffisance <le la revision des 
Cet t'XCIDP e su 1 • • d' lèvcment 
. L l 1919 et à J. usti fier la nécessite un re tra 1temon s I e 

en i92'1. 1, ·n èr6 ni contraire à l 'équitode <lemander 
Il f" s;;:~e:,ie~~/:ers de J'Admini~tration préfectorale,_ dé

que . es . . . s obligatoires, retenues et reprises, 
<luct1on raé,LE: (les _clecpceu:s~le la. catégorie de fonctionnaires la 
soient sup rieurs a 
plus favorisé<'. 



ANNEXE N° 2 

Note de lit, H enry Berton 
sur la p6r6quation dee traitem te 

du Conseil de préfecture de la s:~e. 

L-a CtJnicil do préfecture rio la S . . . 
!tors cla.fse par le rlécrc' d 1- eino, organ,~e comme Con~eil 
t • 'te • u ' mars 1863 t · • rar m'nt, spé,iaux en r.:1 , a OuJours Joui de 
Nng. A Mison cl'éir~i~alonc:,rtt a_vec son tf'Crutement et -~on 
,11,t1·.:1tiw.; et !,Ji CJn ft' sd, e ,ra,~ entre J,,s situa tions ad mi-

n I ions e I l'lWlt!' , p . 
m nts sont bien plutôt com arabl. nce a arrs, Ct's trnite-
qu 'à tournutr!'s traitomen,/do J•l~ à .c~ux <l~ Conseil d'État 

. mimstrat,on préfectorale 
, tntérieurem ·ni au <Mrrel d o . . . 

P .. L - Il " 1an.v•er 19"0 ·1 é • 
111s ongtemps lh:é· a , h'/T . .. , t s tn1ent de-
Pré,idont du'co· , :lulx c '. ,·es ci-après : ' 

. . . nse1 , e prdect e . ?Q 000 
c1r11u1e;np ,le plus ue le . ur · - · francs, soit un 
(16.000), otmêmo un ~i . . t~a1temf'nt de consei l!f>r d'État 
section ?u Con,Pi! d 'Ét:t,~~'.;ogius quo celui ue pr6~ident ,le 

Conml!Pr de prérecturr . 10 00 ). . . 
qu~ lo traitement de m,11t;e i'r ~ so1têun cinquième de plus 
(8.000). 1 s equ tes au ConRPil d'État 

éommi,qaire du Gouvcrnemrnt . ùe G 000 
moyenne, la traitement de maître,,. R '· • à 10.000, soit, m 

u es cquetes. 
L1 r.!U.,e,n•n.t "'n.'ral <Û! 1 . 

P~r l'allocati~n i'.emporai;.: ~:
11;,~~~sc'.le l!Jl9-1920, complété 

urfié ces traitem,.nts et co . . ' · ra~cs_ en 1921, a mo-
Pré;i.JPnl du Conseil 1 ~ cq~1valcnce~ ams1 qu'il suit : 

même traitement< ue c < e _prefectur~ : 25.000 + 4.000, soit lp 
sidont de Rection aru Co~:;1c1~,iolnsc1ller (l'~tat (celui de pré
+ lo.000). ' , at ayant olé porté à 30.000 

Conseiller de r>rNccture _ T, . + ,',J)')O ,oit 1 000 ( · rU!tcmcnt do début: 15 000 
• • rancs ,lp plus 1 • • 

de m1itr,• de:i Rn11uèt.,, (14.000 que/ tra,_lem~nt tir début 
aprl-,1· d,mze ans d~ fonrtions 18 000+ i.000)' ma~s, seulement 
et l.llri!ive augmrntation Il, ::i 000 ,+ ,',.000; s~,t une seule 

e · rancs, au heu do deux 

J 
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augmentations de 3.000 francs portant lt• traitement de maltrf' 
d!'s Requôlcs, apr<"~ cinq rt dix ans uo fonclions seull•mcnt , à 
17.000 -t 1,.000, puis 20.000 - 'i.000, dans un moindre laps 
do tomp~. 

Commissaire du Gouvernement . -Traitement de début: 
11.000 + le.000, porté a J.1.000 -1. 'i.000 puis à 15.000 -1- 4.000, 
aprè;; qualrr an~ rt huit ans de fonctiom.. 

l 11e nom·elle péréquation générale drs traitemmts devrait, l'n 
cc qui conçrrne lu Conseil de prNecturP de la Seine, rétablir 
app1•oximn li\'cment la situRtion ,l'avant 19Hl-1 !'20 par rapport 
aux traitemmts du Conseil <l'État. c·r~t à quoi tendent le~ 
propositions ci-apri•s, qui toutefois renoncent aux priorité., 
anfrrieiirf111rirt arq11ises 11u Co11.w•1Ï dP. 7,ré/erture, et, d'autr1• 
part. réali•ent plu~ équitaLJ, ment ln pérrqm1tion dont il 
,;'agit. 

Présidm.t du Comeil d~ pré/rctu.rr. : 29.000 fran<'s (dont 
4.000 francs rie majoratum teTT_1porairc), soit H'ulement le trai
temrnt act t1<'l de conqeill<>r' d'Etat. 

Conseillers de préfeet11.re (8). 

Tr1iU10l•'nL de dî•but : 18.000 (dont /,.000 de majoration 
temporairl·): 

Tra,tem,•nl aprc. cinq ans de fonctions : 21.000 dont 4.000 
cl•· majoration temporaire) ; 

T1·aiwm .. 11t aprè-; ,lix nns cle fonctions : 24.000 (dont-'i.000 <le 
mnjoration temporaire) ; 
soit oxacternent lt's traitPments artuel.~ rll' maître des R<'quêtes; 
..:ar il est inexplirable et ina<lmissiLlc que li! lraitemmt clc 
maitre dos fhquiiLcs, tl 'ahord infrrieur d<' J.000 francR à celui 
do con~eill,•r do préfecture do la Seine, 1lrviennc automatique
ment supéril'ur à ce ,lernier, aprè~ cinq ans et clix ans de fonc
tions. 

Par contre (ôtant supposé, nolurellement, qu'une mesurt 
général/! garantira, 1~ cas échéant, le maintien dl's droits acquis: 
e n l'espèce, ceux des conscille1·~ nommé~ à l 5.000 -t 4.000, 
a,•ant leur passag<' à 17.000 + 4..000), on admcl.lra ,·olonticrs 
qu'il n'y a pas ,le raison concluante pour que le traitement dt? 
début <lépnsRe de 1.000 francs crlui de maître des Requêtes. 

Commi.~saire dit Gouvernement (li). -1\Hmc~ traitements quo 
ceux de con~eil ler. Ce rl'lèvemcnt, en portant lt•s traitement~ 
dont il s'agit à ceux de maitre de~ Requêtes, r Nablira simple
ment la ~ituation antéri<'urc à 19l9-l'l20, compte tenu ,le la 
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moyenne des premierl', qui comportait déjà ce Llo ëqu 1va ltH1i•t". 
D'aulre part, il n'y a aucun motif pour que les traitements 
alloués aux magi~trnts du m inistère publit nr soient pas le~ 
mèmes que ceux alloué:-1 aux magistrats du Kiègu. Dans t ous 
lts récenls projets de rêJormc, oeux-<'i sont d'ailleurs p1•ii< 
pumi ceux-L:'I. li en a toujours été ainsi au Conseil d 'État. et 
o•ttc égafüntion no saurail ùtre qu'a,·antageuse au recru!A>mt>nt. 

.\'. B. - 11 va do soi que, da11s le cas de relè,•emmt des troi- • 
tcmtJtùs du Constil d' É:tat, il est e:r:pressémcnt demandé que Ir.,. 
a~-~imit.raions ci-w.ss1is scibsistent, c'est-à-ri ire qur le traitement. 
de préûdcnt du Conseil de préfectnre soit porté au mèm,• 
ohilTl-e que le traitement éventuel de Con.~eillur d'État., ccu, 
de conseiller de préfecture et de commissaire ri u Gouvernement . 
aux m êmes chiffres que le~ Lraitements ~Yentucls de mailr1• 
des Requ6tes. 

• • • 
Présidents de section. - Ju~qu'à mainlenanl, les deux pré~i

denls de section au ConReil de pr éfec•lurc de la Seine, à Ja diffé
rence des vice-présidents d es Cons<'ih de préfecture de pro
vince, n'ont bénéficié d'aucune indemnité de fonction~. 11 y a 
là v1·aiso.mblablcmenL une simple omission, qui parait s'e,
pliqoer par le fait que la désignation annuelle de ces deux ma
gistrats, historiquement anlérieure à celle de vire-présidf'nt, se 
l'ait, en vertu de l'aTticle 3 du d écret organique du 17 mar~ 
1863, demeurt\ en vigueur, par arrêté du préfet de la Seine, au 
lieu de se faire, en vertu de l'article 4 rie la loi ulLériPtrre du 
2L juin l865, par 1lt\crot rendu sur-proposition du ministre de 
l'Intérieur. 

Dan~ toutes les réforme~ projPLées, oil un« Conseil a1lminis
tratif »ou,, tMbnnal a,lministratir » est cr éé à Paris 11ux lien et 
place ,lu Conseil do prMer t,ure do la Seine, los deux ou trois 
préJidenls de section p r évus onl un grade propre, avec 2.000 
rrancs tle plu~ ·que les conseillers ayant l e traitement le plus 
élevé. A ,léfaut d 'un grade p,·oprc dans l'état cle cho~es acloel, 
les fonptioo.s existent et justifient bien. étant donnée louT im
portanCP., l'allocation d'une indemnité égale au supplément dc
Lraitemcnt prévu dans tou~ les proj!'t s. 

11 est tlonc demand é quo goit attribuée aux deux pré,;idcnl~ 
,Je section une in,Jemnitô spéciale do 2.000 francs par an, 
rien no s'opposa.nt d ' ailleurs à ce qui'. si on lejugoait néoossaire, 
ils fussent également désign~s par le Gouvernt>ment, moyen-

- 6l 
. 1 I' l'calion à l'arliclt> 3 pl'ccitc du décret du 

nanL une sunp e mo, t t 

17 mars 1863. 

. 1 ""us c,111 simplement pour obJPl 
l\u total, les demanrles Cl-< e. 1 : Jo iques et permanenll'~ 

la ~uhst1tution o 'assimilations ;;i~~e•~c1Jisc~, mais cependant 
à Jes é11uivalenccs des_ longtbl PD· ,,es assimilations r ésulte 

• t' , s et msta es. e , " , l trop approxima 1, c . l'licetion pour le prcs!'n , 
~ t s qu'une sirop • t . • d' l 

mit, en mcme e~p· . Elr-s ne donneraient lieu, au re 
une sécuritô pour oveni;- 1 dépen~e tréti modeste, et, san~ 
parL, <111'à u_n suppH•ml ~n i~f~•rieur à ce.ux impliqués pur les 
1 le relo tn·emcnl r s •• 

i ou ' l 1 rt des adm1111strat1onR. 
demande~ de a P upo · 



ANNEXE N° ;3 

Note de M. Gouing1:e net 
sur la pl!rtquat1on des t r aitements 

des Conseils do Préfecture. 

f -\~. mo~ent où uÉnc nouvelle revision des traitements des 
one tonna1re, dt> I' 'tat fournit l'occasion de corri . . 

perfections et les inég1l1te~ rn,'11 la·· . .. ,., . . gcr les tm
ne les a • ·1- ts,e 5 u.,. ,,ter - quand elll' 
elfectuJa.s ~gg~~ve:5 p ln ~éréqunLion gént\rale des si tuations 

. l t· a a tO e annce 191!1, l'.\.ssoriation de l"Admi 
n1,; ra ion pr,•fertoralP ne ~aur•ait man -
Yœu adopté pnr l'unanimité d<' s!'s me:!~;~• -,repre~an,t Jp 
semblé<' générn lP du '!0 Juin I')[!) ! c: présenh a 1 .M 
conscill1irs dP préfect~re Pt p~u/ 1~ , e ~ clamo_r, pour ll'~ 
t ·t eurs v11·e-prb1t'ent~ dt•, 
t~~ut'n~~~t~;gapr~xm. ~er· CPt_l'< des jug,1, et tle, vice-présiden~s de~ 

• ,. 1 c an,tantl'. 
_Les_ ar_gumt•nts prés<'nlés à l'appui du vœu auq el ·1 . 

d'etre fait allus· , 1., . u I v1enl 
., 1 r · ion n ont .Ju50Jument rien perdu au,·ou rd'hu,· 
ue eur orce et <fr le I p . .' , ur vn <>ur. our rcaliser Yra,ment dans 1 
1'[11~st1on du relêvement général dcij traitemPnts ues fonctionn 
~aires,, uloe œuvr,, de_ c_oordioation rt d'équité, - ·Nait-iJ rlit 
uaos P ' ocum<'nt prec1te ·1 · r 1 • f • • •. - • 1 est essentiel d'appliquer la 
ormu " · • \ onrt1ons r11111v Je t · 

C . 1• a n <'S, lra1t.em<'nls rm1ivaJ.,nts •· ons11 l'rant qui' par les , t . . . ·•· , 
1 . 1 • · •1 res un1vcrs1ta1rrs et les garantios 

m1 or
1
a es (lll_t Pur sont ilrm11n IPs, !'ommc pur la natur;, mèm: 

• c a m1,s1on qui le · . b ,. • f . . .ur mcom P, , Il Pst tlcux caU•gorics de 
~nct1o_nna1res qui ~e rappr1whent ,;troitem1•nt l'une d1• l'a.utre 

J
e, est b,r.,._n les consr>dlers do préfecLurt' er les juges des t ribunau; 

• nrron 1.-1seme11t _ te · . 
• . • • premiPr~, mag1,tr11ts d'or lrr admi-

lll~trat1f, J.,. set·on Js ma<>,,trats ,I' 1 • 1· · 
I ' , .,, , or, re JU• irinrc. (JIH' - Fi 
im ex\'Pt," _Ill~ nttributions rornptnblrs et ndmini,Lrati:es q\li 

ten~on 8.~Jout ,,r aux aLLl'ibutions ,·ontentil'uHl's des con~l'il
Prs ce pre,ecturl', - l 'idl'lllité drs fonction• oot po . . 

,li e bço[ . •·1 . · '· • ur arns1 r · a lie· qu I est, par su1ll' 1,wique cJ • , ·1 1 aux autrp~ ce . ' ,., a~. im, er es uns 
. . . s m~g•~trats, Pn cc f(ui concerne la r6munéra-

tJOn de four. sen IC<'s; -- (JnP i·cfuHcr cette a~similalion serait 

l 
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qu'on le veuille ou non, étoblir que les tribun&ux tdmin1s
Lralifs et les tribunaux judil'ia ires ne constitu1·n1 pas sc:ult
m(•nt des juridictions d'un 01 d1 e diflüent, mais de~ ju ridic
t ions d'une qualité 1111Trrcntr·; q1.e l'mq:rhti:, 1, ti, itin 1nt• 
soruit d'autant mo111~ Ju!>li/ih• qu'au HH'J,lu~. Il~ C u·t1 il,,,. 
pr61'1•cture ,·unsliturnl une juf'idiction départenll'ntale. alùt ~ 
que les tnhunaux JUdiciaireh 11c /1,r11u Ill qu 't.,ne ju, i, 1• twr, 
d 'arrondù~t'ment. » 

Hcrni~ par le Burea u dr notre .AssodHtion nu miHiHu1• ,'e 
I' 1 nténeur, le vœu que noub vcnum de rarpelH 111• lut JHl~ prib 
en ,·onsi, érntion. Alurs, cepen•'ant, que, can, l'lX[,U~I! , lS 

motifs du projet de loi l!e lfü'l, le mini•lre ,!r, Finan,, ~ t!e 
l'6po1ue ~ ... l'laUe it 11uc s011 lravai l tl'l'mfmhle d1• r!'ù,ion c?cs 
traitements ne laissât pas • suli,i•ter de di!Ti'>r< n1H ~emil,lcs 
entre dei:. fonclionnamis ayant une or igin•· i,le11t1quc. um rc,
pon~abilité et des tÙ!•hes l'0111pa ral,lc, ", le proj,·t pri·1,Lr. 
loin de fairn disparaitre les iu(•galité~ rxifLant 1rnt 1·r 1th, romeiJ
lers de préfc1·ture et ll's j ug, s des Lrihu11aux, al'f•1 ntua c 11tore 
rcs mégalités. Il les acrcntua, ,l'une part. eu prrrnyant, l c•ur 
108 premiel'S de ces magistrats, des truittmenb 111ll;riLur~ ,'e 
2.000 francs à crux nllriliués aux second~, el rn nt' prévoyant, 
d'autre part, autunc majoratiun dt> tr ill ment pour 1~, , 1re
pré.,itlents r! ,,~ Con~!'ils ,le prérvdure, alor, qu'il portidt à l-l.0U0, 
à 11.000 et il 13.000 francs les nouwaux t raitrn11 nt~ 1'1•~ ,i, c
pré~id<'ntg dc•s lrihu11n11x d'n111tr11 Î>Hn•cnl (ù 3~. c.E' ::e et 
de Ire clas,<'). 

La ,it1Ja tinn "de d 1,c1 édit - le n:ot c~ t ,'e 1\1. Lt!On B ut.1R !:>. 

- fa ite pal' h• projet <le loi qui nous m·c·upe au;,, mlmlirrs dl'~ 
C.on~eil~ ,le préfecture, fui ~lo11ucmmrnt soulig111~ par l'émi
nent député des I3n"cs-Pyn·nl~~ à la •cance t:I' la Chambre 
du 2 octobru 1919. Par voied'nmen1!rnll'r1t au c·hapitrc 12 du 
minisLêre de I' InteriPur, l'ancit•n· rnini,ll·c c.le l'ln, truction pu
hliquc e~,nya. mais en ,·ain, d'obtenir J,, vote du ,œu adopté 
le 30 juin précédent par notré \s~rmhlèe g,•ni•rale; 11 1lut , 
finnlurnent, ac rallier à la Lrn11saction que, d'nc•c<1rcl Il\ '('(· la 
Commission du Bu1l1,-ct. lui propo~a le n11nistre dt•~ f<ïnani·t•s, et 
(''c,l ainsi que les con,eillers de prèfl>dure obtinrent. ('Il ,!(;fi. 
1111 ive, un rt>lèvcmcnt Je 1.000 rranrs par cla,,P et les ,ire
pr6sidcnts, une indumnité sp(•1·inlc dl- 1.000 franc~ i•galemrnt. 

Par radoption ,les deux rcle,ements ,tont il vient d'être 
parlti, la dilîùrence 1•xistant, il ,·lasses i•gale~. entre Jt,~ trai
tements dP~ conscill11 rs de profc,,turt' ri <'rt1x Ms jug<'s dt•s tri
bunaux ll 'arrondissl•ment s't•s t Lrouvl'(• r(•duil<> i\ 1.000 fram·~-
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,\his l'ê ·1rt untre 1, t 1 . 
J. 'J• ·1· Ci ri11 Nneuts dt•s v11·1•-prè.,1 l1•nts des d ur, lt ion, .,11 eau,., 11 éti• ab . , 

1 
· eu, 

ruoin lrps pui,que, -· s'il n 'rstsr~ 
1 

an: 111•• proportions bien 
I •s ,. '"•Dr•••·• l"nl. 1 C I plu r1uc ile J.000 francs pour 

~ 1 •·"' on ... 1•1 ~ , • · ( l 
•·•l ti Hl s·,,ruvtJ cnruru al 1"'1 c pre_,,· ure ,le J• classe, -

• . ~ c ue em1•11t II J 0(/0 fr 1 v1c~-pl't!<1 lent s de 2e cL de 1re claR•t• . anrs pou,· o~ 
L•ttc tne.plitë ,I,• traitt•ruenl •. I'· . 

µr eh!n ,1hl' ' IIIU le v11•,•-prti,i le • •,5.l c' ,1ut!,nl plu~. tncom 
• L . 1· • 1 • • n. , •• un,c, s ,fr prer"c t ' f' . en ri' l lit!, ~ p~c•1 lt•nt vcrit bl . rr < ure 

,. •Il" juri liction alur . 1 . a t " ,•ctaf et r,• -J)on-,able d,• 
. s iru • n en <· 1 rin, a 1 . 1 . 

1i,lenh li••~ tribull'\11 \ ,Ir . \ ' . 11 s1 • t'~ v1ce-pr1•-
I promu 1·0 in~tanr~ 1 · , une lc•i vic"-pré,itlcnt, dr,1, Co 1 1 

· ,og,quemc111 
rt'ce\·01r le, rn,•mp, trait•·m• nt n~ea '

1 
< _e pr,•fpclur1• ,lcvraicnt 

n.w -c; et t"ll • ll'l:S101ilat100 ser:itq~'.' ••~ pre,•Je?t• des lribu
l'titat aclu!I ,J~, ch•1,('~ la \'Î '_n_u

1
lanL Pus Ju~t1fiëe qu'rn 

·11 • c, ·pr"31 t•n<~ 1·unsl1tuc J 
",n;e1 •r., de prè:ccturr l'érlll'lon I I ï . ,. po~r (~ 
atlJ10 lrJ, alor.; que ln vie~- .. 1 r. l1 uç ~ c•e_ qu •!s puissent 
,n l~i,lrat ju liciaiN qu'un te~:" 1111

'1' n t>~l Jam1m, pour lt> 
'i . . • • n 111trrnu:d1a1re. 
. J.u II saurions duo,· t1lrt! accu,~, ,I , . 

ration lor.<i[u•• n ous 111,111, 111 e ~anqu\ r de mod,•-
C m,eih Ju prlifocturc ainsi ~

11
' pour ;es \'tt:e-présidents 11Ps 

riue jure lict1on les ;nêrnes 'ure_tpour es a utres membres dt> 
. . . • • a1 enwn ts <1ue ceux aur·b . , 

OU'{ VIC)-p r t111 l1>nts ot OU'( J·ug• 1 .,. l Ul'~ 
ment. "5 < r~ 1 r1uunaux d 'arron Jis~f>-

En attribuant aux rn, mhr, d C 
rn~rne mu r ,, . ' ' "• ,ou,i·d, tir pré(('cture l11 

1111-c mern~~e:\;:~ ;;ir,~,~~:•re i'~e traet ◄illlc~it que ct•llo allout.~• 
br1i, n'ont-elle;; x , e_ prrmu•rr tn,t.anœ, fo~ Cham
fort l é dl' l I pf•rt'.."a\ ~u surplus, •mph,·11,-ment reconnu le bi<•n
dei ~·11 1 . ,rua ion - qur nous clt·rnan lons aujourd'hui --. ua wn, , r l'PS ,Ir,, ~ 1. 1 · 1 1 ~ 1 ·,. ' . • .1 •·gor1e, • ,, rn11~islrat J 

., e~1,lat, ur ,Ir 191'l a rhitsé 1 . . . 
111 ' HL'! ,fo la /17111p rn'I • 1 . l . · 1 ? pn,•~uat1on dl'$ trait " 
rt Cour il • C !(•~ ,1,1 ~1 e a1 m11mlral1vp (Con~l'i l d'État 
1,; ~• -b.t•ure:ct~~I\~~~ ,'~~ ,1,.'_}atlt •wte m·111;1,t ra lurP juil 11·1aire. 1., 

< r :11neme11t rPlh,t·r a •o t 1 p ,•rt'• •1uat1on ,le, traiternc>nt~ de la . ' . _r1 our, ,1 
tfu premi,•r lt rr · • . ma!fe<lrature atim1m,1ratl\·t• 
instance. , g Pl Ir h lll8l(tblratu1,• ju,11,·iairc ,ft, prcmi•·n• 

ANNEXE N• 4 

Communication de JI. Peyre, aecrétalre g6n6ral de la Haut. 
Lolre, relative à l'aUrlbuUon aux pr6fet.s, aecr6talrea gén•
rau.x et aoua-préfeta, de l'lndemnlUI temporaire de 4.000 
tranca et d'un traitement supérieur à celui de■ fonction• 
nairee de l'Adminlatratlon la plu■ favorlde. 

MESSIEURS, 

Me trouvant dans l' impossibilité de me rend re à Paris pour 
la réunion annuelle de nolrr A.-sociallon je prie ootro di•tingu,· 
secret.aire, ~I. nn \NET, do bien vouloir vous communiquer le~ 
lignes suivanleR. 

Il y a c.-cactement deux ans je pro tP,ta is, lor11 de 111 réunion 
de notre Associa tion, en faisant remarquer combien llla iL in· 
ju'lle la ~,tua.lion qui étoil faite aux prtifcts. serrl:tairrs gënli
r,,u,: et sou\ prèf!'ts en l't'gar,J des amelioralion• de traitement 
qu6 venawnL d'obtenir 11'>1 consei ll<'rs d1• préfecture, les magis• 
traLs et le~ univer.iitairr~. Alors que CP" d i!Tér,>nles ca tégorics 
do fonct1onna1rcs bénéfic1a1ent de 4.000 franc< dr plus, on 
rdu~ait, d'une façoo p éremptoire, de donner au" prèfob, secrr
t aircs gt•ni•rau,c: et sou• préfet,; la moin•lre ~ati~fatlion. J e 
deman la11, pour ces llern1r rs, la mèm1• faveu r . ;\lo prupo5.it1011 
fut rcjettil', mais sous ln promesse fortnl'lle que l',\ Hsodation 
LâcheraiL d 'obtenir une nugmenlation ~ur le fon1ls d'ahonne• 
mrnl. ~<.,n •eulPmenL on n'a obll'nu rien du lout, mais cc 
ron ls ont (•l(• diminue~. \101s vo1c1 qui 1•,t plu~ grave L'au~
menlal ion ,le 1.000 franc1 n'avilit été donnée que pro, i~oile
menl, ce qui sr.mblait tfu nature à. fam• prendrr pal11·1lt'e. Or, 
l'article /A d1• la lo i du 14 avri l 192ft pr,•H rit que les suppléments 
de Lraitemrnt in,lltués por l'arlide 70.11° la lui Ju :m anal 1921 
entreront rn compte dan, le cakul ile la p•·n~1on el s ront ,oum1, 
à la relenur ,te 6'}-o. Vom tlonc unP situation luen tfi•finie et 11 
en r c,ultc que lrs 't.000 francs Il<' seront plus ron tc,11•• à C<'llX 
qur rn bt'•nf'l1cienl e l , ('ll outre, ces b1•1wficia1reh vont •e prè
scnt1•r, au moment de la pr réquation ile8 lrait,•mrnl~ qui doiL 
a,•uir lieu µrorhainemenl dans une situation pr1Yil1·g1re. 
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\lors que, dflpuis 192/o, la vie a trip 16, les trait<'rnonls dl's 
prNets n'ont pas même étli douillés. le~ traitements d<'S secré
taires généraux et sous-prl'fels l'ont ét é• i\ peine, ceux des ma
gistrats, des instituteurs, 111's professeur~, dl', consei llers de 
préfecture ont Né triplés rt parfois quadruplés. JI ne faut pas 
que, dans une <lémooratie comme Ja nôtre, les t'oncLionnaircs 
soient traités d'une façon d1fTérente; la catégorie rles parents 
paun-es ou des favorisés ne doit pas exister rbez ceux qui 
servent la RépulJhque. 

J e rlemando donc instamment à l'Assemblée de voter sur les 
deux motions que j'ai l'honneur de soumctLre à ROn choix : 

J ° Con~i·l 6ran l que les préfets, secrétaires géntlraux, sou~
prêlet~ n'ont pas bénéficié rlcs suppléments temporaires de 
4.000 francs ; 

Considérant que la loi du 14 avril 1924 prescrit que ces 
suppléments entreront en compte dans le calcul de la pensio11 
et seront soumis à la r etenue de 6% eL que, de cc fait, ces 
;.upplé'l\ents deviennent définitifs; 

Con,i lérant que les cal~gories de fonctionnaires qui onL 
hénéficié de ces 4.000 francs ont vu ainsi leurs traitements 
triplés et parfois quadruplé~ sur ceux de 1914, alors quo ceux 
dés préfets ,11011t même po.R élé doublés, et que ceux des se
crétaires généraux et sou8·prr!cts l 'ont Né à peine, 

11 • .\~semblée émet le vœu que le supplément de 4.000 Cran.,
~oit immé liatement consenti aux préfets, secrétaires générau:\ 
et sous-pr6fels et figure dans le prochain IJudget. 

20 ConsiMrnnt que pour sauvegarder lo prestige et l' autorit<' 
ries reprfaentanls du Gouvernement, il y a lieu d'assimiler leur 
l;ituation péruniaire à la situation hiérarchique qu'ils occupent. 

L' AssemlJlèe émet Je vœu que les préfets dans l'arrondisse
ment chef-lieu (Il les sous-prl'fets au chef-lieu d'arrondissement 
r ecrvront un traitement supérieur au ronctionnaire de l'Admi
nistration la plus favorisl-1•. Les secrétairPs généraux recevront, 
par classe, les m~mes traill•ments que l!'s sous-préfets et une 
in,lrmnité de logement variant suivant l 'importan<·e de la 
rP~i lPnCP. 

l 

ANNEXE N° 5 
Note de M. Marcel Bernard 

sur la situation morale del' Administration prl!!fectorale. 

Notro situation matéricllo ne sera proboblemcnt heureuse 
,nPnt solutionnée que le jour où nolrc situation morale sera 
<'lie-même bien assise et définiti"ement téj(lée. 

Agents directs du Gouvernement, n?~s somm~s. - cl_'aprè:~ 
lt•s circulaires ministérielle~ et la tradition admmu,trat1ve -
lf•s repré;entants qualifiés ile chacun des ministres. Nous avons 
rn théorie sur le~ services o•lmini,lraLifs de toul le départemenl 
un droit de rtlgarJ. i\iais, en pratique, nous_ qui dc,·rions être 
te~ défenseurd incontestés ile l'intérêt pubhc aux prises avec 
los particularismes locaux oL les divers intérêts particuliers, 
nous devenons souvent, et en raison même de nos efforts, une 
gène. Il a été bion facile de nous discréd~ter et de l'Uiner notre 
autorité, surtout au cours de ces dernières années. . 

Il n'e;t clone pa~ inutile, dans une étude comme C4'lle-c1, tic 
montrer les ré,ultats de cet état d'esprit; sans rien exagérer, 
l 'examen de la situation Il. laq.uelle on est arrivé condu~ra 
san, doute (et nous le souhaitons) à renforcer, dano le~ ma!ns 
,lu seul repré.,cntant qualifié du pouvoir central, la d1recl1on 
~t !"action gouvernementale,. . . . 

En même temps qu'unr heureuse décentralisal1on, ce serait 
la meilleure des réformes administrativeR. 

u;s llllll'lTt:RES Sl"Bl'TITl EllT 

u;1•R,; Cllt;f'.-; l\E "ERVIC6 DÉP\RT&\IE~T\LX \I \ PRt:FET~ 

On parait con~iJérer au mini~tèrc rlc l' lnslruction publique 
qur la réforme enlevant nu pré_fei son autoi;itê sur 1~ per~onn~! 
enseignant pour la passer à l'm5peclcur d .\cadcm1e Cbt déJa 
réalisée. 

Pourrétluirc lrnomlJredes in:ltitutoun, en juin l!l22, les ins
Lruotions ministérielles étaient aclresséos, en efTct. diroctemenl 
aux inspertpurR d'Acadt'>mic rl à Pux sruls. Les prNt'ls Haienl 
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laissés dans l' ignorance jusqu'au j our oi1 le Conseil départe
mental était saisi. 

Bien plus, aux termes d'un arrêté ministériel du 27 juillet 
~~22 fixant lcs_pér_iodes de va~nces dans les écoles primaires, 
1 inspecteur pr1ma1re, après aVls du Conseil municipal, était 
chargé, d'arrôler les _sj~ jours i:nobilcs. ~•iJ est un cas cepcn
'.la~t o_u le préfet doit 1ntervc~1r, c'est bien, semblc-t-il, qua nd 
11 s agit de statuer, après avoir pro,·oqué la délibération d'un 
Conseil municipal ... 

M. le ministre de l'instruction publique a retiré aux préfets 
le droit de présenter les dossiers pour les mises à la retraite• 
il _no leur notifie pl~s l~s mutaUons dans le personnel de l'en~ 
se1gnement secondaire; 11 ne leilr fait plus connaître directement 
ses décisions pour les diverses demandes de bourses. Sj nous 
sommes parfois avisés, c'est par l'intermédiaire de 1\1. l'inspec
te~r d'Académie . C'est lo contraire do ce qui se passait autre
fois, c'est le renversement de la hiéral'Chio. Contrairement aux 
anciens usages également, le ministèr<' de l' instruction publi
que, ne voulant pas se passer tout à rait de la consultation 
des préfets, rait demander ces avis par ses chefs de service 
et on voit ceux-ci - les subordonnés des préfets tout de même 
- transmettre, eux-~êmes ensuite les 1lossiers ainsi complétés. 

La récente rircula1re du 20 mars 1921,, adressée parla Direc
tion de l'enseignement primaire au sujet des bourses et exoné
rations nationales d'enseignement primaire supérieur est par-
ticulièrement caractéristique. ' 
. ~ette circulai re ne doit pas être ignorée des préfets; elle 
llld1que lo rôle de leurs services; elle nr leur est cependant pas 
adressée. L'inspecteur d'Académie• est prié de vouloir bien la 
1>orter à la connaissance ile M. le préfot •· 

Le résultat moral est dl-plorable et le résultat matériel se 
traduit par un retard dans la notification des décisions minis
térielles au préfet. 

Mais n'est-rr pas intcnlionnellement qu'on agit de la sorle? 
Le préfet, autrefois, était le grand cher des services d'en

seignement dans son département. li lui en reste encore quel
ques prérogatives; il pré..ide le Conseil départemea la 1, il nomme 
les instituteurs. L'autorit6 do plus en plus grande que les bu
reaux du ministère donnent à l'inspecteur d'Académie a pour 
résu_lt?t de _ro<I uire ce droit, dans bien des cas, à une simple for
ma lite de signature. La lecture de la circulaire du 20 mars va 
nous confirmer cette tendance. Pour Jp transfert des boursiers 
d'un enseigne~cnt dans un a utre, c'est l' inspecteur soul qui 
donnera un 11v1s. Pour le transfert d'un 6tablissement dans un 
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autre ùu même département, c'est lui qui po~l'ra statue:. 
Pour les prolongations, c'est son avis encore qui sera donne. 
Pour renseigner les familles, pour leur notifier l~_su1le ~o~~ée 
à leur demande, c'est lui toujou_rs qui sera I interméd1a1re 
choisi. . . . 

On peut même se demander pourquoi l'Admm1s-trat1on cen-
trale fait passer par l'interm~dia i~·e du ~réfet l'état b la~c et 
les dossiers des candidats, puisqu'il est bien recommande_ aux 
in,pecteurs d'envoyer directement au ministère un cll'uinèmc 
exemplaire de ces documents. 

L'Administration des Postes e t Télégraphes, clic aussi, 
ignore totalement les préfets, qui, pourtant, sont appelés dans 
leur déparl-cmcnt à nommer une certaine partie de5 agents de 
cette Administration. . . 

La Direction du personnel et de la comptabilité adr!'sse des 
instructions directes à ses directeurs départementaux et ces 
instructions, notamment celles des 28 lévrier, 1_2 et 21 ~ars 
et5avl'ildernier, moJifient profondément le droit _de nomma
tion du préfet, puisqu'elles suppri~ent. t~mpora1~ement les 
nominations do ract.eurs ruraux à_ titre civil o_u qu elles pres
crivent certaines nominations à titre temporau·e, à défaut lie 
can,tidats militaires. . 

Pourquoi ces circulaires ne sont-elles pas adressecs en pre-
mier lieu aux préfets? 

Une circulaire du 4 avril 1924de M. le directeur de la Co~pta
bilité publique aux trésoriers-payeurs généraux, au suiet de 
l'application de l'article 41 du décret d_u _25 octobre 1922 
(contrôle des soins ~atuits donnés _aux v1ctunes de la guerre 
bénéficiaires de l'article 64 de la 101 du 31 m~rs 1919) se ter
mine ainsi : « Les préfets sont invités à étabbr d 'urgence des 
orrl res de reversement. 9 ••• 

Le mirustre des Finances ne notilie pas cette dec1S1on aux 
préfets; c'est le trésorier-payeur général qui est chargé rle 
donner des ord rcs au préfet. 

M. le ministre rle !'Agriculture, en annonçant l'envpi de_ mé
dailles et de diplômes accordés aux cultivate~s ayant fait un 
effort s pécial pour étcntlre la surface consa_cree à la culture du 
blé au cours de la campagne 1922-1923, aioute : 

• Les diplômes seront établis par les soins ~e la p~éfecture. 
sous le contrôle de M. le directeur des Services agricoles du 
département. • 
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.V?ici un 'hef cle ~ervice de second 1 . . 
mrn1strC1. ,·a venir ~urvciller If> t . f /n qu •, d ordre de son 
fccture. ra,aa u personnel de la pré-

r E l'lltrwr ,'l'EST 
PLI,; CO\SULTÉ 

Une so,·iété de I ir est réccm l .. 
la Guerre ~ans que l'avis du p~;;l a~ml.'C par ~1. le ministre de 

Des fonctionnaires m,i soit i omandé. 
· • ·· mrceuxdel'J t" 

nuss1on dans le départl'mt•nt s n er,eur, viennent en 
préfet. ans prendr·e contact avec le 

Des fo11cLio11na ires roç · . . . 
Légion d'honneur sans o1,ent des dccorat1011s e t m1lme la 
fectu:e ait ~té consultéJue, conformPment a ux usages, la pré-

A I o_ccas,on des inondations d , . 
des maires et s ur demande d ' ~;s gendarmes, sur réquisition 
cles populations et part1c1 e~t: ,.et, ass_ure!1L le ravita:il!l'ment 
préfet prend l' in.itiative d '~ne r or!f<l_msa lion des 8ecours. Le 
rifi_q1,1e en leur faveur et désirf 1?~0s1t1on cle ré?o~npense hono-
1 ér1~ur. L'officier supérieur com;a~esser au ':''~1stère de l' In
,tro1t et entend adresser lui-même /a;t 1~ leg1on conteste cc 
la Guerre : la gt•ndarmerie de 1 e oss1cr au ministère d!' 
l'action du préfet. P UA en plus échappe d'ailleurs à 

~ar circulaire du 27 mai 192'1, ;\I 1 . . . 
rléc1de, d'accord avec J\.I le . . . e m1n1stre des Fmanc.es 

10 Par dérogation a ~ di;•~•.s~rc do l' f~t<,i:ieur, qut' : 
!ruction aénéralo des Finn po ~1on2s de I article 1559 de l'lns
,le congé formulées par lnsnces u O juin '1859, les demandes 

d . , receveurs particu lie d F ' ~oront orcna.vant transmise J' rs es mances 
Finances par le trésorier- a :ur( ir~c!'Cment au ministre des 
dn cetto transmission. P Y gt'neral, qui avisera Je prôlet 

20 Par dérogation aux dis ·t' , 
truction générale du 20 jui/f:~~07s de, 1 ar~icle 1392 de l'lns
raux pourront adresser leurs dcm' es t, ésor1ers-payeurs géné
au ministre à condition d'av·s lande_sf de congés directement 

O' t I er e pre et 
_au re part, le décret du 3 mai 1923 . ' . 

services vétl>rinaires dépa l sur I organisation des 
é r ementaux spl'cifie t' 1 7 cong annuel peut être acco d. d' • 'ar ic e , qu'un 

rinaires par M:. Je minislr; :ea~, ire_cteur des Services véM
M. l'inspecteur général d S . Agriculture, après avis d& 

Le même règlement r:Si erv1ces vétérinaires de la r· tlgion. 
vices agricoles. g t les congés des directeurs des Ser-

Sous prf.t<'xte d' 
apporter de, simplifiration~. le,1 mini~tères 

ïl 

suppriment don,· le contrt'>IP du priifel. Son ad~, qui était indis
pen,ablc ault'<'fois, n '!'~t pins Pxigè. Si on avait désiré une vf.· 
rit.able sim plification, al Hait plus logique cle donner au prcifet 
respon~able et seul véritablement qualifié poul' statuer sur 
place, la ilélùgation utile pour arcorder les congé~. 

Le préfet d'autrefuis notait les fonctionnaires. Quelqu,,s. 
ministères continuent à dpmander de vagueb renseignementF. 
mais cela dPvient une simple formsliU•; d 'autre~. comme lt, 
Justice, ne demandent plu~ rien. 

Le ministère cfps Tra\'aU'I': publics trouve une au tre formule, 
Pt, par c,rculairc du 15 juin 102:J, 1lécide de ne plus consulter 
les préfets lors des proposition~ d'a"ancemcnt. Lorsq11e ceux-ci 
auront des ohservations à formuler a u sujet de la manière de 
servir ou de l'atlituJe <les fonctionnaires ou ag.-nts en senice 
dans leur d t'partrmenL, ils devront, adresser des !'apports ~pr
cia ux. 

L'attitude môme des chefs de service les plus soumi~, Je;; 
plu~ respectueux, se ressent de ,•c rlottement; l'action du préfet 
est de plus en plus 1•é,lufüi. C'est 1'O0teiel qui po1·te les bonne;; 
ou mauvaises nou,,elles (avancements, changement~, décora• 
Lions, retraites). Le fonctionnaire no sent plus de lien entre lui 
et le Gouvernement. C'est un sericux inconvénient, et, cepen
dant, les Administra Lions centrale~, qui sont loin, auraieTI t le 
plus grantl intér,H à rtre renseignée~, non pas sur la seule att i
tude politique. m;iis sur la façon cie servir, la considération. 
l'autoritô per,;onnelle de !ours agents. 

A un mmoent où les \ lministrations puhliques tra,·ersrnt 
une crise de recrutemrnt et où elles n'ont plus au même dtgré
la confiance du public, ne doit-on pas, plus que jamais, se 
servir de l' intet·médiairc iles préfets pour tenir le personnel 
rn baleine? Lorsqu'un ministère doit arrêter son choix avant 
de désigner un chef de service qui aura un personnel sou;; 
ses ord i:es et qui sera en relations avec le public, il a intèrêt 
à être renseign6 Sul' sés capaci tés. Il faut qu'on toute inrlé
pcn iance et sous sa responsabilité, le représentant. 1lu Gou• 
vernement, qui est sut place, formule une appréciation. Lei
notes profeRsionnelles doîvent être complétées par une esti• 
mation de l'bomme et do sa valeur. Certaines Admini~trations 
ne rlonneni pas le rendement quo l'on serait en droit d 'atten.-ln-
1l'elles parce que les chefs de service, tout en étant de conscien• 
cieu,c agonts, ne sont ni des conJuctcurs d'homme~, ni des admi
nistrateurs. 

L' lnbitu lo d'entrepren,lre une action dans un département 
san~ con,ultl'r Ir prëfot, ou de traiter les afTaires entre les bu· 
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reaux dos ministères et les · 
intermédiaire tend à se gén:::1~ ~~

5 
~ftarte";Jentt~x: s~ns son 

:agi:e~~es l~\,f:i~i~~:::ii:s exce~s_i;e qii ::~;:ii~~::1~~~ ~~~ 
. d parisiennes et peut au s . 1 a voir es r épercussions fâ h \/ . . , ur p us, 

L é . d c euses. o1c1 quelques exempl 
e g me u corps d'armée décide de faire de t ~ : 

portants à la caserne d h f r d s ravaux 1m
taller la gendarmerie mo~il~ e - ie~. u département ~Our ins
consulter ni la é . ·. L~ m,s~ ~n route est décidée sans 
Or, l' État n'est p~sfectur~ _ni _l Admtnrstration des Domaines. 
truit et p pr?pr10ta1re du terrain sur lequel on cons-

' une contestation va suivre D 1 1, 

;!:t~:r~~r1:~:;~!1::";~ f,~~; :x:éc~ter°le~ ~:~va:~t!!i~~:~~ 
a, vec les entrepreneurs locaux . coupé de pr~parer une entente 
des autorités locales aux en '·{er~on~e na procé~lé auprès 
de court par les délais et fixeq~:s es /n_dispe~s~Jes; J] est pris 
normalement pratiqués pour pr .~a au-es plus ~lev?s que ceux 
place. e ever sa, mam-d œuvre sur 

Un autre exemple de hausse p t· . . . 
Lion de l'autorité m·1·t . é ~a tqueea.uss1 par l' interven-

. . 1 1 an·e a te constaté lo 8 , m • 
gest1onna1re, sans conférence pré!' . . . r ~ un o !Cler 
marché do blé t unmatre, mterv1ent sur un 
I . t é , e_' pour_se procurer les quantités de céréale . 
u1 son n cessall'es faü des offres b. . s qui 

jusq~e-là pratiqués'sur cette place· q:~G s?pér_1~ures .a~x cours 
caution de chercher à connaitre . ' n ava1 pas pris la pré-

CERTAI NS C'UEFS DE SERVICE SON . • 
A X T I NVITES A NE PAS DÉPtRER 

IJ ORDRES DES PRÉFETS AGISSANT CEPENDANT PAR ORD RE 

DU GOt:VERNEMEN T 

pr~f~~:~:e !:Sto~:ts~cr\~~: 1:~;;~~rielles reconnaissent aux 
les préfets se heurtent pour leur e rs /e l~urd département, 
difficultés. Voici des ex'empl . xlcu ion, e nombreuses . . es r ecen s : 
m·M:: le mm1stre du Travail demande la réunion d'une Corn 

tr:~~:! ~
0
tl~~~~nstut::p~f[{és~ntants de toutes les Ad minis: 

vaux hl' • es e passer des marchés de tra
plicatfo~ ~~sg:Oetexédcuetelar dla_ns le_ ~épartement. Il s'agit de l 'ap-

01 qui unpose au · · · des travaux publics d . . d . x soum1ss10nna1res 
sonne} occupé dans le:r:e(r:1:aue:_ allocat1ons familiales au per-

t e préfet convoque les chefs de service, mais l'un d 'eux lui 
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fait sa voir qu'avant de se rendre à cette invitation, il es t obligé 
de demander des instructions à son Administration centrale, 
qui lui a iotel'dit d'assister à des réunions quand elle ne l'a pas 
délégué elle-même. 

M. le ministre de la Justice prescrit aux préfets de faciliter 
à la Commission paritaire des loyers prévue par la loi du 29 dé
cembre 1923 l'accomplissement de sa tâche en met tant et fai 
sant mettre à sa d isposition par les services départementaux 
tous les documents indispcnsa.l>les (listes des communes, do
cuments de l'Administration des Contributions directes, etc ... ). 
Le préfet demande au directeur intéressé de fournir un état 
comparatif des impôts mis par la loi à la charge des propriétaires 
des communes visées par la loi, en 1914 et en 1924. Avant de 
~atisfaire à cette demande, il faut que ce dernier en réfêre à 
son directeur, au ministère. 

La circulaire de M. le ministre des Finances du 4 dêcemhre 
1923, relative à la refonte du tableau général des propriétés de 
l' État, stipulait que le premier objectif de la Commission per
manente spéciale du domaine national, créée par décret du 
20 septembre 1923, devait être de cheroh.er à atteindre la re
vision complète de toutes les àffectations d'immeubles de l'État 
par l'examen de l'emploi do chaque immeuble domanial, la 
vérification des concessions de toute nature, etc ... 

M. le ministre des Finances ajoutait, dans ladite drculaire, 
qu' il avait paru nécessaire d'accorder aux fbnctionnaires des 
Domaines un droit de« regard net que tous ses collègues avaient 
adhéré, pour le compte de leur département, à l'octroi des 
pouvoirs nécessaires revendiqués en faveur des fonctionnaires 
des Domaines. 

Or, à une demande du Service domanial relative à la visite 
d'uno caserne, lo chef de bataillon, directeur de la chefferie du 
chef-lieu de corps d'armée, répond qu'il est nécessaire que l'au
torité supérieure soit saisie par ses soins préal~blement à toute 
visite, à toute enquête sur place ou sur pièces, des pourparlers 
étant en cours entre les Administrations centrales de la Guerre 
et des Finances. 

Si les Cabinets des ministres savent bien, depuis les circu
laires du 9 décembre 1921 et du 19 juillet 1922, que le désir du 
Gouvernement est de donner une cer taine autorité au préfet, 
son représentant ·dans le département, il importe de faire pé
nétrer cette volonté jusque dans les Directions des Administra
tions centrales . 

Pour arriver plus facilement à ce résultat, il faudra se décider 



il i!Lernlre plus qu'on nr l'a fajt au cours tle ces dernièrr-s ann('i.•~ 
If' rôle purement administl'aLif de~ préfets. Ils devraient siég!'1, 
~uivanL leurs a ptitudes et lf'urs 6turles passées, dans les grands 
Congeils institués auprès ries divers minist,ères. 11 ne Herait pas 
très difficile de trouver les corn pétences nécessaires, et, par leur
travail dans ces Commissions supol'it> ureH, par les services qu' ils 
pourraient rendre, nos <·ollègucs no larderaient pas à rehaussser 
I,• prestige de notre rorporation. 

Il faudrait que If préfet soit l'ordonnateur secondaire de 
tous les ministère$, et non pas seulement de quelques-uns. JI 
faudrait aussi lui faire Loucher les fonds d ·abonnement sur le, 
lnulitels de chaque mini,tère, pour bien présenter le préfet. 
c•omme lo représentant de chaque ministère et pour le rem
hourser des dépenses faites pour le service de chaque Admi
nistra Lion centrale. l\os fonds d'abonneme11t vrrsés par l' lntf.
rieur ne doivent pas servir à payer les dépenses occasionnée!' 
par des questions non réglementées a utrefois, romme l'essentl' 
ou l"èlectricité, qui relèvent de~ travaux publics, comme IC's 
multiples services récemment créés par les ministères du 
T ravail et de I' Hygiène ou par le ministère de l' Agricullure, qui, 
naguère encore, prenait rie si nombreuses initiatives I Chaque 
fois qu'un ministre oblige un préfet à placarder une affiche
dans toutes ses communes, à prendre un arrêté qui doit êtri> 
p ublié partout, à constituer une commission qui néeessite des 
.-onvocations, <les fra.is de secréta,·iat et un registre d e procè~
,·erbal, à pr~senter des dossiers !le récompenses honori nques. 
son initiative dP,•rait êtrr subordonn ée à l'ouverture d'un 
crédit nouveau. 

li faudrait aussi se p8$Ser des inspecteurs g&néraux lorsqu'ib 
ne sont pas des techniciens; ces fonctionnaires chargés tll' 
missions, qui se contentent parfois de venir chercher auprés 
des préfets les renseignements qui leur sont utiles, sont inutile~ : 
ce sont les préîels qui doivent renseigner les ministres chaque 
fois qu'ils en expriment le désir. 

u;s t'ôOMl'i.\TION.; 1d;si;n,·i.t;:, \LX Pllt:tETS 

SONT 01-: lfOIN'< 1-:'i \!011'~ NO)IBR EUSES 

Les emplois départementaux (lont les préfets choisissent les 
titulaires sonL moins nombreux qu'autrefois. 

Les garanties a ccordées a u personnel, les prérogatives 
données aux inspecteurs d'Académie pour la préparation des 
tableaux d'avancement font parfois obstacle à des nominations 

l 

ïa 
. . . . r d'autres considi•ra Lions so\~,·e~ 1 

qu, seraient Jus11nées pa I rcessilé de confier à un 1nsl1-
impérieuses, notammen_tpar a 0

. . oi• un cours post-scolair1• 
'L crrtar1at de ma1.tie, s • 

tuteur, soi _un se . i n de société sportive. 
agricole, soit wie r'hrect O 

• nominations soumisr,; 
Si des rf'strictions sont apportées aux e par contre pour Il• 

(of l ï n'y en a aucun , • 
à la signature_ du pr e , 1 

1, \ démic lorsqu'il nomme Ms 
choix que fait l'm~pecte~r f • ra 
intérimaires ou des R~PP!eant~- ~eraient-ellr~ pa~ rendues aux 

Pourquoi c·es nommat1ons ne 

préfets? . . 1, ~8r 7 grand nombre de 
Le prHel dispoH1lt autrefois_' u~ ~1· \111·ourd'l1ui le prHel 

·t J ·res à litre r1v1 •;, • . 
postrs de fac·teurs Li u ai · d loi~ el encore cerla1ne~ 
dispose seulcmrnl du _quart t rlsle~:!,,p;irner. temporairement 
. · · ·rntes -.,ennen -1' ' • mstruct1ons re, /t titre r1v1I. 
les nomination~ dr facteurs ruraux 'li . • nommés par 

1 des facteurs au.xi a1re0 

Par cont1·c, Ir nom ire Ce cl1cr !le service qui recrute 
. 1 p tes s'e~t arcru - · ' • Je !hrecteur < es os .

1
. . les ouvriers temporaires, a 

1 'd les au;o ia1res, éf l r n oulrc e& ai es, 1 !'emplois que le pr e · 
donc à sa disposition. b?aur~uJ~Jn~:~t tendant à rrserver ces 
li esl, en g(•néral, nssa1l11 de ~" ou des arenls d'autres agen~~ 

Postes à des f,..mmes, ,les enran ·. a rop1·t tout à gagner à von· 
• · . l° Le sen·1ce u ' 

ile son Admm1~Lra ion. L . f t aaenL <lu Gouvernement , 
cesser cet Nat de. chlosels. ·te }erneo°m'in:tion i.\ tous les emplois 

't J avo1r e ,roi "· 
11evra1 , _seu , enl~ dans son tléparLem('nl-
Lemporaires ou pe:man 1 ,'. d, bit~ de tabac de 2• cla~se, c'est

Les préfets allribuen t .es c. f ' rieur à 1 000 francs. 
il-clire ceux dont le produll c5 L Ill ~ fi e de· go, sur la valeur 
• . · l une remise 1x ,o 

Lo produit con~1s e en E ·son de l'augmenta-
1. · r les entrepôts. ,n rai • • 

,le~ tabacs. ivre~ po 1 •(• 'b Lion des délaillonls a su1v1 une 
tian des prix de vente, ai. Lri u rsullal d"augmenter h• 
p rogression ascenda.ntc qu1 a eu pour dr•passe J .000 francs par 
nombre des comp_to1rs dont le re,enu ~ 

an. . -1 avait L3G débits de 
OaJ\S un département ~u / yresle ue 93 en 192J. Ce 

t.abac do 2e claasc en 1913, il n_ en le qpa5,age de certains 
1. · chaque ann<'e por , nombre 1 1roinucra 1 rattachement d autres 

tlébils de la 2• à (a 1'1" classe e~:i,~;s t urnlistes simples d e la 
!lébits de tabac s1mp es aux re 

même looaliLé. 1 "b"ts confiés par les Lilu-
D'un autre côté, a lor~ qu~ le:s !aeu 'taux de 4.0% el même 

laire'I à ,les gérants éta1e~t ou s n'est guère actuellrment que 
jusqu'à 50%, Je taux des getn ~cébits attribués par les préfets, 
de 25 à 30%. tle sorte que es 
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c'est-à-dire ooux obtenus à rai . 
c?nstituent plus qu'un secours son de services secondaires, ne 
d1dalures aux débits de 2e I peu élevé, et cependant les can
parfois basées sur des charg::~s: ;on~l:ouve~t inLéressanLes, et 
gé<'s. ami e mérita.nt d'être soula-

Alln de main~nir la r t' 
tre et de 2e 1 p opor ion entre lo nombre do déb't d 

casse et d'assur-0r 1 .,.. . 1 s e 
dan, les années à ve . ( 1 a poss1u1ltté de nomination 
dernières année• à drur car es bureaux accordés durant ces 

• es ,,euves de g 1 . 
no seront vacants que da ~erre !'° at1vement jouoes 

j . fi ns un avenir éloigné) d . 
pas rno i ter les décrets de 1873 t 187 . . 'ne evra1t-on 
que les débits seront de ?e 1' e . 4 et d uc1dor, par exomple 

D'autre part le oouvea~ cé a~se i:squ'à 1.500 francs? , 
à la nominatio~ du direct: r jte es recettes buralistes laisse 
Haires non postultls par les~; f'pdartem_e~t~I des bureaux auxi 

li s'agit d b . ne I ats m1hta1res. 
41, e ureaiu: peu importants · 

' _sont aotuelloment vaoa t p ,ma!s nombreux, puisque 
droit dP nomination au pré~e~·? ourquo1 ne pas réserver Je 

I.E M;1ri;11.\L SF.R\·T-IL BIENTOT 
• AU LIEU F.T PLA.CE DU PlltFET 

LI REPRilENTANT UU GOUVERNEMENT? 

Notrp Administration peut le.\ i • . 
ù~ ~uorre à la reconnaissance di! t1mement ~nvoquer ses titres 
min1stra_tion prtlfectorale parle auv:a)'.s. Le Livre d'Or de l'Ad
nous qui, par leur âge ou leur éta c eloquence, et ceux d'entre 
~os~e civil, ont participé avec t , / 7e s_a?tfl, s_on_t restés à leur 
l_ enJeu était le salut du pays. f.~a e 0

~• _ene_r~1e_a la lu~tc 1l oot 
a son expérience et à son dévo utor,te_ mil1ta1re a fait appel 
ponrlu à son invitation. Dans ueu~~nt; il a été largement ré
compte? Les projets de loi ui q e mesure en a-t-on tenu 
Chambre lies Députés c q ont été récemment votés par la 
1, oncernant l'org:a · , • . . 

armée et l'organisation générale de I nis_a.1on geoerale de 
de guerre nous donnent-ils sati~faction ~ nation pour le temps 

Il nous faut répondre né t" 
gu~rres modernes, nous le sav~s 

1
~:::nt à ces questions. Les 

en Je~ toutes les forces des belli 'éra lparexpérte?ce, mottent 
conrl1ts dépassent les t' g nts, ~t, de ce fait, de pareils 
L'Rtat, en cas de conflit q~:s,,1;c~~ s)6c1fiquement milit.aires. 
r~3sources de la nation .ca Il er c monopole de toutes les 
défense nationale. Il fa~dr: :a P;

8 8?0 t toutes_ nécessaires à la 
multiples des foroe8 combatta1~ida1re à la fo~s aux besoins si 
la population civile a b . tes, aux uesoins essentiels de 

' • ux esoins gi\néraux du pays. Avant 

l 
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rl'arrêter par un texte tout cet ensemble formidable, le Conseil 
supérieur de la Guerre a-t-il cherché des renseignements en 
dehors de lui-même? A-t-il consultéleHapportsdesin&pecteun 
des services admini.stralifs ou des préfets qui, pendant la der
nière épreuve, ont été à même de connaitre quelquc&-uns des 
besoins des populations civiles ou quelques-uns des besoins 
généraux du pays? Où est la vaste enquête indispenEable, 
semble-t-il? Et, puisqu'il s'agira, somme toute, d'administrer 
cc pays en vue de la victoire, quel rôle va-t-on donner en cas de 
conflit aux hommes, qui, par l'exercice quotidien de leur mé
tier d'administrateur, ont acquis une expérience certa ine? 

Il ne sera nulle part question de leur confier une part de 
travail. Bien plus, dès le temps de paix, ils vont être dépossl?déi 
rl'une partie de leurs attributions ou de leurs prérogatives ~i 
l'article 1 du projet de loi adopté le 20 mars 1924 par la Cham
bre est promulgué sans modi fientions. En e!Tet, « l'organisation 
militaire permanente du pays doit permettre d'assurer, en 
t.emps de paix, l'exercice de tous pou\'oirs qui, ni're~sités pin 
la situation, seraient, en cas de mobilisation, confiés à l'autorité 
militaire.• 

Au lieu d 'utiliser des compêtenctis, l'État-major parait donc 
décidé à s'en passer. 

Déjà ne sent-on pas l'influence de res directi,·cs nouvelles 
dans les rapports des autorités ci\'iles el militaires? 

En 1924, le corps d'armée élabore, sous forme d 'a ffid1e, des 
instructions pour les opérations de classement des chevaux et 
donne, à ce sujot, des instructions aux maire~, ~c S\lUolituenl 
ainsi au préfet dont, jusqu'ici, c'était le rôle. 

Depuis cette année, Je projet de sous-répartition des contin
gents imposés au département en Yue du ravitaillement de 
l'armée en cas de mobilieation, qui doit être ~oumifi pour 
approbation au Comité départemental, est produit pat· les soins 
de la sous-intendance, alors que, jusqu'ici, c'était une attribu
tion de la préfecture. 

Dans le travail important ellectué actuellemenl pour le re
censement des professions des hommes des réservrs en , ue de 
la "mobilisation industrielle, économique et adn1inistra1i11e •, 
aucune des cat~gories prévurs, soit au tableau géni•ral, Foit au 
classement par groupes, sous-groupPs t'l cal t-goriC'>, nr vise les 
fonctionnaires ou agents administratifs, tdb qui. fonct1onnairrs 
de l'Administration préfoctorale, do la police, secrétaires ou 
1•mployôs de• mairie, etc ... lis tlevrf1i~nt t·ependnnl jouH un 
rôle utile lors de cette mobilisation. Il semblr l ,icn arbitraire 
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que seuls soient mentionnés au tableau T ,c Sen,ices publics » 
« les agents des Douanes, des Contributions, les commis, les 
employés des Postes, Ttiléf,'I'apbes et Téléphones, les expédi
tionnaires, receveurs, rédacteurs et instituteurs ». li paraît 
anormal aus~i que les seuls conseillers techniques du général 
ch.argé de la mobilisation économique, industdelle et admi
nistrative, soient des militaires (le directeur de l' Ln tendance 
régionale, le directeur du Service de Santé, l'officier du Service 
des Forges, le directeur des poudreries), oar la compétence de 
'Juelques i nd usLrieJs ou de quelques administrateurs ne paralt 
1ias négligeable. 

La genJarmerie mutée en préYôté sera enlevée du départe
ment dès le début cle la mobilisation et, pour obvier aux in
convénients qui en réfülteront, nulle disposition n'a été arrêtée 
avec l'auLorité civile. CeUe-ci n'est pas tenue au courant des 
lran~for·mations opérées dans les habitudes des b>endarmes; 
des munitions nouvelles leur sonL confiées, des engins mo· 
dernes leur sont affectés, des préparations au tir sont poursui
vies. L'autorité militaire va même, si j'en crois certaines indi
cations, jusqu'à lui prescrire des enquêtes sur l'état d'esprit 
des populations .... 

Le projet de loi sur l'orgbnisaLion générale do la nation pour 
Je temps de guerre est précéJé d ' un exposé des motifs d(• 
65 grandes pages,donnant des détails et des renseignements in
téressants s'ils n'étaient malheureusement bien flous et trop 
vagues. 

Aucune précision sur le rôle des préfets, qui ne présideront 
vraisemblablement plus les commissions de réquisition. 

Il est hieu indiqué que les commissions d'études et lo secrê
Lariat général permanent comprendront des fonctionnaires et. 
ties officiers de Lous les départements ministériels intéressés ô 
l'œuvre de défense nationale, mais il n'est pas spécifié qu'ohli-
gatoirement un préfet en fera partie. . 

Il est important enfin de souligner l'importance de l'ar
Licle 40. En cas de mobilisation, même partielle, et cette éven
tualité peut se présenter â l'occasion de menace de grève ou 
de trouble politique, Lous les préfets et sous-préfets paraissent 
des Li tués ~ans autre forma litr puisque, aussitôt et au tomatiqur• 
ment, c·cst l'oflicier g,;n<1ral t'Ommandant la r,;gion qui repri\. 
sente le Gouvernement. Il n'est jamais question des préfets 
dans cet exposé, sauf pour dire qu'éventucl lem<'nl, I<' haul. 
fon ctionnairê civil placé à la tète de la région ndmiuistratiq~ -· 
il s'llgit. notons-li- <l',m fonctionnaire qui n'exi~tc pas cn(,ore--

l 
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. it représenter Je Gouvcrnerne11t si l'officier général com-
11ou1 ra . 1 i était as préféré. 
mandànL la reg1?n ne_ u , is démérité. Pouvons-nous nous 

Notl'e Administration 11 a P ·t il? Es'-ce trop do· 
. •? L ays v ga gnera1 · 0 

laisser remplacer 811181
· e P . ', re résentan.L du Guuver-

mander que de rèclamer _n_oLre t1ll 8,f: rn~bilisation partielle, c t 
nemcnL en temps de pan, en ca_s ? 
même en cas de mohilisalion génër'ale. 



LOIS ET DÉCRETS 
CONCERNANT L'ADMINISTRATION PRÉFECTORALE 

(SuppUm~nt au.x Annuaires de 19:,0, 19:,1, 19:,:,et 19:,3.) 

Décret du 28 août 1924 réglementant l'accession des fonc
tionnaires de l'Administration préfectorale aux emplois 
de rédacteur et de rédacteur principal de l'Administra
tion centrale. 

Vu l'article 7 du décret du 27 décembre 1923 portanL règle
menL de l'Administration centrale du ministère de l' Intérieur 
en ce qui concerne le recrutemenL, l'avancement ot la discipline; 

Vu le décret du 22 janvier 1924, 

ART. 1. - Le décret dt> 22 janvier 1924 est rapportfl . • 

ART. 2. - L'accession des fonctionnaires de l'Administra-
tion préfectorale aux emplois de rédacteur et de rédacteur 
principal de l'Administration centrale est soumise aux con.d i
tions ci-après déterminées. 

Peuvent être appelés aux emplois de : 

1° Ré lacteur de 38 classe, les conseillers de préfecture de 
3e classe; 

2° l\é facteur de 2e classe, les conseillers de préfectul'e de 
2° classe; 

3° Rédacteur de 1re classe, les sous-préfets de 3° classe et les 
conseill ers de préfecture de fre ofasse; 

4° RéJacteur principal <le 3e classe, les sous-pr'éfets de 
3e claasc ayant au moins deux ans d'a11cienneté dans cette 
classe; 

5° R é lacteur prinr.ipal de 2° classe, les sous-préfets de 
2c classe; 

6° RéJacteur principal de 1re classe, les sous-préfets de 
2• classe ayant a u moins deux ans <l'ancienneté <lans ceUc 
classe. 
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Décrets du 8 septembre t 924. 

Le tableau A annexé au décret du 19 octobre 191.1 est mo-
difié ajnsi qu'il suiL : 

Préfectures b9rs classe, 4 au lieu de 5 i 
Préfectures de 2e classe, 24 au lieu de 22; 
Préfectures de 3e classe, 43 au lieu de 44 . . 
Les préfectures rlé la Marne et dl> la Corsesontplaetesdans 

la catégorie des préfectures de 2• classe. 

Le tableau C annexé au décret du 19 octobre 1911 es t mo

tli~!:::~-i~~~~~~~tr~ de Dreux est placée dans la catégorie des 
.0 8 préfectures de 2• classe; . . . d 5 t~ sou~-préfecture de Senlis est placée da:ns la categoric es 
sous-préfectures de 1re classe. 

Décret du H octobre i.924. 

Le tableau A annexé au décret du 19 octobre 1911 ert mo-
difié ainsi qu'il suit : 

Prél'ectures de 2e cla~se, 25 au lie~ de 24; 
Préfectul'es de 3• classe, 42 au beu de 43. . . 
La préfecture de la Sarthe est classée dans la categone des 

))l'éfectures de 2e classe. 

. d H octobre t924. Secrétariats généra~x. pour la 
De;::!ns~tution des régions atteintes par les evenements 

de guerre. 

Vu les décrets <les 19 mars et 13 décembre 1918, 25 aoùL 
1919 et 30 juin 1920; 

Vu le décret du 8 janvier 1920; . . des Ré-
Vu l'avis du minisLre des Finanoes et du mm1stre 

gions libérées. 

A 1 - L'emploi tic secréta ire général d u t)épartcmcnl 
,les ~:~~s pour la reconstiluti~n ?es r égions attemU:s par les 
événements de gue1•re est suppnme. 

ASSOC. l'lUÎFll:CT • 
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ART, 2. - L'article 2 du décret du 25 août, 1919esLainsi mo
difié : 

« ~es secrétaires généraux pour la reconstitu Lion des régions 
atteintes par les événements de guerre sont réparLis oomme suiL 
en classes personnelles : 

« Quatre secrétaires généraux de pe classe au traitement 
annuel de 15.000 francs. 

« Trois secrétaires généraux de 28 classe au ttaitemenL annuel 
de 12.000 francs. 

« Deux secrétaires généraux ùe 38 classe au traitement an nue 
de 10.000 francs. » 

PENSIONS DE RETRAITES 

Loi du 14 avril t924. 

(Voir Annuaire de 1923, page 94.) 

Décre~ du 2 se_ptembre 1924 portant règlement d'adminis
tration. publique ~n vu3 d 3 l'exécution des dispositions 
de la 101 du i4 avril 1924 (lo1m1al officiel du 10 sept. 1924.). 

Instruction du ministère des Finances du i2 octobre 1924 
• pour l'_application de la loi rl u 1'• avril 1924, portant réfo1·m~ 

du régime des pensions civiles et d es pensions militaires et du 
rêglement d'aclministration publique du 2 septembr e 1924 
rendu pour l'application de éétte loi (Jozirnal officiel du 21 oc'. 
tobre 1924). 

CLASSIFICATION llES PRÉFECTURES 

SECRÉTARIATS GÉNÉRAUX, CONSEILS DE PRÉFECTURE 

ET SOUS-PRÉFECTURES 

au 31 dtJcembre 1924 

Décret du i9 octobre t9tt 

modifié par les décrets des 25 novembre t9H - t7 janvier, 
3 mars, 15 juillet t9t4 - 22 j anvier, 27 février, t •' août, 
7 août t9t9 - i9 octobre ! 920 - 9 février, t 7 mai, 4 juin 
1921 - 18 juillet, 8 aoüt, 22 décembre i922 - t2 avril, 
2 mai i923 - 8 septembre et H octobre 1924. 

T.\13LEAU A 

Pn É:FECTOIIES 

Hors classe (4). 

Préfecture de la Seine. 
Préfecture de police. 

Alpes-MarHimes. 
Bouches-du-Rhône. 
Garonne (Haute-). 
Gironde. 
H érault. 
me-et-Vilaine. 
Isère. 
Loire. 
Loire- ! nf érieure. 

1 
Arr'ennes. 
Oise. 

Jr• classe (17). 

Meurthe-et-Moselle. 
Nord. 
Pas-cle-Cala,:is. 
Puy-de-Dôme. 
Rhône. 
Seinc-l nférieurP.. 
Seine-et-Oise. 
Somme. 



Calvados. 
Charente-! nférieure. 
Cher. 
Corse. 
Côte-d'Or. 
Côtes-du-Nord. 
Dordogne. 
Doubs. 
Eure. 
Fini~tère. 
Gard. 
Indre-et-Loire. 
Loirel. 

Ain. 
Aisne. 
AIiier. 
Alpes (Basses-). 
AJpes (Hautes-). 
Ardèche. 
Ariège. 
Aube. 
Au<le. 
Aveyron. 
Cantal. 
Charente. 
Corrèze. 
Creuse. 
Drôme. 
Eure-et-Loir. 
Gers. 
Indre. 
Jura. 
Landes. 
Loir-et-Clin. 
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ze classe (Zli). 

Lot-et-Ga1'onne. 
Maine-et-Loire. 
Manche. 
J\1ai·11e. 
~forbihim. 
Pyrénées (BasscR-). 
Saône-et-Loire. 
Sarthe. 
Seine-et-Marne. 
Vienne. 
Vienne (Haute-). 
VoRges. 

3• l'/as11~ (42), 

Loire (1fau1e-). 
Lot. 
Lozère. 
Marne (Haule-). 
l\layenne. 
Meuse. 
Nièvre. 
Orne. 
Pyrénées (Hautes-). 
Pyrénées-Orien laies. 
Teuitoire de BeHort. 
Saône (Haute-). 
Savoie. 
Savoie (Haute-). 
Sèvres (Deux-). 
Tarn. 
Tarn-et-Garonne. 
Var. 
Vaucluse. 
Vend ée. 
Yonne. 
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TABLEAU B 

SECRt:T.URES GÉNÉRAUX ET CONSEILLERS Dl, PRÉFECTURE 

Pr6îecture de la Seine. 

Alpes-Maritimes. 
Bouches-du-Rhône. 
Garonne (Haute-). 
Gironde. 
Hérault. 
llle-et-Vilaine. 
Isère. 
Loire. 
Loire-Inférieure, 

Calvados. 
Cbo.rente-lnf érieure. 
Cher. 
Corse. 
Côte-d'Or. 
Côtes-du-Nord. 
Dordogne. 
Doubs. 
Eure. 
Fin istère. 
Gard. 
lndre-et-Loire. 
Loiret. 

Ain, 
Aisne. 

Hors classe. 

1 Prél'ecture de police. 

1re classe (17). 

Meurthe-et-~losellc. 
Nord. 
Pas-de-Calais. 
Puy-de-Dôme. 
Rhône. 
Seine-et-Oise. 
Seine-Inférieure. 
Somme. 

ze classe (26). 

Lot-et-Garonne. 
Maine-et-Loire. 
Manche. 
Marne. 
Oise. 
Morbihan. 
Pyrénées (Basses-). 
Sarthe. 
Saône-e L-Loire. 
Seine-et-~'[arne. 
Vienne. 
Vienne (Haute-). 
Vosges. 

3e classe (43). 

1 
Allier. 
Alpes (Basses-). 



Alpes (Hautes-). 
Ardèche. 
Ardennes. 
Ariège. 
Aube. 
Aude. 
Aveyron. 
Cantal. 
Charente. 
Corrèze. 
Creuse. 
Drôme. 
Eure-et-Loir. 
Gers. 
lndre. 
Jura. 
Landes. 
Loir-et-Cher. 
Loire (Haute-). 
Lot. 

Abbeville. 
Aix. 
Alais. 
Arles. 
Autun. 
Avesnes. 
Bastia. 
Beaune. 
Bayonne. 
Bergerac. 
Béthune. 
Béziers. 
Boulogne. 
Brest. 
Briey. 
Brive. 
Cambrai. 
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Lozère. 
Marne (Haute-). 
Mayenne. 
Meuse. 
Nièvre. 
Orne. 
Pyr?n6cs ( Hautes-). 
P~enées-Orientales. 
Rlun (Haut-), Belfort. 
Saône (Haute-). 
Savoie. 
Savoie (Haute-) 
Sèvres (Deux-).· 
Tarn. 
Tarn-et-Garonne. 
Var. 
Vaucluse. 
Vendêe. 
Yonne. 

TABLEAU C 

$0 US· PRÉ FEC '1'1J RES (273) 

Jre classe (77). 

Castres. 
Chalon-sur-Saône. 
Châtellerault. 
Cherbourg. 
Cognac. 
Compiègne. 
Corbeil. 
Dax. 
Dieppe. 
Douai. 
Dunkerque. 
Épernay. 
Fontainebleau. 
Fontenay-le-Corn te. 
Grasse. 
Hazebrouck. 
Issoire. 

La ogres. 
[,e Havre. 
Les Sables-d'Olonne. 
Libourne. 
Lisieux. 
Lorient,. 
Lunéville. 
Mamers. 
Mayenne. 
Meaux. 
:vlontbéliard. 
Montdidier. 
Montbrison. 
Montluçon. 
Morlaix. 
Narbonne. 
Péronne. 
Pontoise. 
Rambouillet. 
Reims. 
Riom. 
Roanne. 

Argentan. 
Aubusson. 
Avranches. 
Bayeux. 
Bellac. 
Belley. 
Bernay. 
Carpentras. 
Castelsal'raiin . 
Charolles. 
Châteaulin. 
Château-Gontier. 
Chinon. 
Château-Thierry. 
Cholet. 
Clermont. 
Commercy. 
Coutances. 
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Rochefort. 
Saintes. 
Saint-Dié. 
Saint-Gaudens. 
Saint-Malo. 
Saint-Nazaire. 
Saint-Omer. 
Sain L-Quentin. 
Saumur. 
Sedan. 
Senlis. 
Soissons. 
Toul. 
Toulon. 
Tournon. 
Valenciennes. 
Verdun. 
Vervins. 
Vienne. 
Villefranche (Rhône). 
Yvetot. 

28 classe ( 72). 

Dinan. 
Dôle. 
Domiront. 
Dreux. 
Étampes. 
Falaise. 
Fougères. 
Gien. 
Gray. 
Guingamp. 
La Flèche. 
Lannion. 
La Palisse. 
Largen li ère. 
La Tour du Pin. 
Les Andelys. 
Limoux. 
Lure. 
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l\lantes. Rethpl. Forcalquier. Ns>gent-le- Botrou. \larmand1•. nomol'anUn. Guillac . Nogent-sur-Seine. . \1illau. Saint-Amand. Gannat. Nontron. 
Montargis. Saint-Giron~. Cex. i\'yons. J\1ontNimor. Saint-J can-d 'i\111-{c ly. GourJon. Oloron. 
Montmédy. Sarlat. hsoudun. Orthez. 
~1ortagnc. Sen~. Joigny. PaimbœuJ. Neufchàtel. Thiers. Jonzac. Poligny. Orang!'. Thonon . La Cbâtro. Pontarlier. Pamier~. Valognes. La Héolo. Prades. Parthrnay. \'entlôme. La,•aur. Puget-Tbénier~. 
Pithiviers. Vitré. Le Blanc. Quimperlé. P loërmel. Vi try-le-Fra11çois. Lectoure. Redon. 
Pont-Audemer. Villefranche (Aveyron). Lesparre. Ribérac. Pontivy. Yillcneuve-d 'Agen. Lo Vigan. Rochl'chouarl. 
PonL-l' i::vlique. Vouziers. Loches. Rorroi. Provins. Wassy. Lodève. Ru!Tcc. 
RemirPrnont. Ys~ingeaux. J,ombez. Saint-AITriquc. . 

Loudéac. Saint-Calais . 
Loud un. Saint-Claude. 

3• clam• (124). Louh&ns. Saint-Flour. 
Louviers. Sain L· J ean-d e-J\la uriennc. 

. \ lbertville. Brioude. Ma rennes. Saint-Julien . 
Ambert. Calvi. Marvejols. Saint-Mlrcellin. Ancenis. Castellane. Mauléon. Saint-Pol. Apt. Castelnaudary. :\lauriac. Saint-Pons. Arcis-sur-Aube. Céret. Melle. Sainte-Menehould. Argelès. Châteauhria11l. Mil'andc. Saint-Sever. \vallon. Cbâlcau-Chino11. Mirecour t. Saint-Yrieix. Bagnères. Châteaudun. Moissac. Sancerre. 
Rar-sur-Auli!'. Ch âtil Ion-su r-SPi ne. Montfor t. Sartène. Bar-sur-Seint'. Civray. Montmorillon. Segré. 
Barbezieux. Clamecy. Montreuil. Semur. 
Barcelonnelle. Con,lom. ~lorLain. Sisteron. Baugé. Confolens. Moutiers. Tonnerre. 
Baume-lea-l)ames. Corte. Murat. Trévoux. 
Bazas. Cosne. ,\luret. Ussel. Blaye. Coulommier~. Nantua. Uzès. 
Donneville. Die. Nérac. Villefranche ( Uau te-Garonne). 
Bourganruf. Doullens. Neufchillcau. Vire. 
Boussa!'. Embrun. 
Bressuire. Espalion. 
Briançon. Figeac. 
Brignoles. Flora,·. 



Ll~GION D'HONNEUR 

Juillet f924. 

Officiers. 

MM. MoinlGNY, préfet honoraire, trésorier-payeur gé
néral d' l!le-et-Vilaine, régent de• la Banque de 
France. 

BONNEFOY-S1nouR, préfet de Seine-et-Oise. 
Gu1u1mAur (Pierre), préfet du Morbihan. 
MAGE, préfet de la Haute-Viénne. 
GRUNE8AUM-BALLtN, président du Conseil de pré-

fecture de la Seine. 
SCHEl'FLEH, préfet, chef du Cabinet du ministre de 

l' Instruction publique. 

Chevaliers. 

MM. TAtNTORIER, préfet de l' Indre. 
MATHIEU, préfet du Tarn. 
VAT'RrN, préfet de la Drôme. 
MASCLE, sous-préfet de Vienne. 
VAi LLAN T~ vice-président du Conseil de préfecture 

de la Creuse. 

Aoflt t 924. 

Officiers. 

MM. MAN CERON, préfet de la Moselle. 
MAESTRAcc r, préfet de l'Eure. 
VtTTJNr, préfet , directeur du secrétariat du per

sonnel central et de la Comptabilité au ministêre 
de !'Agriculture. 

Chel'alier. 

M. BouFFARD, préfet des Hautes-Pyrénées. 

MM. 
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Novembre i.924. 

Chevaliers. 

DESBOROES, ancien sous-p_réfe~, chef de bureau au 
ministère des Régions l1bérees. 

J ACQUET, sous-préfet de Rochefort-sur-Mer , « au 
titre milit;J.ire "· 

Décembre t924. 

0/ficier. 

M. DELFINI, préfet d e l'Isère. 

• 



DE.MANDE DE PERMUTATION 

Administrateur de commune mivte en Al é · 3e 1 l " , g rie, · c asse 
'emantl~ à permuter avec conseiller do préfecture en France' 
ayant situation similaire. ' 
a ;.1·aitement.: _11.000 francs; avancements de 1.000 .francs, 

P e~ stage rrurumum de deux ans dans chaque classe, jusqu'il 
maximum de 15.000 francs, comme administrateur princi aJ f~ 1.~e classe. I1;demnité algérienne de 25% d1' traitement 1m s~. 

. ~e et meuble; chaouch payé sur fonds communaux. Jndem
mte de monture : 'I .360 fpancs par an. 

• 

LISTE DES MEMBRES 
Ill 

VASSOCIATION DE L'ADMINISTRATION PRÉFECTORALE 

Arrt1tée le 31 Décembre 1924. 

Conseillers du Gou-.ernement del' Algérie . 

L FoncUonnalre& Seerétaires géoér11ux • • • • • • • . • l 
Préfets .••.....•...... 

de l'A. l'. Sous-prttets .•....•....•• 
Conseillers de préfecture . . • . . . . . 
FoncUonnaires en dlsponlbilllé . . . . . 
Cllels de cabinet de l'rilet. . . . . . . . 

II. Anciens loneUonnnires de l'A. P. 
Ill. Membres honoraires ( dames) • . 

N~ 

24 

1 - FONCTWNNA.lRES OE L'ADmNISTRATION 

PRÉFlt:CTOllALE 

NOMS SITU!I.TIONS ADMlJSISTllATJ:VES 

Allez,*· . Prê!et d'Alger. 
ConseiJIPr de préfecture du Tarn. 

60 
6 

68 
187 
101 

lio 
18 

161 
87 

os, 

10:10 \ll1uier .• • 

420 Amade. Com;eillrr de prl)fecture du Pas-de-Calais. 

886 Amouroux . Conseiller de préfecture <)es B.-du-Rhône. 

1001, Aucel . Sous•JJl'êtel de Senli~. 

23 Andrleu.'/t. Sous-prêfet de Cambrai. 

25 Aujubault, 0 *· . Pr~fcl du Puy-de-Dome. 

981 Aolehne. Sous-p,·é!e1 d'Oloron. 
gn Amond (Pierre) . . Consc,ll<r de prél!'Cluré de la Sarthe. 

1050 Arn,rnd (Marius) • Sous-préfet de Beaume-les-Dames. 

27 Arnnult, Ollt. Préfet de la Gironde. 

897 Aron .. Vice-présiden I du Conseil de prHectur<· 
de le ~Janche. 

865 Astler,llt. Vice-président du Conseil de préfecture du 
Var. 
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!;'OMS 
SITUATIONS ADMtNfSl'R.ATIVF,S 

Atger,!jj,. 1013 Pr.lfel de l'Aube. 
1021 Aze, 

Conseiller de préfecture d'Alger. 
727 Dnrlrey, *· Préfet de ln Vendée. 
955 llalley . Sous-préfet de Melle. 

31, llnrgcoud. Secrétoiro géner~J de la Dordogne. 
7<19 DnruJer, !jj,, f. Préfet du Var, 
678 northelomy. Vioo-prêsident du Conseil de préfecture rlo 

Vaucluse. 
89'. Bortbelomy ( Pol) Conseillt•r de préfecture de l'Aube. 

1018 B:trtbère • Rous-prl\fe( de Thonon. 
806 llastnrd ..• Sous-prér.t de Saint-Flour. 
37 Oaudlll'd, C *· Préfet de la Côte-d'Or. 

963 llaylll'd .. Vice-pr6sideal du Conseil de préfecture de 
ln Jlaute-Savuie, as Boii11, 'li/. Préfet du Doubs. 

39 BeauguHte, *· Prérct de l'Eure. 
905 B6geL . Conseiller de préfecture de Loir-el-Cher, 

44 Bègue,*. Profet <le l'Aisne. 
1038 Bel 

Conseiller de préfecture de l 'Aisne. 
996 Bellot, 

Vice-président du Consoil de prtrecture de 

929 RoIUord •. 
la Dordogne. 

Sous-préCet de Boussac. 
1016 llenoist. Conseiller do préfecture du Loiret. 
966 Bérn.ldy. , 

Vice-présidonl du Conseil de préfecture de 

955 
l'Aveyron. 

Béret .. 
Vice-président du Conseil do préfecture de 
l' lsêre. 

857 Berger. 
Vice-président du Conseil de préfecture de 

la Mouse. 
935 Bergeron, * · Conseiller de préfecture de la Dordogne. 
979 Ber nard • 

Vice-président du Conseil de préfecture 

980 
d' Ille-el-Vilaine. 

De BernardJ .. Sous-préfet do Sainte-Menehould. 
1026 llert. 

Secrétaire g-linéral de Saôno-ot-Loi re. 
512 llertell . Secrétaire général du F inistère. 
475 Berthet . Sous-préfet de Riom. 
49 Berton ( llenry), *· Ma!lre des requêtes honoraire au Conseil 

d'liltat, président de section nu Conseil 

936 Berton (Louis) .. 
de prërecture de la Seine. 

Vice-président du Conseil de préfecture de 

1039 
la Sarthe. 

Dlget, . 
Conseilln de préfecture d'Eure-et-Loir. 

458 Biousse. Vice-président du Conseil dt< préfecture du 
Rhône. 

' 

985 Blondoau-Lapser •. 
999 Oodi\renn, ¼ . 
483 llo1sdé •• 
1)(,9 Boiteau .. 

61 Bonncloy-Sibour, 0 * . 
1048 nor. 

Bij~ llordcrle . 
,:.34 Bo•noy •. 
993 BouJard , 

6 Jlouju, *. 
67 Boulogne, C*-

729 Llonrrat * . 
1070 Bousqnet 
450 Bousson,*. 

76 Brisnrd. 
661 Broca 

952 Brun. 
77 Brunel . 

8-8 Dutl~rlin . 
79 Coon,!l\' .. 

80 Callard. 
756 Caillet !t. 
523 Calloe'h 
635 Cumpton . 

i046 Cnncel. 
1000 Copeau . 

87 Cnrnu 

776 Carle$, o \l. 
85 Caron, *· 

907 Carrère. 
714 Oassagneau, *· 

1023 Cossé-Barth& 
721 Cast.RDet . 
920 C1t$tex. 

625 Cntusst, * · 
11019 Cn :um RTe., *· 
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SITUATIOJ,i'S Al>MU.:ISTRATIVES 

Conseiller de prélecture de l'Isire. 
Sous-préfet de Rambouillet. 
Sous-prilld de Mlllnu. 
Secrétaire général de la Creuse. 
Préfet dn Seine-el-Oise. 
Seçrét.aire général du territoire de Belfort. 
StlU .. ·pl"l•fi•t de N11nlr1·lll. 
Secrét.,irn général d'llle•et-Vilaine. 
Sous-préfet de Vitry-le-François. 
Préf,•L de la &ine-fnférieure . 
Conseiller rapporteur au Gouvernement 

général de l'Algérie. 
Secrétaire général de l'Isère. 
Secrétaire général des Pyrénées·Oriantales. 
Yice-p,éstdonl du Conseil do préfecture de 

l'Oise. 
Prf.'frt <Ir ln Vienne. 
Conseiller de préfecture des Alpes-Mari-

times. 
Sou~·prêlet de Brignoles. 
Secrétaire général d'Indre-et-Loire. 
Sous-préfet de Coutances. 
Vice-présitlolll du Conseil de prtlfeclure des 

13ou~hes-du-Rhône. 
Préfer d,• l',\veyron. 
Secrétaire général du Oard. 
Sous-préfet d' Anoenis. 
Sou.s-prefel de Verdun 
Conseiller de préfecture de la Me~. 
l.11,1 1 J r1, • réreclure de la Drôme. 
Vice-pr6sident du Conseil de prérecture de 

~Jeurt he-e t-Mosel I e. 
Préfet des Pyrénées-Orien laies. 
SecréLairP général du Pas-de-Calais (ré· 

gioth libérées). 
SecrtHalre général de l'Allier. 
Sous-préfet de Pamiers. 
Proret dos cotes-du-Nord . 
Préfet du Lot. 
Vice-prësidcn t du Conseil do préfecture du 

Oers. 
Secrctair, ~énérol du Pas-de-Cal:iis. 
Vice-président du Conseil de préfecture 

d'Alger. 
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''-1------- ------------, 
89 Oectaldl, 'lit • 

914 Cbarle (Lucien) . 

500 CbArles. 

873 Charrière . . 

821 CbauTlne1n . , 

r64 Cb•valler 
988 Clteneur, 
058 Chiraux . 
922 Clarlnul. 

IIOO'i Coldfly .. 
992 Colombl6 . 

495 Conn•t,*. 
826 Coureau .. 
90~1 Couu:r •.. 
739

1 

Coutoncean. 
790 Croial •.. 
493 Cru .. ilber . 
950 Oadoune. 

9031 DollaJ .. 
t,81 Dumel . , 

821 Dauhan . . 
105i Oaudê. 

1 
1069 D~udln 
925 01udon11et. 

1053 bautrroebe. • 
1002 D ttOS>t, * .. 
900

1 

DelOHé •.• 
951, Oelonnet, . 

10,3 D•l~ump .. 

l0!5I Doba!•, *. 
116 DPsmors, ~ • 
838 Dlrsanl . . 
118 Dormaod . . . 
817 Dubourdonné . 

120 l)ucnnd, * . 
1003 Dulh111, 

1 

Prtret de la Loire. • 
Conseilltr de prefecture de Meurthe-el• 

Mo.,lle. 
Con~oillijr rapporteur au Gouvernement 

général de l'Algérie. 
Con<tlller de ptifeclure de la S..lne-lnfé-

nture. 
Sou••r,refet de Olen. 
Sous-préfet de ChAleau-Chlnon . 
Seo, élolre général de la Somme. 
Sous-préfet d'YvetoL 
CoM•iller de prefeclure de I' Ai,ne. 
S <rft,nre gén/•r,,J de l'Avryr, n. 
Conseiller de préfecture de lo Loire-lnfé· 

deure. 
SerrelPire général de Seine-et.Ois~. 
Conseiller de ptifeclure des Aaules-P,·r. 
Cons•illerdc préfecture deln llaule-Vienne. 
Sous-préfet do Figeao, 
Sou••profet de Cfret. 
Con,e1ller de préfectul"8 d'l ndt'f-el-Loint. 
Sou,-pn,let do Briançon. 
Sou<-préleL de Montbéliard. 
Vlr.e-pr·ésident du Conseil de préfecture de 

1'1\lsne. 
S.,u,-1-n•f•l de Châl<>aulin. 
Vi~-président du Conseil de préfecture 

des Hnules-Alpcs. 
Sou••pféfet de Snlnt-Julien-en-Oenevois, 
5.,ç,élaue général d'Eure-eL-Lolr. 
Sous-préfet de Saint-Claude. 
S,,us-p, éf<I de Compiègne. 
Sous-p, èfet de Lure. 
Sou•-~refeL do Lo,·aur. 
:,•o·n'l ure gén~ral dr la !llcuot' (Hég ons 

libéree,j. 
Comnmsaire du G,,uvernemt·nt prè le 

C n,, il de pl'l'fol'lure de la St in,,, 
l-'rM• l du FiniMôrc. 
S 11J'-•11tt'ff'l dt• Ht•ruire-monl. 
C n e ller de l'"'frclure rlc la Loire. 
Sou<-préfeL de MonUort. 
PrHet de l'Hérnult. 
Sous-p, Hel de ~tonl<lidirr, 

677 Do.ma, . .. 

836 Do.mon\ . 

831 Dunot,•. 
938 Dnpard •. 
126 Dupras,♦ 

975 Du.preJ . . 

716 Dutb,no . 
981, Dutrucb • 
133 Ouvtrnoy, . . 
161 Emery,01'. 
U 3 EatèH •• 

989 Falllanl , . 
610 F1ge4et , . 

946 Farines. 

964 Fasce, lt. 
138 Faueheron, t! . 
140 FaUHD,♦ 
870 Faure 
723 Ferlet,* •. 

t006 Fesc.botte. 
141 DeFèntu. 
93l Fier •. 
1"4 Fleury. 
858 Folaccl .. 

1•or.o t'oulneau .. 
861 F ourcade •• 
147 Frapaod,* 

!Olt Gal~. 
9 Ga.Ilot . 

t57 Guipuy, ♦ . 

888 Garnier . .. 

600 Gas, • . 
360 Gassle,'k. 
850 Gaubtrl . 
650 Gaussorgnes, 'if . 

1052 Gein. 
159 Gellle, *· . 

10 Ge11ebrler, * 
A"-SOC• PJ\.fnCT. 

97 

SITUATIONS AOMINISTRATlVl:S 

Sous-prélrl de Saint-Marcellin. 
Secrétaire général des Landes. 
Sous-prélet de ChAleau-O<>nlier. 
Sous-préfet de Poligny. 
Secrétaire général de la. Haute-Sa\'Oie. 
Vice-presidenl du Conseil de préfecture 

d'Oran. 
Sous-prefel de Mascara, 
Secrétaire général du Var. 
Secrétoirc général de la préfecture de la 

Seine. 
Préfet de la Somme. 
Vice-prœidenl du Conseil de préfecture de 

l'Aude. 
Sous-préfet de Mortagne. 
Secrét0itt gênerai d• la H~ul•·O•rvnne. 
Conseiller de priferture des Pyrén6es-

Orientiùes. 
Conseiller de préfeçlure des Bas.es-Alpes. 

Sous-prtlel de Pontarlier. 
PrMel de la Corrèle. 
Sous-préfet de Castelnaudary. 
Préfet d'Oran. 
Sous-prélel de Bar-sur-Aube. 
Secrétaire général du Calvados. 
Conseiller de préfectuM du. Loiret. 
Secrétaire général de la Haule-Vienne. 

Sous-prélel de Mirecourt. 
Sous-l'rN•L de Ribt\rnc. 
Sous-préfet de Castres. 
Sous-préfet de Fontainebleau. 
Sous-prHel de Clennont. 
Viçe•présidentdu Conseil de préfecture du 

Loiret. 
Préfet d~ Seine-el-lforne. 
Coo•eiller de préfecture de la Savoie. 
Préfet cl•• l'Yonne, 
Secrélnlce général des Hautes-Pyrénées. 

Sous-préfel de Uroux, 
Sous-préfet de Bemay. 
conseUler de prefeclure Je la Somme. 
Vice-président du Conseil de prHectllNI 

de la Gironde. 
Préfet du Loiret. 



Il~~~ 497 
638 

1

812 
839 
9GI 

1027 
863 
397 
605 
169 

758 
9, -.. 

Gtrbtrt ll~- . 
Gerul~, * 
Gllolle,@. 
Gimat •. 
mr11 de Solanrltr 
0 lraud ( Ueorges). 
Giraud (Jean). 
Glr•ud (C~1111IIP) 

Godefroy (Joseph) . 
Uogupi. 
Golllard . 
Gondoln, * 
Goni•h•, 
Goul lier 

171 Goulnlfutnet (Paul) 

sa: Goulngueuet (Ch.) . 

17:. Goune1u . 

88: Gran x, * . 
380 Grégolr~ . 
173 C'.re,Jé .. 

186 Grlllou . . 
878 Grimaud. * .. 
6'.9 Grunrbaum R1lllo. 0 ,t 

177 Gut\dou. 
18Z Gullltmnut(Jult,), 0 ,t. 
183 Gullltm■ut ( Pierre), 0 *· 
956 Gnllltmot. 
869 G ulll•rot . 
986 Boa~, i · 
139 Hflllas,1i! . . 
932 H,nr) (Jacques ) 

10:1; Henr) (Lrone l). 
83'. Hea_m1nn .. 
509 Huddo, *· 
921, Jfoot , * . 

899 llusson. • • 
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SITl'ATJOXS Al>~II.NTSTIIATIYES 

l,ous-prcf.-1 de Joigny 
Conseiller de préferlure de la Somme. 
PrOfeL du Oard. 
Cunseillcr de préfecture du Nord. 
Soua-pr+fet de Gail! JC. 

Conseiller de préfecture du Cher. 
Sous-préfet de Moullers. 
l'ot·rilaar.: génér-Jl de )faine-el-Loin-. 
Sous-préfH de R oanne. 
Conseiller de préfeclure de Soine-et-Oi•e. 
Sous-préfet de Saint-Dié. 
Préret dt l 'Ain. 
Sous-préret d' Albe ri ville. 
Conseiller de préfecture de ln Nièvre. 
Vice-président du Conseil de préfecture de 

Scine-et-Oi .... 
\'ice-pr~•ident du Conseil de préfecture 

des COles -du-Nord. 
Con'll!iller de préferture de la Gironde. 
Sou~-prHet de Sainl•Nazaire. 
Sous-prèfel de Cherbourg. 
Vice-président du Conseil de pr~recture de 

l'Ain. 
Conseiller de préfecture d' Ille-et-Vilaine. 
Prefel d' 1 ndl'(l-el-Loire. 
Président du Conseil de préfecture de la 

Seine. 
Conseiller de prôlecture de ConUonlinc. 
Préfet du Jura. 
Préfet du \!orbi han. 
Sous-préfe t de Louharu;. 
Socrêtairn général de l'Indre. 
Secrétaire général d e J a Haule-Marne. 
Pn'fel du Cah •dos. 
Sous-prilrot d'Avranches. 
Conseiller de préfecture du Doubs. 
Sous-prélel d'A~ol.111. 
Prdcl du , orcl. 
Sous-directeur honoraire au m1016tère de 

l' Intérieur, ~ecrétaire général des Alpes• 
.!.tari lime,. 

Vice-président du Cun,eil dr prHecture 
do Srtl•rn••ol-Loi r,•. 

!¼us-préfet de Rochelorl. 

~ 
1051 Jamanet . 
i81 Jos,ltr (Edmond) . 

11066 Joal\'O . 
201 J ozon .. 

1

7~ 1 Larrolx, * . 
218 Lugur ros.se . 

1056 Lalrls. 
9;; 

1 , 56 

1015 
1022 
219 
G37 
223 

225 

960 

Lambut. 
J,nmouzèle . 

Landel 
Lanrl■is 
Lnrquet ... 
Larroquo .• 
Laurent,* . 
De Lavena), • 
Le Baube, i . 

i06 Lebh1.oe, • . 
~51 Leblanc (Albert), *· 

~ 18 I.trterc-q • 
229 wcompte. 

1017 Ledoux, * 

79', Lemolne .. 

802 

1

71 1 
746 
965 
2', 0 

1

2',1 

2,3 
tOH 

1

919 
10',2 
1065 

i.f'mOlne (llarrel) . 
Uon, 'if. 
l,eroy,* •. 
Lesut•ur . 
l.' llommtdil, ,t. 
Liard. 11' .• 

Llnarh, 0*. 
Llnar~, (R•n••). 
l,0111broll .• 
l,01·1 holary • 
Lota. . 

1

9021 l ,ura (Henri) . 
860 Luiy. • . . . 
2I6 Mait••• 0 '\' .. 

VfJ 

ConS<'iller de préfecture du Doubs. 
"ecreta,r, géni·ral de 1~ llur<nl••luh·-1 

rwur,•. 
Sous-préfet de Scd •n. 
Sou•-prflcl du Havre. 
:--,,us 1•rt·f11 deSaint-t,~ud•n>. 1 

Sous-prôfct de Rocroi. 
Conseiller de prHeoture des llautes-Alpe&. 
SecN!l.aiN' général des ArJen11"6. 
\'ire-pré,1dn11t du Conseil de pri!.:rlure 

des ll outrs-Pyri!nées. 
Sou .. pr<'reL de BarcelcnneLte. 
Conseiller de préfecture de l'Oise. 
Sous-préftot de Morlaix . 
';ous-l'ri•ft•I de Ponlo1ise. 
Prêle! de la Haut•-:-aooe. 
l'réfol de la Lozère. 
~ous•µr{•lf' I tir L.1111 \' l t"rs. 

&lus-préfet de Mo,laganem. 
\ 'ice-pré,,ident du Conseil de prere,,ture de 

Lot-et•U~ronne. 
:;ous-pl'Mel de S.11111r 
Vice-p~,ident du Conseil de préfecture de 

la Côle d'Or. 
Ancien directeur du JJ•rsonnol au minis

têre de l'Agricullure. Sou<•l'rôlel Ile 
Br.ey. 

Conseiller rapporteur au Oouvern1·me11l 
général de l'Algfrie. 

S.,us-prèfet de &Ji, ;ons. 
S<>us-p1t•r•t d'!::pernay. 
Sous--prcfel d' ;\ vron•~
$ous-prefet de ~lontargis. 
Pn,ret ,1, la Cr,,n._., 
Secrét,1ir• général de la préfecture de 

police. 
Prétet de l'Oise 
~cn:·Ltir..• itt"n~r 1 ,tu CJnl.1I 
Conseallt-r do prd,·rlure de l.1 ll~rdogm 
Cooseill1•r tle pnifcrlur,• de l ' \ve~·ron. 
:-e;:réuiire général de la D n\me . 
Sous•prdet de Monh!limn. 
Conseiller de préfecture du Nord. 
l'réfel de ln Haule-Vienne. 



NO~IS 

81)3 3(ugny, .i;, 

2f, 7 )tac-re, * . 
24V )laingurd . 
250 llfa1$onobe * . 

1001 JraUck •• 

939 lllnJjellU .• 
1,% Mandn,·ill0 . 

1061 llante 

78i .~a,col Berrrnrd, *· 
797 Marguin. 
9t 1 )larla1,ci . 
85ft Mn.r<JUui:-:,*. 

86t. Martin, *. 
913 11lortin ( Louis). 
358 Merly . 

285 'fa•c•Je, * 
259 ALtsnou .•. 
4 74 31-Ut!eu, * · 
282 .111 atbivet, *· 
468 ,1aupoil, 0 'ii' 

1060 llaurnl .• 
1055 llfaurln 

828 Mebeudin. 

2-68 r\lennecier, * . 
752 Mesnard, 'Ji'-. 
685 ) l oinr . 

507 Jloisson, * . 
ïï9 .lloitessier, * . 
689 )louis,* . 
830 .llonnier ( Pierre) 
42i ::llonnier (Gaston) . 
274 )f orain. 0 *· . 
887 Moreau. 
703 lllorel 

843 Morellel 
930 Moret . 
saa Morin 
732 )louche!, 'Il'• • 

275 Mouchotte 
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SITUATIONS AIJMI.NISTRATIYES 

Prt~fPl de la Meusu. 
Prclfel do Meurthe-el-Mosel le. 
Sous-préfe t de La Cl1âlre. 
Prt'rel do l:1 Ch~••nlt•. 
Snus-pré(el de Ca~l.elsorrazin. 
Sous-préfet de Hedon. 
Conseiller de prérecture du Tarn. 
Conseiller de préfecture de la H aule• 

Vienne. 
Pr~fol ùe la Sar lhr. 
Suu.s-prefel de Vend<lrne. 
dous,préff l de Sartène. 
Vice-président du Conseil de prélcc l,ure 

de l'Allier. 
Prefet du Loir-e l-Che r. 
Suus-pré!el de La Tour-du-Pin. 
Secrétaire go!néra l des Bouchos-du-

Rh0ne. 
Sous-prére t do Vienne. 
Sous-préfet de Chinon. 
Pràlel du T~rn. 
Pl't'fet de la L~ire- Inrérirure. 
Prlilet d' lllo-et-Vil~ine. 
Sous-préfet d'Embrun. 
Cunseiller de préfecture des Hautes-Alpés. 
Vice-président du Conseil de pré.rec lure du 

Finistèr~. 
Sous-préfet de Reims. 
Sous-préfet d' lssoire. 
Sous-préfet d'Étampes. 
Prélel de l'Allier. 
Sa<:rétaire général de la Loire-ln{t\rieure .. 
Préfet de Vaucluse. 
Sous-prête I de Douai. 
Sous-préfet de Charolles. 
PrMel de polire. 
Conseiller de préfecture de Vaucluse. 
Vico-président du Conseil de préfecture do 

Alài ne-et.-Loire. 
Sous-préfe t de Bressuire. 
f'ous-préfel de Pairnbœuf. 
Sous.• pré!e t de Bourganeuf. 
Préfet du Territoire de Belfort. 
Secrétaire gônér.11 dP l'Oise. 

1.01 

NOMS s1·r1;ATIONS ADMll(ISTllATIVER 

1 - --------1--------- ------; 
893 Moulongu•t . 
759 Mounier,* . 
666 ~loury ntuzct . 
892 lltusso . 
276 Nardin!. 
9?2 Natalelli, * . 
177 Nnudin, C *· . 
744 Noël. 
94ft Ollvlorl. 

279 l'aisont, * 
901 l'nulvé. 
995 Pebern.y 
861 Pennes . 
738 Pépin . 
879 l'••rettl D••lli• Rocca (de) 
959 l'érié. 
832 Perrin . 
9.5 Petit (Louis) .• 
282 Petit (Marcel) . 

62'i l'eytrel, *· 
1058 Plrb1>rnaud 
91t3 l'inelll . 
293 l'oilloox 
294 Polvert, 0 * 
876 l'ontana 
957 Prat . 
399 Rngo11, * . 
660 nr~n•u1, *· 
301 Remrori, ;!;,. 

875 RevUliod . 
859 Reymooenq. 
982 Rlcome .. 
6?J Rigal. 

. 306 Risehnrnnn, *· 
508 Roehard . 
419 Roden . 
307 Rog~. 
763 fü1Jmnrnlcr, *· 

1059 Rongère~. 
890 Roqu~re, 0 *. 
681 Uou.sselot. 

\ 044 RouJ!Slllou (J rnn) . 
1020 Roy. 

Sous-préreL de Saintes. 
Préfet de la Savoie, 
SQus-prNot de Tournon. 
Sous-prére t de Segré. 
Secrêt~ire général de 1~ Savoie. 
Sous-prHet de Lo l·lèchr. 
P rékl de là Seine. 
Sous-préfet de Falaisl:. 
Serrélaire gên(rJl de~ Bnsset-.\lpl'S. 
Préfet des Hautes-Alpes. 
Sous-preleL de Vervins. 
Con<eiller de prl-feclur. du Lot-et-Garonne. 
Sous-pl'C!fet de Montluçon . 
Secréto ire général du Lol. 
Se~rél•irc g(,ntlrul des Côtes-du-'\nrd 
Sous-préfet de Cosne. 
Sons-préfet de Tonnerre. 
Conseiller de préfecture de Seine-el-Oise. 
Sous-préfet d' Autun. 
Préfet dù PM-de-Cnl~i~. 
Sous-préfe\ de Lodève. 
Conseiller <le prêCeclure du Var . 
Sous-préfet de Coorolens . 
Préfet des \'o,ges. 
Secrétaire général d'Oran. 
Conseiller de p.rérecture de l'Aveyron. 
Sous-préfet de Mamers. 
PTôrct del' \rdèche. 
Pl'\'re1 d~ Maloe-el•Lolre. 
Secrétaire génér•l de Loir-el-Cher. 
Secrétaire général du Doubs. 
Conseiller de préfecture d~ l' Hér:1ul1. 
C•msciller de préfecture de lo Marne. 

Préfet du Cher . 
Sous-pr<lfel d' AIJbcYille. 
Sous-prélel de Gex. 
Secrétaire général du Loire.L 
Sous-préfet de Saumur. 
Conseiller de prHecturc de la Côte d'Or. 
Préfet drs Ardennes. 
&~r1'étaire gt'nér::ll de l'Oise I_Rêgions libV 

rées). 
Sous-prért'I de :,,aint-Pol. 
Conseiller de pr~!ectu.re d'Alger. 



;~3 ~•lnt-1'1ul 

IOfiij ~1 11 #-1" • 

\10~-.1 s,u·ruut• _ 
316I Sa,ndn . 
915 Sarrlt ll . • 

7;41 Sa<•l•r 
882 1111ret • • 
855 Saunlre . 
~8, l,au,-111 •. 
'>89 , ra_maronl 
31~ ttond, 0 
621 ,,iruln 

l 
72R !,tnae de l\louc:eniber 

nard 
IO'il SHrf , .. 
IOl't ,n,I 

5~1 l "b•• . 
320 "lmon,au, 

1

681 Soula,g~. , 
96~ 

1

,uulitr .. 
610 Sllrn, e .. 
k , ,u~ra 

H 18 T•b•rd Rol>trt 
821 T Auph•r-Lelol(e 
820 Tauvae • 
;&1 T,1-.ltr,♦ 

86, 

1 

Ttllltr 
91r, Ttrral 

I 8151 T ... tart .. 

9;0 Ttulal • . 
1012 Tll#ry. 

3> 1 Tblbon, C 'i' . . 
801 Thlrloo . . 
330 Thom#,~. 
331 'J'l•1uu. . 

J 933 Tomaslnl. 
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SI fi ' \ nos~ \l)\Jl\hTII \Tl\·~ 

f\,rrel,1irt• g,,n(•ral de~ llossrs-Pyr~n~•~
Co11>1·illrr rarrorleur IIU Go11,·,rn,m,·nt 

gcnérAI de 1 \l~,(•ri•. 
Y,,~ rreslJenl du< •~•1 Je pn,f~turt d• 

ltt S.woie. 
\"i•• pr, ,dent du Conseil de pttftctura 

de1 A rdennea. 
S.ou,-prdd '1, Guu1g:1mr0 • 

· j Suu• préfet de Libourne. 
Co~ •illtr rapport,ur au Gouv,rntment 

gcn~r~I de l' Algirie. 
· 1 Sous-prtfot de Oi,ppt. 
. Sout-prôfeL des Andelys. 
. Con,eill•r de prefectura des Ard,nnu. 
. Sou•-prêfe L de Valoirnes. 

:,,;.. pn·f, t i!1 Br\• . 
Prt'fet d• la Haut, -Oaronne. 
,,u,•J•rt•r l d• (Juukrrqu.-. 

Sou,-prHet de Fougol'('I. 
Sou1·p~M de Blaye. 
Cu. · .!h r de Jin-f, , u~ tf.,,. la Jlr,\mr. 
S.rréla,re général du Puy-de-Dôme. 
Pn Id du C.,ntal 
Conscill;•r de préfellure du Finislhe. 
C1,11~1llc,r d, 1,rèft•dt1rt du 0;1rtl. 

Sous-rrHet d• B~lhun,. 
\'Jc-~•prl-11dtnl du <:ori! t il d..- pnoft>rlurt• 

tl-~~ Il ,~s•Py~m'.' "' 
Sou••rrdd ,1,, 8..-trnt Onu r. 
8',uq•ptMf't du Saiut-JNrn-d' \n~d\ . 
rr,•h·t rt,-.11 Jhule"'· P) r,•Jif "· 
Sou1-rrër,1 d~ Tlemcen. 
,.. • r,\l in· i:é~trdl ,le IA i-arlh<. 
Sou,-rr. '•L de L<>mt..·i 

· 1 Vice-pn'tidenl du Conseil de préfecture dt 1 

l'ArMdie. 
. Constitln de préfeclure de la Niè••I'('. 

S.,11t-1-r• (l"I ,,.,. Cvrtt. 
Pttfel ,lu Il<>uche•-du-Hhi>ne. 
S.·, rot~ire glnml d'.\11!'•· 
Prdd th• Lril-~t-O.lro1H11•. 
Sou• prHet de Ust•ux 
Sou prt ft'l dr \'J111•11,.11,·t••"llr•U'l1. 

10~9 Tourll#· Muslllo n 

\ 693 
Tourn!", 'Il• 

336 Touie1, -.. 
106~ Toul 
96J Turc ,o~ \'alentln 
8',7 V11le11tlnl 
387 Vallat, .r 
385 VaUttle, •, 
;os \ a trin, 

t OOS Verlomnlf 

639 \ldal .• 

862 Vltlllesca .. ,. 
1033 \'h;lrr . 
603 \"lguJI, • 
937 l1ti>f . 

513 Zhort 
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sous-prHeL de Commercy. 
. ~rnèlaire gfu~ral de la COt•-d'Or. 

l'rdrL d• l 'Orn~ 
: "OUS•J'rrf<l d• Chil•aul,r1onl -

t:ou~.-111,r de prHedurt• (111 la Lrru,P. 
( ns.,111,·r d• prH ctur, d,• la :,,.,,n•-lnf. 
.~1us-11t1•f~l ci,, :,;jrn,·err,•. 
1•r...re1 ,tt> 1 111th 
(';Hel du llhOn•· 
l'rifel d• la 11,:,,ne. 
Sous-prc!f•l dt 1tomoraol111 
S.,retai,-,, g,·ni:ral de lleurll•~..,1 · \lo,,lle. 

l:\ous-préfel ile Cholcl. 
:,,,0 u-.-pn-frl 1lt1 \l,trrnn~ .... 

SQus-pnèfd tl• Corbeil. 
~ ,u ... -prt:ft'I 41 ~linl..C. 1la1,.. 
l'ttfel de 1 arn-•t-Garonn•-

Fonctionnaires en service d!ltacbé. 

796 Bom>llltt, 0 ♦ 
02 llnnr~rmt. ( ► 
719 Adam . 
98i ('hot1111•I 

69i G••> 
6 13 Uoorler 
9~0 r~ "°'· 
931 r ,yromaure-Debord 

853 Rou, P.,ul, 

a2s S nslnl, t,. 

3H \"arln 
139 Fauconnier -

896 \ Jatqultr 

5".!'!! Br~'-'lt. 

l'r.fal du Ba,-ltlun. 
Prefel d• l.1 \lu.el!• 

· 1 Sou,,-p~r,1 ,I• Tbionville-~. 1 
• ~us-prtfel de w, .... mhour;: 
. !-\m,,-préfrl Ile \let~·Cllml'•~11• 1 \lo,t•ll<•) 

. ~ou~-prHt•l d~gr,.le111. 

·1 ..... u,-pN'fd ,t'llul{Utnou. 
• :,ecrelaire 11cnl·ral dt la \lu-,•11• 

"'11.n:laire r•·n•·r•I du lhut-Rh111 
. l'oecrelo.ire gén\'r,,I. directeur ,tu c,,1,inel 1 · I civil du c·omnu-,.s;üre g\•n1·r.-i:I iiP la Ri.'• 

publiqu,, ~ Slr~sbourg. 
'"' prekl d,· ~..,.,..guemu.,. pl,,..11•·· 

• Prdrl. ch·lt•gun ,lu haut • om1111,,.ur,' nu 

1 
1,n: ... d~ t., l'rd,-r.,tion dr, l.•!1 1

' "" 

s~·r,e, ~ llt•)r,,ulh. . .1 
~,u,-prelrl del,·i;u~ de 1;1 haul• Cùmm" 

. . &iun inlerallice des terrltoirt·s rhèuan!I. 1 

• l'rt1 l D r• 1 ,r lu 1 ,1,1 •t 1 1,r.fd rl, 

1•nltn•. . 
l:n •111 r,h I'" ( Uf'l'.thlttt hcttUII\IDI>• 

t1•re rtr-, l' ravnux 1,ubll1 ... 
Sou• .pr,·ft-1 h'"f .t•lj11ml .111 ( :.1biniel du 

l'rl•[et d•· 1•j 1lln.•, 



N• 

~ 

4QI 

655 

73~ 

H 8 

170 

200 

20a 

226 

94 2 

355 

713 
948 

65 
702 
775 
941 
738 
82 

MO 
98 

108 
852 
378 
2t2 

?'(OMS 

Coyoe . 

0Rr r tl8, 

Dou•rcbe f,< 

Frnh;neau, '# • 

Goublet, 0 • . 

JoubQnnaud, O • . 

J ulllard, 0 * . 
Le Benn, *· . 

Vnlot, o *· . 
Vittini, 0 * 
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SI1'tl.ATIONS ADMINISTR.AT!VE8 

Conseiller d e prèfecture de l a Seine, direc
teur de l'Asile national des Conva les
cents à Saint-Mauriée. 

Prélot, Directeur du personnel à la Pré
fecture de la Seine. 

Sous-préfet, Chef de bureau à l'Olfice 
nalional du Commerce extérieur. 

Secrétaire général, cher de bureau au mi
nistère des Régions libérées. 

Préfe t, secrétaire gêné.rai de l'Office na 
tional des Pup illes de la Nation. 

Préfet, d irecteur des A ffaires départ 1" et 
com1" à la Préfecture de la Seine. 

Prére l , r nvoyê extraordinaire el mi nis l re 
plênipo lenl.iaire li Luxembourg. 

Préfet, conseiller d' Éla 1, directeu r de I' As 
s is tance e l de !' Hygiène publiques a u 
minis tère du Tra,,a il, de l ' ffygiène, de 
1 'Assis la nce e t de la Prévoyance sociales . 

Secrétaire général, Che f du Cabinet civil 
du ministre de la Guerre. 

Préfet , directeur du Sec rétariat. du Per
~onne l coot~al e t de la Comp labili téau 
minis tère de l' Agricul Lure. 

Fonctionnaires en disponibilité. 

Ausslll'esses, ,w,. Sous-préfel. 
Dollaert, "?.! . Sous-11rérct , nher adjuin l du Cabine t du 

p réside nt rlu Conseil. 
Boudet. ' Préfet. 
Bou rgu ign 011 Con.seille.r de préfecture. 
Brelllot. Sous-préfet . 
Breton . Sous-préfet. 
Brunet. Sous-préfet. 
Canal, 0 ,W, Préfet. 
Carrère. Conseiller de préfecture. 
Coggla,!ll'. Prélel. 
Deebarmt . . Préfet. 

Dussoloo, *· Sous-préfet. 
Gaillard . .• Conseiller de pi•é(ecture. 
LaUem ond, C * .. P réfe t. 

I 

N• XOl!S 

--
673 llb.quennebem. 

707 Jllarllo . 
858 .Marals. 

263 ~l11t1v11t, ,t'. 

556 !iadal 
463 P,1Daud,!ii' 

764 l'e!U (Francis ) . . 

285 Picard . . 
772 Riebard, *· 
622 Ro ussillon, *• it 
699 Salavert, *· 

81 i Schellle r, 0 * 
991 Strauss, C * 
9H Tavlnnl . 

31,9 Viâ (Charles), * 
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SIT IJAT10NS ADMINlSTJL\T.IVES 

Sous-pré lel. 
Sous-préfet. 
Sous-préfet, avocat à la Cour d'appel de 

Paris. 
Secr étaire général, Chef du Cabînet du mi 

nistre du Commerce. 
Conseiller dé préfecture. 
Sous-prMel, Chef adjoint du Cabinet du 

Commissaire général de l'exposition 
internationale des arts décoratifs. 

Sous-pr éfet. 
Sous-préfet. 
Sous-préfet . 
Préfet. 
Secrétaire général, Chef adjoint du Cabi

neL du ministre du Commerce . 
Prélet , Che f du Cabinet du Ministre de 

l'instruction publi(Jue et desBeaul<•Arts. 
Préfet, D irecteur du Cabinet du sous-se

crétaire d'État de la Ma rine m a rchande. 
Sous-p rUet, Chef adjoint du Cabinet du 

mini$tre de I' Agriculture. 
Sous-préle l. 

Chefs de Cabinet de Préfet. 

71.8 De Barral 
872 Bonneau . 

1067 Charles . 

102, Daupeyrou:r . 

1057 Flambard •. 
10~8 Gau da rd . 

974 Genebrler (Roger). 
1010 Grass.ln Delyle 
1008 Jean,* 
1063 Jou bert des Ouches 

95 1 M11rquel . 
1009 ]\fortin (Robert). 
1031 Rousselot \ ~lamine) . 

Ancien ch ef do Cabinet du préfe t du Gard. 
Che f du Cabinc l du préfet d e Séine"e l

Morne. 
Secrétaire général, Chef du Cabinet d u 

gréfel des Ardennes. 
Sous-préfet, directeur d u Cabinet du préfet 

de la Somme-. 
Chef de Cabinet du préfet du Doubs. 
Chef du Calline tdu préfet des 11',.•Alpes. 
Chef dn Cabinet du préfe t du Loirel. 
Chef du Cabine t du préle t d e la Loire. 
Chef du Cabinet du ])rélet du Tarn . 
Chef de Cabinet du préfet de la Loire-

lnf érieu re . 
Chef du Cabinet du préle l de la Seine-lnf. 
Chof ~u C11bine l du préfe l de l'Aisne. 
Chef du Cabinet du préfe L de la Ni è,· ro. 
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II - ANCIENS FO~CTlON.'UlRES DE L'ADMINISTRATION 

PR~FECTORALE 

1,96 Alapetlte, C 'JI,. 
8\7 Allbert .. 

Allat11.Targé, Ci! . 

24 Angenaull 
26 A otolne, * . , 
47 Armand-Bernard, C 'll! . 

28 Arrlpe, 0 *· 
20 Aubanel, 0 *· 
30 Aubert, 0 *. 

476 D ' Auriac, *· . 
31 Aulrand, 00 * . 
35 Barigault, 0 *· . 
40 Beaumont. . 
4 2 Btlchade, * . 

t.~9 Bertrand . 

9 t 8 Reurdele). . 

a Bl11clloo •• 
814 B!ondeau, * 
792 Boil'in, fi .. 

422 Bompard, GO*· 

909 Bon. 
58 Bonrourt, C *· 
59 Bonhoure, * 
62 Bonuorot. *· 

na Bonnet, 0'll! . . 
63 Bonnet tAJpr.onse), 

rl lTt•ATIONS ADMJNlSTltATLTT;S 

Prérel honoraire1 amba!-f.ll.dPur de Franoe 
,\ncieu sous-profel. 
Présiden I do Chambre honoraire à la 

Cour des Comptes, président d'honneur 
de l'Association. 

Sous-prilfel honoraire. 
.e réle t honora.ire, Receveur parlk:ulier 

des Finances à Verdun. 
Préfet honoraire, ministre plénipotentiaire 

et envoyé extraordinaire de la Répu
blique en Suède, à Stockholm. 

Préfet bonornire. 
Prefel honor.,ire . 
Préfi.t honoraire, conscillPr d'État. 
Préfet honoraire, ministre plénipotcnliairo 

honoraire. 
Ancien préret de la Seine, Préfel hono• 

raire, président de l'Association. 
Secrétaire général honoraire. 
Préret honoraire, percepteur ùe .llézières. 
Préfet honoraire. 
Sous-préfet honoraire, l.résorier-payeur 

gènêral d~s Haulfs •Pyréui!es. 
Ancien sous -p réfet. rt\daclcur principol 

au ministère d,c l'l11térirur. 
Préfet honoraire. 
Maitre desrequ~tes au Conseil d'État. 
Sous-vréfel honoraire, d irecteur de l' Inté-

rieur nu gouvem. général de l'Algérie. 
Ambassadeu1· de France, sénateur de la 

Mosello. 
Conseiller d<• prérel'lnrc hor11,r,,irt• . 
Préfet honoraire. 
Préfet honoraire, trésorier-payeur génêral 

de '\faine -et-Loi r.-. . 

Préfe L hon.orolre. 
Préfet honoraire. 
Conseiller <le prélcct11re en retr,t.ite 

1 

NOMS 

371 Bordeaux des JJnrrrs . 

514 nordcnave . 

365 Hordes, 0 * 
M IJouchacourt 

69 llourienne, *· 
5 Brnnel, C *· 

37 Brelet, C * . 
75 Bri,ne. C *· 

.~Oi, Urumnn, C ~~ .. 

78 Cacnud, *· . 
St Calloe'h (Rao11l) . 

84 Carles . 

86 Carrl• .. 

8 7 Cass;,gneau, 0 'l't 
1,51 Cnu,el, C 'JI,. 

524 Causeret, *• 'j. 

88 Cnu.v~s, *. 
~ 59 Champavèrc. 

92 0hnrbonnel . 

"26 Cllnrdon. * . 
95 Du Chnrlard, 0 * . 
96 Choenrne, 0 * · 

607 Cleltie, ,., , 
757 Cosson . 
t12 Delb11rre, * . 
6291 Dellnu. (Albert),*· 
114 De morg ny, * .. 

107 

SITUATIONS Al)~Ul,lijTllAT!VES 

Recevour-percepleur du XI• a1·rondisse
menl (2• division! de Paris. 

Trésorier-payeur général du territoire de 
llelrorl. 

Préfet honorûre, lrésorier•pnyeur général 
de Meurlhe-~t-Moselle. 

Directeur de l' Asile national d'allénês de 
Salnl-Maw'ice. 

Ancien préfet, trésorler•payeur général de 
l'Ardèche. 

Directeur général honoraire des Douanes, 
conseiller d'-i:ital honoraire. 

Préfet honoraire, conseiller d'tlal. 
Préfet honoraire. 
Conseiller d'~~tal. 
Secrét~ira général du commissariat gé

néral de la République, à Slrnshourg. 
S011s. préfet honoraire, lrél!Orier- payeur 

iit<néral de la Creuse. 
Prérel honoraire, trésorier-payeur général 

du Calvados. 
Préfet honoraire, Receveur particulier des 

Finances à D unkerque. 
PrMet honoraire. 
Prtllel honoràire. 
Matlre des Requêles horsc adrcs au Con· 

soil d'Ét.at, directeur des Affaires algt
riennes au ministère de l'Intérieur. 

PrHe t honoraire, Receveur rerœpteur do 
Clichy {Seine). 

Ancien .sous•prétet. Percepteur en retraite. 
Sous-préfet honoraire, perœpleur de 

Bordeaux (3• division). 
Préfet honoraire , trésorier-payeur général 

de Seine-el-Marne . 
Prèfel honoraire, lrésorier-payeur gênêrnl 

du Nord. 
Ancien prt!fet. directeur honoraire nu mi-

nistère- des Ré~ions lilJerèes. 
Ancie1\ sous-préfet. 
Ancien conseiller de préfecture .• 
Préfet honornirc. 
Mallre des Requ~les au Conseil d'État. 

Ancien sous•pré/ot. 



NOMS 

679 DesbOrdes, *· 
12a Dietze . 
Mï Dor. 
851 Dorian. 
528 Duguet, O *· . 
! 27 Dupré . 
131 Dur6ault, O *· 

6 Duros, * . 
145 Fontanès . 

150 Frlze, * 
612 Gage-Lavallée .. 
'46 Galopin, *· . 
1.60 Genty-Magrt,* • 
t 61 Gerbore, * . . 
153 Gérln-Roze, *• if 
735 Germain . 
8 25 Gor vals, * 
506 Godefroy . 
813 Godin, 0 *· 
765 Gonlley, * 
179 Guibout 

887 Gullhe.met, ,r,. 

! 81 Gaillard 

186 Bamelle 
1.18 1la mmond, * 
978 D'llellbes 
190 Hendlé, 0 *· . 
7~0 Henry,* . . • 

193 llonnoré, *· . 
195 Jammes 

SU Janvier. 
880 Joly. 
383 lossler, O * 

108 

SlTIJATIONS ADillNISTRATIV.ES 

Cher de bureau au ministère des Ré
gions libérées. 

Sous-préfet honoraire. 
. . . Conseiller do prétecture e ll retraite. 

Conseiller de prârecture honoraire. 
Sous-direct.eu, honoraire au ministi>re de 

l' Intérieur. 
Préfet honoraire. 
Préfet honoraire. 
Préfet honoraire. 
Préfe t honoraire, r eceveur-pereepteur du 

XJX• arrondissement (2• division) de 
Paris. 

Secrétaire général honoraire. 
Conseiller de préfecture honoraire. 
Receveur-percepteur du IX• arrondisse-

menL (2• division) de Paris. 
Pri>fet honol'alre. 
Cnnseiller de préfecture honoraifll. 
Sous-préfet honoraire. 
Ancien sous-prÙe l. 
Anolen préfet. 
Ancien sous-préfet. 
Cons•îilcr-ma1tre à la Cour des Comptes, 

conseiller municipal de Paris. 
Préfet honoraire. 
Sous-préfet honoraire, receveur parti oui ier 

des Finances à Pro,ins. 
Sous-préfeL honoraire, avocat à la Cour 

d'appel de Paris. 
Receveur particulier des Finances à Vi· 

try-le-François. 
Conseiller de prétecture honoraire. 
Ancien sous-préfet. 
Sous-préfet honoraire. 
Conseiller d' Étal. 
Préfet honoraire, trésorier-pnyeur général 

du Gard. 
Préfet honoraire. 
Rece·veur particulier des Finances à Saint-

Flour. 
Conseiller de préfecture honornir,. 
Juge au Tribunal de Colmar. 
Préfet honoraire. 
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--1----,___ 

197 .rouUroy . 
202 J ugy • . 
510 .Tnst, 0 *· 
810 Jn!l {Paul) . 

205 Laearrlère, * . 
445 La Flize . 
2H Lamy,*· • 

692 Laporte, * . 
926 Laroze . 
222 Laurent, GO* 
228 Le Bourdon, 0 *· . 
490 Lel6bure, 0 * 

H Lépine, GC !#, 

234 Lesegret a.ln-llaotbourg . 
226 Letlll.oturier, 0 *· 
885 Luca, *, . 
710 Malherbe,!#. 

467 Moncel .. 
886 Marlnger, GO*· 
41 3 Jlfarra.ud, GO*· 

969 ~làrty, * . , 
1036 fünler, 0 *· 

273 Montigny, 0 * . 

687 lUorlé,* . . 

472 NlcolM . 
1029 OgiPr, C ,_,, . 

~38 Onlroy , . 
793 Oreuga do Gnflory . 

Ancien sous-prélel. 
Ancien conseiller de préfecture. 
Préfet honoraire, Conseiller à la Cour 
d'appel de Paris. 

Ancien so.us·préfet, Rédacteur principal à 

la préleclure de la Seine. 
Conseiller de préfecture honoraire 
Sous-pré[et honoraire. 
Maitre des Requêtes, secrétaire général du 

Conseil d~tat. 
Tr~sorier-payeur général des Ardennes. 
Ancien sous-préfet. 
Ancien préret de police, prel'et honor,,ire. 
PréfPL honoraire, ministre d'f:tal hono-

raire de la principauté de Monaco. 
Préfel honoraire. 
Ancien préfet de police, préfet honoraire, 

président d'honneur de l'Association. 
Préfet honoraire. 
Préfet honoraire. 
Ancien sous-préfet, conseiller rélorendaire 

à l a Cour des Comptes. 
Préfet honoraire, directeur génfral des 

travaux de Paris e t du département 
de la Seine à la préfecture de la Seine, 
conseiller général de Seine-et-Oise. 

Sous-préfet honoraire, percepteur de Caen. 
Président de section au Conseil d'f:lat. 
Prélcl honoraire, sénateur de Lot-e l· 

Garonne, ancien ministre de l' lnlé· 
rieur. 

Conseiller d'll.t~t. 
Directeur du Personnel au minis tère de 

i' 1 n té rieur . 
Préfet honoraire, trésorier-payeur général 

d'iUe-et-Vilnine, régent de la Banque de 
France. 

Préfet honoraire,directeur du contentieux 
et des affaires municipales à la préfec• 
Lure de la Seine. 

Ancien sous-préfet. 
Ancien mhtistre, ancien préfet. 
Percepteur de Mortagne (Vendée). 
Ancien sous-préfet. 



NO.MS 

278 0rtoll 

480 l'abot-Clto.telard, O *· 
602 Pnnchnrd 

281 Péaud,* . 
484 l'elisné, 0 * 
28~ Petlt-Dossal'Îs, 0 * 
928 Peyre . 

290 Plette, C * . 
29t l'lottre, * 
292 Plzot,* 

295 Pommeray, * . 
663 PolbUJIU . 

994 l'rulhl ~re .. 
298 Ro.ull, GO 'A' 

13 Iteboul, 0 *· . 
406 Régnier,* . 
303 Itlcerd . . 
430 Rfohler . 
805 Riom, * . 

455 Roger, C * . 
782 Rolnnd-Marcel, * 
308 Roman,* 

672 Roussel • 

750 Rou.sset. . 
313 Sageblen, * . 
362 Saint, C *. , 
529 Sarrazin . 
92? Schro~der , . 
315 si,, o*. 
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Sous-pré/et honoraire, Receveur des 
finances à Cosne. 

PrMe t honoraire. 
Anc ien conseiller de préfecture, percepteur 

de Saint-Martin-de-Seignanx (La ndes). 
Conseiller de préfecture honoraire. 
Ancien pr.feL 
Prffel honoraire. 
Ancien secrét~ire g6nér,il, 
Prèlet honor.1ire, ministre d ' État de la 

pri11ripaul6 de M,,uaco. 
Ancien pré/el. 
Chef de bureau au ministère des Régions 

libérées. 
Prêfel honoraire. 
Receveur parLî'-u lirr des .Finances de 

.Monlbôlfard. 
Conseiller de préfecture houorairc . 
Préfnl honoraire, • conseiller d'Êlal hors 

cadres, président du Conseil du Gouver
nement de la Sarre. 

Directeur honoraire au ministére de l'Inté-
rieur, conseiller d~~lal. 

.Ancien secrétaire général. 
Conseiller de préleclure honoraire. 
Sous-préfet honoraire. 
Prôfel honoraire, tr-él;orier-payeur général 

de la Nièvre. 
Préfet boooraire. 
Administrateur général de la Bibliothèque 

nationale . 
Préie l honoraire, conseiller r éférendaire 

honoraire a la Cour des Comp tes. 
Direc teur de la Mutualité et de la Pré

voyance sociale au ministère du Tra• 
vnil, de l' Ilygiène, de l'AS$istance et 
de 1, Prévoyance sociales. 

Ancien conseiller de prélecture. 
Prtlfel honoraire. conseiller ~nér~I do lo 

Somme. 
Résident général de France à Tunis. 
Sous•prélel honoraire. 
Ancien sous-préfel. 
Prélel honoraire. 

N• KO.MS 

--
15 De Selves, GC *· 

319 Signoret 

321 Sivldre . 
908 Soucbler, * 
323 Stelanopoll, * . 
32', Str>.egowskl. 
780 Suerd • 

686 Tnhon , 
530 'l'olou 
829 'l'exler . 
328 Théaux,'k 

333 0~ Tomci 
905 'l'ou~toln . 
719 Trarieux, * . 
16 Tréponl, GO ,lt' , 

231 Vallée . . 
a,s Vauzy , . 
346 Verg~, O'l!, . 
347 Verne,* . 
614 Vlgourmu . 

352 Villey-Desmasnets . 

48 \' incent, C * 
354 Vitry, 0 'k . 

976 Weill,* 

' 
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Ancien préfet de la Be.ine, sénateur de 
Tarn•et.Garonne:, ancien ministre de 
l' lnl.érieur, prêsidenl du Sênal, prô.si
denl d'honneur de l'Association. 

Sous•préfel honoraire, directeur de !'Asile 
d' Aliénés de Marseille. 

Percepteur de Mont-de•.Marsan. 
Maitre des Requêtes au Conseil d ' fllal. 
Gonseiller do préfecture en retraite. 
Conseiller de préfeclurl! honoraire. 
Ancien sous-prélet, chef de bureau au 

m inislère des Régions libérées. 
Sous-préfet honoraire. 
Sous•préfot honoraire. 
Conseiller de prtlleclure honorai re. 
Sous•prèfet honoraire, d irecleur d e la Sécu-

rité publique ao gouvernement général 
de l'Algérie. 

Sous-préfet hOn(,r,til'<'. 

Conseiller de préfecture honoraire. 
Ancien secrétaire général. 
Ancien pré!ot du Nord, p résident d ' hon-

neur de )1 Association . 
Préfe L honoraire. 
Prôfol honoraire. 
Préfet honoraire. 
Préfe l b.onoraire. 
A ncien sous-prèfel, sec,êlaire général du 

crédit municipal de Paris. 
Receveur particulier des Finances à Pon· 

tarlier. 
Préfet honoraire. 
Prélot honoraire, directeur de l'Asile d'alié• 

nés de Villejuif. 
Préfet l1onoraire. 
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III - MEMBRES. HONORAIRES 

Mm., ,\llaln-Targé. 
Anjubault. 
Antoine. 

MIi• Antoine. 
Mm•• Autrand. 

füoilly. 
Bartoli. 
Daudard. 

Mil• Bnudard. 
Mm., Dazln. 

BertheL 
Jlol'fin. 

Mil• Bonnet. 
M• .. Bonnet. 

Braoet. 
Bruman. 
Calloe'h (Raoul). 
Carpenter, n ée Demorgny. 
Cassagneau. 
Chardon. 
Chatonet. 
Du Cita ylt1rd. 
Clelffle. 
Coggia. 
Demorgny. 

M11• Desprez. 
M'"" Ducaod. 

Onros. 
Duthuzo. 
De Févolas. 
Fontanès. 
Fraigneau. 

M11• Fraigneau. 
Mmea Fruj&,. 

Gallot. 
Garipuy. 
Godefroy (loseph). 
Godefroy (Jlobed). 
Gondoln. 

M11
• Gondoln. 

Mme. G.régolre. 
Hammond. 
Hendlé. 
loollroy. 

M mu L.1:1garrosse. 
LaHeioond. 
Lardin de Musset. 
Lartigue. 
Laurent (André). 
Leblanc. 
Leroy. 
Lesegretalu-Hautboorg. 
1,ulaud (Charles), 
Marle. 
lllarlln [Émile). 
!lfarU11 (Pierre), 
lllarty. 

M"• !lforty. 
Mme■ Masnou. 

~loury-Mu zet. 
Pabot-Chatelard. 
Penaud. 
Pelit-Dossaris. 

Mll• Petlt-Dossorls. 
Mmo Pleard, U. 

P otlleux. 
M11• Poilleu,c, 

M"'" Ilaull. 
Richier. 
Ilocaull. 
Rogé. 
Sée. 
De Selves. 
Slbro. 
Stnegowski. 
Tbéaux. 

M11• Thomé. 
Mm• de Tome!. 
Mil• de Tomel. 

Mm" Toulza. 
Val en Uni. 
Verne. 
Vernln. 

Mil• Vernln. 
M mu Vidal. 

Vlé. 
VlguJé (Andni), 
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